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PRESIDENCE DE M . MICHEL SUCHOD

La séance est ouverte à vingt-deux heures.

M. le président . La séance est ouverte.

CODE DU SERVICE NATIONAL

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 22 juin 1983
Monsieur le Président,

J'ai été informe que la commission mixte paritaire n 'a pu
parvenir à l'adoption d 'un texte sur les dispositions restant en
discussion du projet de loi modifiant le code du service national.

,l'ai l'honneur de vous faire connaitre que le Gouvernement
demande à l 'Assemblée nationale de procéder, en application de
l ' article 45, alinéa 4, de la Constitution, à une nouvelle lecture du
texte que je cous ai transmis le 7 juin 1983.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l ' assurance de ma
haute considération.

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, de ce projet de loi (n"' 1556, 1612).

La parole est à Mme Patrat, rapporteur de la commission de
la défense nationale et des forces armées.

Mme Marie-Thérèse Patrat, rapporteur . Monsieur le prési-
dent, monsieur le ministre (le la défense, mes chers collègues,
notre assemblée est appelée à examiner en deuxième lecture le
projet de loi modifié par le Sénat, après déclaration d'urgence,
modifiant le code du service national.

Le texte qui avait été adopté par notre assemblée a fait
l'objet d'importantes modifications de la part du Sénat . Cer-
taines d'entre elles, en particulier celles qui concernent les
objecteurs de conscience, ont pour effet de vider de son sens
une partie essentielle du projet de loi.

\ussi n'est-Il pas étonnant que la commission mixte pari-
taire, qui s'est réunie hier au Palais du Luxembourg, n'ait pu
parvenir à un accord sur ce texte.

.ainsi, le Sénat a voulu que le service des objecteurs de
conscience ne puisse avoir sa place parmi les autres formes
civiles du service national, au même titre que le service de
défense, le service de l'aide technique et le service de la
coopération.

il s' agit là d ' un des points forts du projet de loi et votre
commission a estimé qu ' elle ne pouvait transiger.

De mème, en réintroduisant l'article I . . 50 du code du service
national qui interdit et punit toute propagnande en faveur de
l'obtention du statut d'objecteur (le conscience, le Sénat a
voulu revenir à la situation que nous connaissons actuellement
et qui est, il faut bien le dire, indéfendable . En effet . comment
peut on interdire et réprimer le fait de faire connaitre une
loi de la République, publiée au Journal officiel ?

('e texte, et la commission a longuement débattu sur ce point,
est inapplicable car il parait impossible de faire en toute objec-
tivité le partage entre ce qui est de l'information et ce qui
devient de la propagande . C'est ce qu'a considéré la commission
dans sa majo r ité.

Je ne reprendrai pas ici le détail des modifications apportées
par le Sénat . Elles ont toutes été rejetées par la commission, à
l'exception de l'une d'entre elles qui a pou : objet de remédier
à une anomalie . Elle concerne les jeunes gens de vingt-neuf ans
condamnés à accomplir au moins un an de prison sans sursis en
vertu de peines successives et qui ne peuvent se voir appliquer
les dispositions de l'article L . 51 du code du service national
alors que leur situation ne diffère pas en pratique de celle des
condamnés en raison d'une seule peine. Je rappellerai seulement
que l'article L . 51 prévoit pour ceux-ci l'examen de leur cas par
une commission juridictionnelle afin de déterminer s'il y a lieu
de les astreindre à accomplir le service national actif selon l'une
des formes ordinaires ou suivant des modalités particulières
comportant des obligations destinées à assurer leur reclassement
social . Cet article est appliqué en particulier aux témoins de
Jéhovah.

Après avoir examiné le projet de loi modifié par le Sénat,
la commission vous demande de rétablir le texte que l'Assem-
blée nationale avait adopté en première lecture en introduisant à
l'article premier un paragraphe XVII bis dont je viens de vous
exposer le contenu.

M. le président. La parole est à M. le ministre de la défense .

M. Charles Hernu, ministre de la défense . Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, le projet q ue vous
examinez aujourd'hui, tel qu'il à été adopté par le Sénat,
diffère sur plusieurs points de celui que vous avez voté il y a
un mois . En effet, sept amendements y ont été apportés . que
je vous propose d ' examiner rapidement — j ' allais dire passer
en revue — (Sourires) avant que vous ne vous prononciez
sur ce texte.

Deux amendements concernent le statut des objecteurs de
conscience . Le premier a pour conséquence de refuser aux
objecteurs la possibilité de satisfaire à leurs obligations en
effectuant un service considéré comme une forme de service
national au même titre que les autres. Le deuxième réintroduit
dans le code l'interdiction de toute publicité pour le statut
des objecteurs de conscience. Le Gouvernement ne peut évidem-
ment accepter aucune de ces dispositions qui défigu r ent sur
ce point son projet et sont contraires, surtout, au principe
qu'il a voulu afficher : la reconnaissance d'un véritable statut
de l'objecteur rie conscience.

Au paragraphe II, les sénateurs ont adopté un amendement
faisant explicitement référence à la durée de douze mois du
service national, mais qui, en tout état de cause, s'il modifie
le texte de la présente loi, ne change pas celui de l'article
L . 2 du code du service national.

Votre rappor teur avait expliqué le 16 mai les raisons qui
avaient poussé la commission à proposer le texte que vous
aviez alors retenu avec l'accor d du Gouvernement . Je pense
que vous n ' avez pas changé (l ' avis sur ce point . C ' est pourquoi
je vous propose . mesdames . messieurs, de revenir à votre
texte.

En ce qui concerne le service de l'aide technique ou de la
coopération et les scientifiques . vous aviez adopté la disposi-
tion simplificatrice proposée par le Gouvernement qui allège
la procédure d'affectation en supprimant l'avis de la commission
lorsque les candidats ont obtenu les diplômes nécessaires sans
avoir besoin de demander un report d'incorporation particulier.

Je pense qu'il est inopportun de rétablir l'exigence de
l'avis de la commission dans tous les cas, comme l'ont souhaité
les sénateurs . C'est une procédure dont l'expérience a montré
l'inutile lourdeur, dès lors que l'équité entre les candidats
est garantie par le recours à un décret en Conseil d'Etat
pour définir tant les emplois que les qualifications nécessaires
pour les occuper . Le Gouvernement souhaite donc que la
commission ne soit saisie que des dossiers (les jeunes gens
qui ont besoin d ' un report particulier pour obtenir le diplôme
qui leur est nécessaire.

Quant à l'amendement tendant a compléter l'article L . 32
pour permettre de dispenser les jeunes gens du service national
dans certains cas, même si les ressources de l'exploitation fami-
liale sont suffisantes pour assurer leur remplacement . je le
juge à la fois inutile et dangereux.

Inutile, parce que l'actuel article 32, qui prévoit le cas où
l'incor por ation aurait pour effet l'arrêt de l'exploitation fami-

liale notamment lorsque les ressources de l'exploitation ne
permettraient pas d'en assurer le fonctionnement en l'absence
de l'intéressé ne limite pas à la seule insuffisance cle ressources
la justification cles dispenses.

Dangereux, car j ' estime qu'il convient de limiter les exceptions
à la règle de l'universalité du service national que vous avez
réclamée et donc de ne pas développer les possibilités de dis-
pense au-delà des cas où cela est absolument indispensable.

La question du pour centage de gendarmes auxiliaires qu'il
est possible d'admettre clans la gendarmerie nationale a pro-
voqué, tant à l'Assemblée nationale que devant la Haute assem-
blée — dont Mme le rapporteu r a suivi tous les débats — nombre
de discussions . J'ai eu maintes fois l'occasion de m'en expliquer.

Le Sénat a souhaité que cette propor tion soit ramenée à
12 p . 100 . Le Gouvernement vous demande de la maintenir à
15 p . 100 . Je vous rappelle à cet égard que le toux de 10 p . 100
permis depuis 1971 ne sera atteint qu'à la fin de cette année
et que le Gouvernement n'envisage donc pas de porter cette
proportion immédiatement à 15 p. 100 . Mais une certaine sou-
plesse est nécessaire . Une augmentation de 2 p . 100 ne parait
pas offrir la marge de manoeuvre nécessaire en fonction des
besoins éventuels de la gendarmerie nationale.

La dernière modification concerne l'article L. 51 du code
du service national qui . pour le service des condamnés, prévoit
actuellement (les dispositions particulières pour les jeunes gens
qui ont été condamnés « à une peine égale ou supérieure à un
an d'emprisonnement sans sur sis n . Il s'agit d'appliquer les
mêmes dispositions aux jeunes gens qui ont été condamnés à
plusieurs peines d'emprisonnement sans sursis dont la durée
totale est égale ou supérieure à un an, c'est-à-dire qui se trouvent
objectivement dans la même situation que les premiers . Il s'agit
donc là de la simple correction d'une anomalie .
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Telles sont, mesdames . messieurs les députés, les observations
que je voulais vous présenter sur les modifications introduites
par le Sénat au texte que vous avez voté en première lecture.
Sauf la dernière d'entre elles . qui corrige une anomalie du
code actuel, le Gouvernement estime qu'il n'est pas possible
de les retenir sans défigurer son projet . que vous avez approuvé
et qui doit donner aux objecteurs tic conscience un véritable
statut, permettre à la gendarmerie . sans. l'y obliger, ,l'avoir
davanta,' recours aux appelés pour mieux assurer les taches
que lui confie le Gouvernement et simplifier certaines procé-
dures qui sont apparues inutilement contraignantes.

En terminant . je souhaite :imminent vous dire qu ' en suivant
l ' avis du Gouvernement . vous p'''inettrez de rétablir la cohé-
rence d ' un texte qui n ' est pas isolé niais constitue le couronne-
ment i isiatii, si j ' ose eni i iJ t'I cette expression . d'un travail
de renommai, entrepris depuis deux ans pour permettre à la
fois le maintien de la conscription . sur laquelle repose notre
défen-.e nation :,le . et l ' esnt .ition du Contenu du sermica, miiitaire
sans laquelle le risque serait ;:rand de créer . sans l ' avoir voulu,
peut-ét'i . ,ics conditions qui r,'nilraient inici!atile, taq oz-en
persuadés . le recours à l ' armée de métier dont j 'ai cru com-
prendre que vous ne toubrz pas . et dont je ne veux moi
non plus ( .i ppl ;uulissf•mears .w,r les hontes des soc«gli .stis et ,les
cornue Nrn°ie' .t

M . le président . Dans la discussion générale, la parole est
à M . I-encie ;.

M . Yves Lancien . Monsieur le ministre . mes chers collègues,
mon intervention sera bréte puisqu 'il s ' agit d ' un débat en
deuxiente lecture et que nous nous sommes, les uns et les
autre, . exprimés sit' ce sujet il n'y a pas si longtemps.

Je nie bornerai à insister sur quelques points qui sont apparus
lors de la discussion devant le Sena.

Je voudrais d 'abord vous demander . monsieur le ministre,
s' il ne serait pas possible, peut-étrc à l ' occasion du débat bud-
gétaire annuel• de présenter à la représentation nationale un
bilan des résultats obtenus clans les divers domaines où des
modifications sont apportées par ce texte au code du service
national . Il serait très intéressant pour l ' Assemblée (l'être
informé, chaque année . à :tre fixe . cle ces résultats chiff ré ;.

M. le ministre de la défense . \lonsieui' Lancien . me permet-
tez-vous lie volts interrompre?

M. Yves Lancien. Volontiers'

M. le président. La parole est à M . le ministre de la défense,
avec l ' autorisation de l ' orateur.

M. le ministre de la défense . Je Ceux simplement indiquer que
je l 'ai moi-mente proposé aux sénateur-; . Je peux donc cenfirmer
devant l ' Assemblée qu ' il en sera fait conformément au vœu de
M . Lancien.

M. Yves Lancien . Merci . monsieur le ministre.
J'énumer•.rrai rapidement los p :,inls sur lesquels il serait

intéressant que l ' en put ;e ,luxer les résultats obtenus.
S'agissant . d ' abord, du service feminin, nous souhaiterions

savoir combien de voiiintaires se sont présentées chaque année,
combien ont cté retenties et a quels emplois un a pu les affecter.

Con :erim :!t l ' âge d ' ineorpuraiin, paselue ,lits acci décidé
l ' appel a dix-huit an ;, il serait Intére•sent de savoir . chaque
armée . combien de jeunes sens ont été appelés à dix-huit ans
et combien ont bénéficié de te! mi tel repi,rt.

De nu-me . nom; aimeria .ns avoir ales statistiques concernant
les exemption : -- puisqu ' il y a de u i,iv •dies dispositions relatives
aux dispenses -- et les ri•fL,i'mu' ;, notamment ,tan ; le p remier
mois de .,cuit, puisqu ' il y a en moyenne 5 p . 100 cl, . réformés
dans le mais qui suit l ',nc•,rporatiun, lesquels s ' ajiitenl aux
17 p . 100 qui ont cri excmp!i ;.

Des infirmations sur le nanihrc d'-s libirations anticipées
seraient également intéressante.; . car de nouvelles dispositions
sont intcrvcnut•, dans ce duniaiae.

J 'en viens à trois autres points, sur lesquels je m'étendrai
un peu plus longuement.

Premier point : la dures, du service national . Vous avez
déclaré devant le Sénat : • L'instauration du volontariat pour
un service long doit ensuite rendre possible, une fois la r,lémons-
trstion faite qu 'il existe une ressource pour remplir ces
postes, . . . . -- vous faisiez allusion au volontariat pour le service
long — . . l'étude sérieuse et responsable d'une réduction ulté-
rieure de la durée normale du service . II y a donc une expé-
rience probatoire . Vous savez que j'avais émis des doutes sur
la réalisation des objectifs que vous vous étiez fixés en ce
qui concerne le service long . compte tenu de la minceur des
avantages, notamment financiers, que vous concédiez aux volon-
taires . Puisque l'un commande l'autre, il est évidemment de
l'intérêt de tous de savoir, chaque année, dans quelle mesure
cette disposition est mise en pratique .

Deuxième point : la proportion des appelés servant dans la
gendarmerie : 10, 12 ou 15 p . 100 des effectifs totaux . Nous
reviendrons la-dessus lors site la discussion des amendements.
Vous avez déclaré devant le Sénat que, grâce à l'• injection »
d'un plus grand nombre d'auxiliaires de gendarmerie, ce corps
pourrait, avec ses militaires de ca rrière . mieux assurer désor-
mais la sécurité et la paix publique . Nous ne nous y étions
d'ailleurs, guère trompés.

M . le ministre de la défense . ('e ne sont pas des auxiliaires
de gendarmerie mais tics cndertnes auxiliaires . t "est tout à
fait différent,

M . Yves Lancien . Effectivement! Je vous remercie de cette
précision.

Votre intervention devant le Sénat nous confirmait donc que,
s ' il pouvait y avoir dans votre conception de la défense du
territoire, qui n ' est d ' ailleu rs pas exactement la nôtre, une faci-
lité supplémentaire donnée aux escadrons de gendarm e rie

d ' assurer un maillage du territoire, cela allait permettre au
ministre de l'intérieur . dès à plaisent et en temps de paix . de
disposer d ' effectifs supplémentaires . Vous nous avez indiqué à
l ' instant que la proportion de 10 p. 100 fixée en 1971 n ' avait été
atteinte qu'en 1983, c'est-à-dire douze années plus tard . il
serait donc bon que vous nous indiquiez, chaque année, à
quel total et à quel pourcentage on en est . et aussi où les
g endarmes auxiliaires ont été affectés . En effet, nous nous préoc-
cupons de l'affectation de ces jeunes appelés, qui . à l ' âge de
dix-huit ans . soit amenés à assurer des gardes statiques qui,
même en temps de paix. ne sont pas dénuées de danger — je
pense à la garde de bâtiments publics militaires, d'aéroports
ou à des affectations aux frontières — et qui nécessitent des
p e rsonnels endurcis . ayant la niaitrise de leurs nerfs . Nous
nous inquiétons quelque peu des réactions que pourraient avoir
ces jeunes dans certaines situations . Aussi, je le répète, nous
aimerions non seulement c•onnaitre le nombre des gendarmes
auxiliaires incorpor és chaque année . mais aussi savoir à quelles
tâches ils ont été utilisés.

Troisième point le statut des objecteurs de conscience, qui
constitue une part mportante de tour projet . Vous avez déclaré
au Sénat que l ' acceptation d ' une durée de deux ans . c ' est-à-dire
double de la durée normale . constituait une preuve par l ' acte
de la sincérité des candidatures . Nous sommes d'accord, mais
nous demandons à voir continent cela se passera dans la réalité.
Nous craignons en eff .'t que les jeunes qui bénéficieront de
ce statut ne jugent au bout d ' un an qu ' ils ont remp l i leur
contrat et qu ' ils ne restent pas ics deux années prévues dans
les organismes où ils auront été affectés par le ministère de
la solidarité nationale, lequel ne porte pas forcément la disci-
pline au plus haut degré . Si l 'on veut que cette

	

pénalité
soit sélective . encore faut-il s ' assurer qu 'elle est respectée dans
la réalité.

M . le ministre de la défense . Itassur ez-'cous ! M . Béreruvoy
n 'est pas un tendre! i .~'nrn'irrs .r

M . Yves Lancien . Je ne le savais pas . monsieur le uinistras,
1' nnreanr soesirrs .I

M . le président . \les chers colü•,uce, certains de vous sem-
blent s'eto ner que j'aie laisse M . Lancien dépasser le temps
de pinmie de cinq minutes inscrit sac la feu :de jaune . .1 .• tons

rappclie que tic temps n ' est qu'indicatif pciisgir.• chaque _mute
dispose de quinze minute .; dans la discus,uni _ . er„e

1 .a parole est à Si . Dolto

M. Yves Dotlo . 51e''Lrtnes, messieurs, c'est en qualité de rap-
porteur po,' ati ; de la commission des affaires ctt'tu''ciies
que ,l 'interviens clans cette discussion générale . Je serai tré ; bref,

car l ' essentiel a Me dit -- le rrünistre et le rappurmer au fond
ayant fait le point (Isis ttitmetent•es qui opposent la iuia ;nrité
de celle assemblée à la uiajor'ilé du Sénat.

Si Ifs divergences sont abrup ;cs et ont enipéche la ,,umris-
sion mixte paritaire de parvenir ir u!i atcurd, il ; sont, tout

compte fait . relativement peu nombreux . L'inconvénient - et
le ministre l ' a souligné -- c' est que la plupart des modifications
introduites par le Sénat aiu'aicnt poli• effet, s, M i e . H :men
adoptées, de dénaturer le projet de lui.

C ' est notamment le cas en ce qui centerne le ste m i : m , . des
objecteurs de conscience . En reconnaissant celui-ci comme
l ' une des formes du sur vire national, le pro}ci de lui marque
une étape décisive et miel fin a une riarginalisatien qui n ' avait

pas que des aspects positifs . Le texte amendé par notre assem-
blée ne donne pas toute satisfaction aux mouvements ;l'objec-

teurs, on le comprend . Je le crois, pour nia part, cohérent . Il

libéralise au maximum les conditions d'accès, ne maintenant

en fait qu'une seille vérification de l'authenticité de la démar-
che de l'objecteur : la durée . Nous avons déjà dit ici qu'à nos
yeux elle ne devait pas être automatiquement fixée au double
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du temps du service militaire . Ce débat rente ouvert pour
l'avenir . Tout l'acquis de ce texte et toute sa portée seraient
anéantis si nous acceptions l'amendement de la commission
des affaires étrangères du Sénat qui propose de revenir à
l'interdiction de toute propagande sous quelque forme que ce
soit . La nuance entr e la propagande et l'information est parfois
subtile et chacun perçoit que l ' adoption de cette disposition
reviendrait à interdire toute information, et nous ramènerait
à la situation antérieure. Restons-en donc à une mesure de
sagesse et d'équité, qui met fin à une anomalie . Peut-on, dans
un cas, interdire la publicité d'une loi et . clans d'autres cas,
punir des citoyens au motif que nul n'est censé ignorer la loi ?
J'ajoute que les dispositions précédentes étaient contraires à la
simple libellé d'expression, qui figure au rang des grands
principes de notr e démocratie.

J'en terminerai par une remarque sur l'amendement du Sénat
tendent à élargir les cas de dispense prévus à l'article L . 32
au bénéfice des jeunes agriculteurs, .t'ai . pour ma part, défendu
en première lecture un amendement rendant plus rest r ictives
les conditions de dispense des jeunes chefs d'entreprise au nom
du caractère universel du service national . Ainsi avons-nous
pris en connue non pas la situation personnelle des jeunes
chefs d'entreprise, mais les conséquences qu'aurait leu r incor-
poration sur l'e nploi de salariés . L'amendement adopté par le
Sénat concernant les jeunes agriculteurs est d'un laxisme
étonnant Il eitt mieux du écrire carrément que les jeunes
agriculteurs sont dispensés du service national puisque l 'adop-
tion de cet amendement entrainerait cette conséquence . Je ne
cris pas que tel .soit le souhait des jeunes agriculteurs eux-
mémes.

M. Emmanuel Hamel . Certainement pas !
M . Yves Dollo. Ils savent que le dispositif introduit par la

loi du 9 juillet 1976 assure le règlement des cas où l'incorpo-
ration aurait effectivement des conséquences désastreuses sur
la poursuite de l'exploitation . N.,u, sommes trop attachés à la
conscription — parce que noue sommes attachés à la démo-
cratie - - pour nous laisser entrainer sur cette pente.

Telles sont les quelques remarques que je souhaitais présen-
ter avant l 'examen des amendements . :Applaudissements sur
Ire bancs des .in('en', .te.x et dei' ('o,,ee!u,,s!e .s .)

M . le président. La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée, le

pa . . : ge à la discussion de l ' article du projet de loi pour lequel
les cieux assemblées du Parlement n ' ont pu parvenir à un texte
identique est de d r oit dans le texte du Sèn ;t

Je rappelle qu 'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l ' article 99 du règlement.

Article l'

M. le président. • Art . 1-' . — Le code du service national est
modifié comme suit :

1 . — L ' article L . 1" est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

e Art . L . 1" . — Le serv ice national est universel.

• II revêt :
. — une for me militaire destinée à répondre aux besoins

des armées : le service utilitaire :

— des formes civiles destinées à répondre aux autres besoins
de la défense ainsi qu'aux impératifs de solidarité :

< — le se v' "e de défense,
< — le se'' :et de l'aide technique,
• le set, . r de la coopération .»
.11 . — Le deu :ieme et le troisième alinéa de l'article L . 2

sont remplacés par l ' alinéa suivant:
• Sous réserve des exceptions à l'article L . 12 et au chapitre IV

du titre III, les obligations d'activité du service national compor-
tent un service actif légal de douze mois.

III et IV .

	

Conformes.

• V . — Les articles L. 9 et L. Il sont remplacés par les
dispositions suivantes:

Art . L 9 . — Les jeunes gens qui en font la demande peuvent
être appelés soit pour occuper pendant le temps de leur service
militaire actif un emploi dans les or ganismes d'études . de recher-
che ou d'enseignement dépendant du ministre de la défense.
soit pou- tenir pendant une période dont la du rée est fixée à
l'article L . 12 ci-après, un emploi au tit r e du service de l'aide
technique ou du service de la coopération.

< La définition desdits emplois ainsi que les qualifications
professionnelles requises des candidats sont fixées par décret
en Conseil d'Etat .
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• Les candidatures sont agréées par les ministres intéressés,
après avis d'une commission présidée par un conseiller d'Etat,
dans la limite des emplois à pourvoir.

Un report d ' incor poration peut être accordé, sur leur
demande, aux jeunes gens qui poursuivent des études en vue
de l'obtention de diplômes correspondant aux emplois prévus
ci-dessus ; la décision d'agrément des candidatures est prise,
dans ce cas, par les ministres intéressés après avis d'une
commission présidée par un conseiller d'Etat . Le report vient
à échéance au plus tard le 31 décembre 'de l'année civile au
cours de laquelle les jeunes gens atteignent l'àge de vingt-
cinq ans . »

• Art . L . 11 . — Conforme.
VI à XI . — Conformes.

XII . — I .e quatrième alinéa de l'article L . 32 est complété
par les dispositions suivantes:

ou que, même si les ressources sont suffisantes, les diffi.
cuités locales d'embauche ne permettent pas d'assurer sol
remplacement.

— Il es t inséré, après le quatrième alinéa de l ' article L . 32,
un alinéa ainsi r édigé:

Peuvent . en out re, demander à êtr e dispensés des obliga-
tions du service national actif les jeunes gens, chefs d'unis
entreprise depuis deux ans au moins, dont l'incorporation aurait
des conséquences inévitables sur l'emploi de salariés par cessa-
tion de l ' activité de cette entrep"ise,

XIII a XVII . — Conformes.
XVII Ms . — Dans le premier alinéa de l'article L . 51,

les mots

	

à une peine égale ou supérieure à un an d'empri-
sonnement sans sursis sont remplacés par les mots • à
une ou plusieurs peines d'emprisonnement sans sursis dont la
durée totale est égale ou supérieure à un an ».

XVIII à XXI . --. Conformes.

XXII . -- L ' article L. 74 est remplacé par les dispositions
suis antes :

Art . L . 74 . — Les jeunes gens peuvent demander à accomplir
leur service actif en qualité de gendarme auxiliaire . !ls reçoitent
une instruction leur permettant d ' être admis, à l ' issue de leurs
obligations légales, clans la gendarmerie ou dans ses réserves.
Le nombre de jeunes gens appelés dans la gendarmerie ne peut
dépasser 12 p. 100 des effectifs de cette arme ..

XXIII à XXVII. Conformes.
XXVIII . -- II est inséré, après l'article L . 115, un chapitre IV

ainsi rédigé :

CHAPITRE IV

Service des objecteurs de conscience.

Art . L . 116-1 n 116-8 . — Conformes.
Art . L .I16-9 . — Est interdite toute propagande sous quelque

forme que ce soit tendant à inciter autrui à bénéficier des
dispositions du présent chapitre dans le but exclusif le se
soust raire aux ohlidations militaires.

Toute infraction aux dispositions de l'alinéa précédent sera
punie d'un emprisonnement de six mois à trois ans et d'une
amende de 400 francs à 10 000 francs .»

XXIX à XXXVII . — Conformes.

Mme Patr el . rapporteur . a présenté un amendement n" 1 ainsi
rédigé:

s Compléter le paragraphe I de l 'article 1" par l ' alinéa
suivant :

• — le service des objecteurs de conscience.
La parole est à Mme kt rapporter.

Mme Marie-Thérèse Patrat, rapporteur. Cet amendement a
pour objet de rétablir le texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture . En effet, il nous semble nécessaire . pour
respecter l'esprit de la loi, que le service des objecteurs de
conscience figure dans l'article L . 1 comme une des formes
civiles du service national.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la défense . Favorable !

M. le président . ,le mets aux voix l ' amendement n" 1.
(L ' amendement est adopté .)

M. lè président . Mme Patrat, rapporteur, a présenté un amen
dement, n" 2, ainsi libellé :

• Rédiger ainsi le paragraphe Il de l'article 1-
.11 . — Le deuxième alinéa de l'article L . 2 est complété

pat les mots : • sous réserve des exceptions prévues à
l'article L . 12 et au chapit re IV du titre Ill : ,
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soient confrontés à des problèmes pour encadrer et former
tant de jeunes à la fois.

Si nous avions proposé, en première lecture, le maintien du
taux de 10 p . 100, c'était aussi parce que nous redoutions, avec
un volume des gendarmes auxiliaires trop important, que l'on
n ' en vienne à affecter en temps de paix de toutes jeunes recrues,
non aguerris et n'ayant pas encore les nerfs tout à fait solides,
à des tâches dangereuses pour lesquelles elles n'auront pas
été préparées.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
amendements ?

M . le ministre de la défense . S'agissant de l'amendement n" 5,
le Gouvernement est d'accord.

Quant à l'amendement n" 7, j'ai déjà indiqué que l'augmen-
tation du pourcentage à 15 p . 100 me paraissait nécessaire pour
soulager les gendarmes d'active d'une partie de leurs tâches
et leur permettre de se consacrer aux tâches de sécurité dans
nos cantons, dans nos départements, essentielles pour eux et
que n'accompliront pas les gendarmes auxiliaires : je pense
notamment à la lutte contre le terrorisme. Je ne peux donc
qu'être contre cet amendement.

J'ai été surpris d'entendre l'honorable parlementaire affirmer
que l'encadrement de la gendarmerie ne saurait accepter de
former des gendarmes auxiliaires.

Premièrement, que je sache, les gendarmes n'ont pas de
syndicat pour s'exprimer et ils ne sont pas sur le polit d'en
avoir.

Deuxièmement, la gendarmerie est faite pour obéir aux ordres.
Troisièmement, tout l'encadrement de la gendarmerie souhaite

l ' augmentation que nous proposons . C ' est avec plaisir qu ' il a
enfin vu un ministre de la défense respecter l'engagement
de ses prédécesseurs selon lequel les gendarmes auxiliaires
représenteraient 10 p . 100 de l'effectif total de la gendarmerie.
Mes prédécesseurs n'avaient pas osé.

M. Jean-Yves Le Drian . C 'est vrai !

M. le ministre de la défense . Au surplus, nos jeunes gen-
darmes auxiliaires sont très enthousiastes d'accomplir les mis-
sions qui sont les leurs . II y a d'ailleurs quantité de volontaires.
- Des hommes, beaucoup dans la majorité, moins dans l'opposi-

tion- disent qu'il faut développer le civisme et former des
citoyens pour qu'ils assument, au sortir de l'armée, un certain
nombre de fonctions . Qu'on me permette de dire que, dans nos
armées, les gendarmes auxiliaires constituent un modèle de
civisme et cela est tellement vrai que; c'est aujou rd'hui parmi
les gendarmes auxiliaires que se recrutent la plupart des mem-
bres de la gendarmerie mobile et de la gendarmerie départe-
mentale . Mon collègue M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, dont M . Lancien a parlé tout à l'heure . souhai-
terait d'ailleu rs que . plus tard, ceux qui constituent les C .R .S.
soient aussi recrutés par voie de concours parmi les gendarmes
auxiliaires.

Quand j'entends que, à dix-huit ans, on serait trop jeune,
je crois rêver. A cet âge, on est majeur et on a le droit de vote.
Voici quelques jours, j ' ai vu au Liban de jeunes engagés
de dix-sept ou dix-huit ans manifester un comportement remar-
quable et faire preuve d'une sûreté qui soulevait l'admi-
ration des autres contingents, l'admiration des autres Libanais
et de tous ceux qui se trouvent là-bas. On ne les trouve pas trop
jeunes, eux! Pourquoi, en France . serait-on trop jeune à dix-
huit ans pour être gendarme auxiliaire ?

M . Lancien a parlé d'affectation aux frontières . Je n'envisage
nullement d'affecter de jeunes appelés à des tâches de police
aux frontières- 11 est exact qu'un certain nombre de gendarmes
auxiliaires seront affectés dans les brigades de gendarmerie
situées près des frontières, pour assurer des fonctions qui per-
mettront aux vrais gendarmes, c'est-à-dire aux gendarmes
d'active, de surveiller les frontières, mais ils ne s'y substitueront
pas . Il ne s'agit donc pas de police aux frontières . Léon Blum
disait que pour un homme politique, mieux vaut redire que se
contredire . Je vais donc redire, puisque M . Lancien semble
apprécier que je répète plusieurs fois la même chose.

Il est évident que ces jeunes gendarme, auxiliaires ne se
verront pas confier des missions dangereuses, telles que les
gardes d'ambassades ou certaines gardes statiques particulières.
Leur fonction essentielle sera de permettre aux escadrons de
gendarmerie d'accomplir le service qu'attendent d'eux les
Françaises et les Français, au lieu d'être affectés . par exemple,
à Roissy ou dans des lieux semblables

J'ajoute que trois écoles supplémentaires de !ommation de
gendarmes auxiliaires seront ouvertes et que la formation de
ces gendarmes auxiliaires durera un mois de plus . L'encadrement
est prêt . Si vous apprenez qu'un officier de gendarmerie pro-
teste contre l'arrivée de jeunes gendarmes auxiliaires, envoyez-
moi son nom : il aura dé mes nouvelles !

M . le président . La parole est à M . Lancien.

e— Dans le troisième alinéa du même article sont suppri-
més les mots : e , sous réserve des exceptions prévues
au chapitre II du présent titre e.

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Marie-Thérèse Patrat, rapporteur. I1 s'agit également
de revenir au texte adopté par l'Assemblée nationale en pre-
rnière lecture.

Je précise que la durée de douze mois du service militaire
n'a pas besoin d'être confirmée puisqu'elle figure déjà dans
le code.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la défense . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 2.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Mme Patrat, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 3 . ainsi rédigé :

« Dans le quatrième alinéa du paragraphe '' de l'article 1",
supprimer les mots : « . après avis d'une commission pré-
sidée par un conseiller d'Etat, s.

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Marie-Thérèse Patrat, rapporteur . Cet amendement tend,
lui aussi . à revenir au texte adopté en première lecture.

L'avis de la commission n'est, en effet, pas nécessaire dans
tous les cas pour l'agrément des jeunes gens qui désirent
effectuer leur service militaire dans la recherche ou dans 1 - aide
technique.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la défense . Favorable

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 3.
(L 'ameneement est adopté .)

M. le président. Mme Patrat, rapporteur, a présenté un amen-
dement, n' 4, ainsi rédigé :

Supprimer les deux premiers alinéas du paragraphe XII
de l'article Uns

La parole est à Mme le rapporteur,

Mme Marie-Thérèse Patrat, rapporteur . Nous proposons, là
encore . de rétablir le texte adpoté par l'Assemblée nationale.

Comme l'a fait observer M . Dollo, le texte du Sénat permet-
trait à un grand nombre de .jeunes gens d'échapper au service
militaire.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre de la défense . Favorable '

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 4.
(L ' anu-nde oeuf ext adopté .)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements, n' 5 et 7,
pouvant être soumis à une discussion commune.

L ' amendement n" 5. présenté par Mme Patrat, rapporteur,
est ainsi rédigé :

A la fin du second alinéa du paragraphe XXII de
l'article I' , substituer au taux : « 12 p. 100 le taux :
« 15 p . 100 N.

L ' amendement n " 7, présenté par M . Lancien, est ainsi rédigé :
s A la fin du second alinéa du paragraphe XXII de l'ar-

ticle 1'' . substituer au taux : s 12 p. 100 le taux:
«10 p . 100.

La parole est à Mme le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment ri" 5.

Mme Marie-Thérèse Patrat, rapporteur . Le Sénat a fixé à
12 p . 100 la proportion maximale des jeunes pouvant effectuer
leur service militaire dans la gendarmerie . Nous proposons de
la porter à 15 p . 100, conformément à ce que nous avons décidé
en première lecture.

Il nous semble, en effet, nécessaire de laisser au m i nistre
de la défense une certaine marge, de façon que celui-ci n'ait
pas besoin de demander chaque année une modification de ce
taux, qui, je le rappelle, relève du domaine législaitf.

M. le président, La parole est à M. Lancien, pour soutenir
1'arnenderrr::nt n" 7.

M. Yves Landen . A l'inverse de l'amendement n' 5, celui
que je soutiens vise à conserver le taux qui était en vigueur,
c'est-à-dire 10 p . 100.

M. le ministre nous a expliqué tout à l'heure qu'on avait mis
douze ans pour arriver à ce palier . J'observerai en outre que
nous disposons d'un nombre tout à fait convenable de gendarmes
auxiliaires, et je crains que les cadres de la gendarmerie ne
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M . Yves Lancien . Moi aussi, monsieur le ministre, je préfère
vous entendre vous répéter que vous contredire.

Comme vous avez dit toutes ces choses avec plus de précision
et plus de conviction encore ce soir. je retire volontie rs mon
amendement.

M . Emmanuel Hamel . Très bien !

M . le président. La parole est à M . le ministre de la défense.

M. le ministre de la défense . Je remercie M . Lancien. Le
retrait de son amendement prouve que, sur les bancs de cette
_Assemblée, le débat n'est pas devenu inutile.

M. Emmanuel Hamel. Certainement pas !

M. le président . L'amendement n' 7 est retiré.
Je mets aux voix l ' amendement n' 5.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements, n^- 6 et 8.
po'n-ant être soumis à une discussion commune.

L ' amendement n 6 . présenté par Mme Patrat, rapporteur,
est ainsi rédigé :

Supprimer les deux derniers alinéas du paragraphe
XXVIII de l'article l a .

L'amendement n" 8 . présenté par M . Lancien . est ainsi rédigé :

Dans l'avant-dernier alinéa du paragraphe XXVIII de
l ' article 1' . substituer aux mots : ., propagande sous quel-

	

que forme que ce soit tendant à inci,

	

autrui à bénéficier
les mots : = incitation à solliciter le bénéfice .'.

La parole est à Mme le rapporteur- pour soutenir l'amende-
ment n' 6.

Mme Marie-Thérèse Patrat, rapporteur. L'amendement n" 6
tend à rétablir le texte adopté par l'Assemblée nationale en
première lecture . I,a commission approuve en effet le Gouver-
nement d ' avoir proposé la suppression de l'article L . 50 du code
du service national, réprimant toute publicité de textes concer-
nant le statut des objecteurs de conscience.

M . le président. La parole est à M . Lancien, pour défendre
l'amendement n" 8.

M. Yves Lancien. Cet amendement n 8 tend à substituer,
dans l'avant-dernier alinéa du paragraphe XXVIII de l'article 1",
aux mots , propagande sous quelque forme que ce soit tendant
à inciter autrui à bénéficier . les mots incitation à solliciter
le bénéfice -.

La différence entre les cieux formulations n'est guère consi-
dérable . Elle marque surtout une légère anxiété que nous
avons déjà exprimée en commission.

Certes, nous ne voulons pas remettre en cause les nouvelles
dispositions qui permettent de diffuser l'information, néces-
saire et légitime, s'agissant d'une loi de la République . Mais nous
craignons que certaines organisations dispensent cette informa-
tion . non pas dans un but noble mais plutôt avec (les motivations
moins honorables . Informer est une chose, mais faire en quel-
que sorte du recrutement et pousser les jeunes à refuser d ' ac-
complir les obligations militaires en se réfugiant clans l'objection
de conscience en est une autre.

Nous avons la chance, en France . de n av ois qu ' un nombre
infime d ' objecteurs — 1 200 demandes par an . dont quelque 900
sont agréées — par rapport à celui que cannait la République
fédérale d'Allemagne . où les dispositions sont beaucoup plus libé-
rales et les traditions autres.

Ce que nous voulons, c'est vous aider à prémunir notre pays
contre d'éventuels débordements de gens qui seraient plus
ou moins bien intentionnés.

Au demeu rant . l'objection de conscience est un acte per-
sonnel, décidé en conscience par l'individu, et je vois mal
comment pou r rait 'exercer l'incitation, par un tiers, à devenir
objecteur de conscience . A cet égard, je pense que le Sénat a
peut-être été plus sine que nous ne l'avions été nous mêmes en
première lecture puisque nous n ' avions pas soulevé d 'objection
de la sorte ni présenté d ' amendement à ce sujet.

Par l'amendement que je présente, il s'agit moins d'influer
sur la propagande qui, effectivement, est difficile à distinguer
quelquefois de l'information, que de déjouer l'incitation.

Je crains que cet amendement ne soit pas retenu, mais je
crois que la préoccupation demeure et que vous serez certaine-
ment d'accord avec nous, monsieur le ministre, pour dire qu'i!
faudra rester très vigilant sur ce point.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n° 8?

Mme Marie-Thérèse Patrat, rapporteur. La commission a lon-
guement débattu ce matin à propos de ces deux amendements.
Nous sommes arrivés, d'un commun accord, à la conclusion

qu'il 3 avait là ure double logique, à savoir celle de ceux qui
n'avaient pas peur d'informer et la logique de ceux qui préfé-
raient réprimer . L'expérience du moment, partout dans le
monde, prouve, monsieur Lancien . que l'on est toujours débordé
lorsque l'on cherche à réprimer.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les
deux amendements?

M. le ministre de la défense . Le Couvernement accepte l'amen-
dement présenté par la commission de la défense.

A propos de l'amendement n" 8 . je n'ajouterai que peu de
chose à ce que vient de dire Mme le rapporteur . Je ne me
livrerai pas ici à un exercice de sémantique sur les mots
« informer s propager et s inciter A l'écoute de la radio et
de la télévision, à la lecture des journaux. j'avoue ne pas bien
saisir la différence entre ces trois verbes . Où sont les frontières
entre ces acceptions-là qui, pour n 'être pas rigour eusement
synonymes . n'en sont pas moins très proches?

Cela dit, la préoccupation de M . Lancien est que le ministre
de la défense et le Gouvernement ne soient pas débordés . En
réalité le pire serait que le Gouvernement auquel j 'appartiens
admette l'idée qu'il existerait d'un côté de bonnes lois, pour
lesquelles on peut faire de l ' information et de la propagande, et
de l'autre des lois honteuses qu'on devrait cacher . Cette distinc-
tion n ' est pas admissible.

Au nom de ce principe-là, auquel je suis bien sûr attaché,
je demande que l'amendement n' 8 soit repoussé.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 6.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l 'amendement n" 8 n ' a plus
d'objet.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1", modifié par les amendements

adoptés.
(L ' article 1' , ainsi modifié, est adopté .)

Vote sur l'ensemble.

M. le président. La parole est à M . Verdon, pour une expli-
cation de vote.

M . Marc Verdon . Comme vous l'avez rappelé . monsieur le
ministre, le projet du Gouvernement, voté en première lecture
par notre assemblée, contribue au maintien de la conscription,
principe sur lequel se fonde notre défense, tout en permettant
l'évolution du service national, de manière à éviter le recours
à l'armée de métier qui présenterait des risques qui sont présents
à l'esprit de chacun.

Le projet de loi permet en outre de rassembler les diffé-
rentes formes civiles du service national . De plus, il facilite
— j ' y insisterai car c 'est sur cc point qu ' a porté le plus clair
de la critique du Sénat — l'insertion des objecteurs dans la
collectivité nationale, mettant ainsi fin à leur marginalisation,
injuste pour eux, qui représentent tout de même un courant
généralement sincère de l'opinion française, et dangereuse
pour la communauté nationale en raison du malaise que cette
marginalisation des objecteurs contribuait à entretenir au sein
d'une partie de notre jeunesse, alors même que celle-ci ne
partageait pas leurs options.

Force est de constater que, sur ce point, le Sénat a dénaturé
le texte . nous ramenant ainsi aux errements anciens — discri-
mination à l'égard (les objecteurs . en raison de leurs opinions,
et clandestinité (lu statut — sans pour autant avoir le mérite
de la cohérence puisque à cette rigueur, face à une catégorie
de jeunes Français, il oppose par un autre amendement le
laxisme dans l'octroi de certaines dispenses, comme le rappo r teur
pour avis . M . Dolto . l'a souligné tout à l'heure.

C'est pou r quoi, considérant que les amendements du Sénat
n'ont pour effet que de dénaturer le projet que nous avions
voté, considérant que les amendements soutenus par l'opposi.
Lion n 'apportent rien de neuf, les socialistes voteront le projet
rétabli par les amendements de la commission dans l'esprit
que nous avions voulu lui donner en première lectu r e.

Ainsi, ils savent qu'ils contribuent à forger l'armée de demain,
appuyée sur une adhésion retrouvée de notre jeunesse a l ' idée
de défense de notre pays — dans une époque où les dangers
affluent — que ce soit sous l'une ou l'autre des formes, civile
ou militaire, du service national que nous propose le présent
projet de loi . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

M. Jean-Marie Daillet . Le groupe U .D .F. s'abstient !
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)
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Tout a été maintenant dit . J'ajouterai cependant que M . le
ministre de la défense nous avait assuré qu'il présenterait la
maquette de la réorganisation de l'armée dé terre aux commis-
saires de la défense . Cela a été fait, et votre rapporteur tient
à le remercier publiquement, d'autant que le Gouvernement
n'avait pas à le faire, puisque cela relève du domaine régle-
mentaire . M . le ministre a tenu à en informer la représentation
nationale et a respecté, une fois de plus, les engagements qu'il
avait pris vis-à-vs d'elle.

Je ne reviendrai donc pas sur cette présentation, conforme
à la loi de programmation, qui a été largement publiée dans
la presse.

La conclusion de votre rapporteur sera également très
simple et très claire : je souhaite que l'Assemblée nationale
reste cohérente avec elle-même et adopte le projet 'de loi
de programmation militaire telle qu'elle l'a voté en première
lecture . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
conneuniates .)

M . le président . La parole est à M . le ministre de la défense.

M . Charles Hernu, rn'ni :are de la défense . Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, l'Assemblée nationale
a adopté le 20 mai dernier, en première lecture, le projet de
loi portant approbation de la programmation militaire pour
les années 1984-1988 . Repoussé par le Sénat, ce texte revient
devant vous après examen par la commission mixte paritaire.

J'ai déjà eu l'occasion de m'expliquer Inn uement sur ce
projet de loi et de répondre aux nombreuses questions qui m ' ont
été posées à son sujet . Je vous remercie, monsieur le rapporteur
de ce que vous avez bien voulu dire au sujet de mes auditions
par la commission de la défense, aux invitations de laquelle je
réponds toujours.

Le débat qui a eu lieu devant le Parlement m'a permis de
constater que les orientations de notre politique de défense
faisaient l'objet d'une très large approbation dans tout le pays.
La continuité dans nitre stratégie et dans les missions assignées
à nos forces a été soulignée par de nombreux orateurs, qui y
ont vu l'un des aspects essentiels de cette loi.

Il est tout à fait normal que l'on parle des foules qui se
déplacent le dimanche . . . Je n'ai pas, quant à moi, publié de
communiqué pour dire qu'au grand meeting du Bourget, pour
la présentation de nos appareils en vol il y a eu 60G 000 entrées
payantes . Cela montre bien aussi qu'il y a un consensus de ce
côté-là.

M. Emmanuel Hamel, M. Jean-Marie Daillet et M . Loïc Bou-
vard. Très bien !

M. le ministre de la défense . Celte loi affirme le caractère
global de notre stratégie de la dissuasion, laquelle repose à la
fois sur la disposition de forces nucléaires et de forces conven-
tionnelles.

Elle prévoit de maintenir la priorité à nos forces nucléaires
et de les adapter à l'évolution des menaces pour qu'elles restent
crédibles . Je n'y reviens pas car je m'en suis expliqué devant
vous.

Je remercie M . le rapporteur d'avoir rappelé l'article du secré-
taire général de l'U . D . F' et souligné que M. le Premier ministre
à répondu à une question orale à ce sujet cet après-midi . Vous
avez laissé entendre, monsieur Tinseau, qu'il pourrait s'agir
d'un canular . Canular ou pas, la stratégie de la dissuasion
nucléaire française a été déclarée inefficace par un responsable
politique . Elle a été jugée barbare . et sinfàmea.

M. Guy-Michel Chauveau . C'est bien ce qui a été dit !

M . le ministre de la défense . Pour moi, ministre de la défense,
cela n'est pas un canular.

Cet article a-t-il, oui ou non, été écrit avec l'aval des instances
dirigeantes de l'U . D . F . . puisqu'il était signé par le secrétaire
général de ce parti ? Je m'étonne qu'on n'ait pas répondu à cette
question.

Toute l'opposition est-elle d'accord avec cette déclaration ?

M . Yves Lancien . Non !

M. Emmanuel Hamel . Nous la regrettons ! Nous la réprou-
vons ! Nous la condamnons!

M. le ministre de la défense . Si certains membres de l'oppo-
sition ne sont pas d'accord, je souhaite qu'ils le disent.

M . Guy-Michel Chauveau. Ici et ailleurs !

M . le ministre de la défense . J'irai plus loin.

M . Pierre Mauger . Ne polémiquez pas, monsieur le ministre !

M. le ministre de la défense. Je ne polémique pas, je constate !
L'auteur de cette déclaration a mis en cause un homme.

H l'a même nommé ; c'est l'ancien Président de la République,
M. Valéry Giscard d'Estaing . Je pose donc la question : est-il

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNEES 1984-1988

Discussion, en deuxième lecture, d ' un projet de loi.

M. le président. M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 22 juin 1983.
Monsieur le président.

J 'ai ete informé que la commission mixte paritaire n'a pu parvenir
à l'adoption d ' un texte sur le projet de loi portant approbation
de la pr,i rammation militaire pour les années 1984-1988.

J 'ai l'honneur de cous faire connaitre que le Gouvernement
demande a l'Assemblée nationale de procéder, en application de
larticle 43. alinéa 4 . de la Constitution, a une nouvelle lecture
du texte que je vous ai transmis le 15 juin 1983.

Je vous prie d'agreer, monsieur le président, l ' assurance de ma
haute coasideration.

gis conséquence . l'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, de ce projet de loi In
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La parole est à M. Tinseau, rapporteur de la commission de

la défense nationale et des forces armées.

M. Luc Tinseau, rapporteur . Monsieur le président, monsieur
le ministre de la défense . mes chers collègues, le Sénat, dans
sa maioriti', ayant repoussé le projet, de loi sur la program-
mation militaire, il est sans cloute inutile de cous préciser que
la commission mixte paritaire a conclu très rapidement ses
travaux sur un constat de non-conciliation entre les positions
des deux assemblées.

Que pourrait donc ajouter votre rapporteur à un débat qui
a déjà eu lieu lors de la première lecture et au cours duquel
tout a déjà été dit ?

Faut-il rappeler ici le contenu du rapport présenté il y a
un mois?? Qu'y a-t-il de changé dans la situation internationale,
qui nous inciterait à modifier le Contenu physique de l'annexe
jointe au projet de loi? Qu'y a-t-il de changé au niveau finan-
cier ? A nos yeux, rien . La stratégie de la France a-t-elle changé
au cours du mois écoulé ? Non, bien entendu.

Qu'y a-t-il donc de nouveau ? Quels sont les éléments parti-
culiers qui nous inciteraient à modifier notre rapport et nos
conclusions ? Certainement pas l'intervention du secrétaire
général de l'U .D .F. qui vient de nous dire le contraire, ou
presque, de ce que déclaraient les membres de cette même
formation politique du haut de cette tribune il y a peu.

M. Jean-Yves Le Drian. C'est vrai !

M. Jean-Marie Daillet . Vous l'avez mal lue!

M. Luc Tinseau, rapporteur . Pour reprendre ce que disait
cet après-midi M. le Premier ministre, en réponse à notre
collègue Chauveau, si cette déclaration est un canular, ne lui
attribuons pas plus de valeur qu'à un mauvais canular.

En revanche, s'il y a un élément de sincérité dans tout
cela, la démonstration, je crois, est faite de l'incohérence de
l'U .D .F., g omme de l'opposition dans son ensemble, en matière
de défense de la nation, comme en bien d'autres points d'ailleurs.

En effet, il y a un mois, les deux groupes de l'opposition
signaient un texte commun en matière de défense.

M . Jean-Marie Daillet . L'ont-ils renié ?

M. Luc Tinseau, rapporteur . Où en sont aujourd'hui les
déclarations d'intention? Quelle est la valeur d'un tel docu-
ment ? Ne s'agissait-il pas, comme toujours, d'une manoeuvre
dilatoire, d'une diversion, je dirai d'un leurre ?

M. Jean-Marie Daillet. Voilà le procès d'intention!

M. Luc Tinseau, rapporteur. Quelle que soit l'hypothèse
retenue, quelles que soient les intentions ou les arrière-
pensées des uns et des autres, cela ne peut que ,confirmer
ce que je disais lors du débat en première lecture.

Cette loi de programmation affirme de manière claire et
formelle la stratégie de la France, qui repose sur la dissuasion
nucléaire et la riposte du faible au fort, qui affirme aux yeux
de tous notre souci d'indépendance, notre ferme volonté
d'assurer la défense de nos libertés, de nos intérêts vitaux
dans le monde et le respect de nos alliances. Le contenu
physique de ce projet de loi, qui figure en annexe, n'est que
le corollaire de la stratégie définie dans le texte.

Ce projet de loi, je le répète, a le mérite d'être clair,
cohérent, conséquent avec notre discours, avec nos affirma-
tions maintes fois répétées . Il entend assurer la défense de
la France contre tout agresseur potentiel, il démontre la
fermeté et la résolution du Gouvernement .
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concevable que l'ancien Président de la République puisse cau-
tionner de telles affirmations ?

S'il se tait, c'est qu'il les cautionne . S'il ne les cautionne pas,
il doit le dire, parce que c ' est grave . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

Je sais bien que toute l'opposition n'est pas d'accord avec
M. Pintons

M. Emmanuel Hamel . Certes non !

M . le ministre de la défense . Mais certains de ses membres
semblent préférer que la France s'en reinette à la seule protec-
tion du parapluie américain, conventionnel et nucléaire, alors
que d'autres semblent opter . par une sorte d'ironie de l'histoire.
pour une défense européenne aux contours encore indéfinis.

Il n'est pas mauvais que le débat sur la programmation mili-
taire ait permis de telles déclarations . On découvre enfin.
si on ne le savait pas . que la majorité est unie sur le projet
que je présente . Je souhaite que les membres de l'opposition,
même s'ils n'acceptent pas la loi de programmation, ne signi-
fient pas . par des déclarations de ce gen re, à des adversaires
éventuels : , Messieurs, entrez! La France est ouverte ! Elle
n'est plus défendue !

Même si l'on combat la gauche, on n'a pas le droit de se livrer
à ce Jeu-là!

Lorsque je n ' étais qu ' un parlementaire de l ' opposition . je n ' ai
jamais douté de la volonté de mes adversaires de défendre la
patrie . J ' aimerais bien que l ' opposition nous rende le même
hommage' (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

Le Gouvernement . quant à lui . s 'en tient à la ligne de
conduite de la France -- ce n ' est pas moi qui l ' ai définie ni
le Président de la République — depuis qu'elle a quitté le
commandement militaire intégré de 1'O. T. A . N . en 1966.

On . . :e répond : C'est la continuité . J'ai toujou rs dit que
j'étais un homme du changement, mais qu'en matière militaire.
le changement ne pouvait être tel qu'il soit de natur e à affaiblir
l'outil de la défense . C'est pourquoi, bien qu'étant un homme
du changement, en matière de défense, je suis aussi un homme
de continuité.

En ce qui eonctene nos forces conventionnelles . nous pour-
suit ois un vaste effort de modernisation des équipements sou-
ligné par M . le rapporteur . Cela explique l ' augmentation relative
des dépenses d'investissement dans le budget de 1 : : défense . Ces
dépenses, vous ;e savez . sont celles qui entrains nt la création
du plu, grand nombre d 'emplois et c ' est . dans la conjoncture
actuelle . une raison supplémentaire pour les privilégier.

J ' ai par aiLeurs indique les grandes lignes de nos modèles
d'armées à l'horizon 2000 . Tirant les enseignements des conflits
récents . tenant compte des évolutions technologiques en cours
ou futures, ces modèles ne remettent pas en cause les gravides
options stratégiques, ils les affinent . Ils devront être précisés
sur le plan technique par les états-majors dans le cadre fixé par
la loi de programmation : cela sera fait au fu r et à mesure.

Certes, la répartition des forces et leur composition ainsi
que la création d'une force d'action rapide relèvent du domaine
réglementaire, mais j'ai cependant répondu à l'invitation de la
commission de la défense pour lui parler de la maquette.

Souvenez-vous : il n'y a pas deux mois, un grand hebdomadaire
a indiqué les trente villes de France dont nous allions supprimer
les garnisons . Il y a eu une campagne d ' intoxication extra-
ordinaire . Sur 400 garnisons en France, il n 'y a eu que sept
suppressions, et trois en Allemagne : nous sommes loin des
chiffres qui ont été avancés!

J'ai même lu dans un journal du soir qu'un honorable parle-
mentaire prétendait que ces suppressions frappaient des villes
dirigées par des membres de l'opposition.

M. Jean-Marie Daillet . C'est vrai !

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations arec le Parlement . C ' est faux !

M. le ministre de la défense . J'ai aussitôt consulté la liste de
nos 400 villes de garnison ; je puis vous assurer qu ' il s ' agit,
dans la plupart des cas, de villes dirigées par des membres de
l'opposition . J'ajoute que si certains parlementaires de l'oppo-
sition se plaignent que la garnison de leur ville soit supprimée,
c'est leur faute ! C'est qu'ils ont gagné trop de villes aux
précédentes municipales ! Autrement, ces suppressions auraient
également touché la majorité !

M. Yves Lancien . Dans cinq ails, il n'y aura plus que des
maires de l'opposition qui seront touchés !

M . le ministre de la défense . Cette loi de programmation se
traduit par ries évolutions et par des innovations . La première,
dont j'ai longuement entretenu l'Assemblée, c'est la création
de la force d'action rapide, qui est constituée de cinq divisions
et disposera de moyens de commandement, de soutien et d ' appui.
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C'est cela la grande nouveauté essentielle . Force très mobile,
dotée d'une grande puissance cte feu, la F. A . R . gardera la
vocation à intervenir à l'extérieur qu'avaient déjà certaines
des unités qui la composent . Elle pourrait aussi intervenir en
Europe, mais j'ajoute, car on l'oublie parfois, à l'endroit et au
moment choisi par le Président de la République et le Gouver-
nement . Cette force n'est pas à la disposition des alliés, c'est
une force strictement française dont le responsable militaire
sera placé sous les ordres du chef d'état-major des armées.

11 n'est évidemment pas question, contrairement à ce qu'a dit
un journal du matin, de réintégrer les structures militaires
de l'O.T .A.N., et je profite de l'occasion pour bien préciser
les choses afin qu'il n'y ait pas d'ambiguïté.

J'indique également que l'envoi en renfort auprès de la pre-
mière armée de certains des éléments qui vont constituer la
F . A . R . a toujours été prévu.

La seconde innovation est le rééquilibrage de notre dispositif
vers le Nord de la France . La première armée . trop exclusive-
ment préparée à s ' opposer à un adversaire opérant au cent re et
au Sud de la France, pouvait difficilement faire face à une menace
venant des plaines du Nord . Le second corps d'armée . avec ses
trois divisions blindées et plus de 50 000 hommes, sera rer :forcé
d'une centaine de chars supp l émentaires.

La troisième innovation est la constitution ultérieure d'une
division nucléaire directement rattachée au chef d'état-major
d-es armées.

La quatrième innovation est de confier à la gendarmerie des
missions de défense opérationnelle du territoire.

Vous connaissez toutes les innovations et les volumes physi-
ques prévus par la loi de progranunation militaire et vous
savez qu ' il y aura réévaluation en cours d 'application . Vous
savcr également que l'engagement du Gouvernement est intan-
gible et que nous avons fait en sorte que, poila la première
fois . l'importance des procranunes et des crédits nucléaires
soit bien précisée à la reprisenialien nationale . Vous connaissez
l ' effort d ' étude et de reehcrche et l'importance relative des
crédits d ' équipement . Vous savez qu ' il sera procédé à une
réévaluation en cours de pro g rammation et que je reviendrai
devant cous à la fin de 1985

Nous avons voulu . en fixant le montant des crédit'- ainsi nue
les s-dom-:s physiques . mettre la lui de programmation à l'abri
des aléas économiques . de tells !es t:téas . Vous savea la stratégie
qu ' elle affirme et continent elle prévoit le futur : vous savez
aussi qu'elle a été prépares non pas par rapport à des gran-
deurs économiques et finanmeres niais par rapport à une étude
des menaces, par rapport à une étude géo-potitiq .'e de ce que
doivent être la protection et la préservation de l ' ind : oendance
du pays . (App'umltssemetmt les battes des socialistes et des
corna 'tristes .)

M . le président. Dans la discussion générale, la parole est
à U. miré.

M . Michel Debré . Monsieur le ministre, je ne prends pas la
parole pour apporter mon soutien au texte de loi que vous
présentez, mais pour faire une mise au point an sujet de la
stratégie française, notamment la stratégie de dissuasion, que
j'ai quelque raison de bien connaitre.

Je commencerai par un- réflexion préliminaire.
Voilà plusieurs années que je vois avec tristesse les consé-

quences de l'inflation sen' le budget des armées . Je les avais
dénoncées (levant vos prédécesseurs . Il ne s'agissait en aucune
façon de les critiquer mais ale faire remarquer à la majorité
d'alors et à !'Assemblée nue . conformément à une règle bien
connue, l'une des premières victimes de l'inflation, c'est le
budget de la défense, parce que les crédits ne suivent pas les
besoins et parce que les prix des armements augmentent plus
que la moyenne de la hausse des prix.

Depuis deux ans, monsieur le ministre, ce phénomène s'accé-
lère, au point que nous assistons à un fait que j'attendais et
que je craignais . Notre stratégie, nos choix, nos structures sont
réexaminés moins en fonction de l'évolution du monde et de la
pensée militaire qu ' en raison des économies budgétaires
nécessaires.

Les orientations de l'armée de terra, de l'armée de l'air et
de la marine ainsi que leurs matériels d'avenir sont envisagés
avant tout en fonction des impératifs financiers.

Telle est l'ombre qui, malgré votre attachement à la défense
et vos habiles plaidoyers, marque votre loi-programme.

Ce n'est d'ailleurs pas la première loi-programme que vote
l'Assemblée nationale. La première a été, si mes souvenirs sont
exacts, assez rigoureusement appliquée . Il n'en a pas été de
même de la seconde . Quant à la troisième, le début de son
application a été bon et la suite moins bonne.

La valeur ou l'insuffisance des résultats sont fonction, dans
chaque cas, de la situation économique et financière . Or,
monsieur le ministre, les perspectives des prochains mois et
des prochaines années sont bien sombres .
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Je viens d'entendre vos déclarations sur la réévaluation auto-
matique des crédits que vous prévoyez . Je crains que, quelles
que soient vos intentions, il n'en aille pas ainsi . Le bud et de
la défense nationale risque . au cours des prochaines années,
malgré les arguments que vous ferez valoir, d'être la victime
d ' une situation économique et financière que je déplore par
ailleurs et dont je critique les responsables.

Monsieur le ministre, vous méritez un meilleur sort . de même
que la stratégie de sécurité de la nation, dont le cama est la
dissuasion.

Nous assistons à la renaissance de vieux dénions que j ' ai bien
connus lorsque, Premier ministre, j'ai dit, trois fois de suite,
engager ia responsabilité de p aon gouvernement pour faire
accepter mu- le Parlement la premi .'re loi-programme, qui créait
la force de dissuasion . Je n'étais alors soutenu que par une
minorité dit députés.

Je ne veux point polémiquer avec ceux qui ne voulaient pas
de la force de dissuasion . Je suis' trop heu reux, comme vous
même. m,nsieur le ministre, de l'accord quasi unanime des
Français sur cette nouvelle conce p tion de notre défense.

Ne parlait-on pas alors de ia s bombinette a ? Ne disait-on pas
que le neutralisme allait suivre la création de notre force de
dissuasion et notre retrait du commandement intégré de
l'O .T .A N . .'

Bombinette ! Il est vrai que notre force de dissuasion ne
nous donnera jamais une capacité (le destruction comparable à
celle des superpuissances.

A ce rejet . j ' ai été heureux l ' autr e jour d 'entendre M . le
ministre des relations extérieures nous affirmer qu'il ne suivrait
en aucun cas la proposition du parti communiste qui veut nous
faire aller à Genève pour intégrer la force de dissuasion fran-
çaise dan ., les discussions entre lus Américaine et les Russes,
ce qui est . à tous égards, politiquement et moralement . inad-
missible . i .4pple'dissemient .s sur les hunes du rassemblement pour

la République et de l ' union po, lu rlemocratie française .)
Neutralisme . Il est vrai que la sécurité de la France exige

un complexe militaire . Nous n. uns à participer éventuellement
à une intervention interalliée en Europe . Nous devons éventuel-
lement avoir la capacité d ' intervention, soit seuls, soit avec des
alliés, hors ,l ' Europe . En d ' aut res termes, nous devons êtr e en
mesure de faire aussi bien que la -Grande-Bretagne lors du
conflit des Malouines.

Mais im- exigences capitales du point de vue politique et
militaire rie vident que dans tu cics .u'e .où la dissuasion est au
coeur de noise str atégie de sécurité Notre fore de dissuasion,
c'est notre indépendance militaire et politique . Notre force de
dissuasion . c'est notre volonté de compter dans d'Alliance . Notre
force de dissuasion, c ' est notre volonté d'être un pilier de la
coopération politique en même tempes que de la sécurité . Et
ce n 'est pa s par hasard que noire pays fait toujours partie des
memnre, permanents du Conseil de sécurité de l ' Organisation
des Nations unies : tous les membres permanents sont des
puissance- nucléaires.

Ce qui est vrai et ce qui est au fond de la tragédie que nous
connaissons, car c'est une tragédie. c'est que la dissuasion, pour
être crédible, doit sans cesse être modernisée . Oh . je sais, mon-
sieur le ministre, vous l'avez dit, cette modernisation est votre
souci . Mais j ' ai deux points de comparaison : d ' une part, ce
que j'avais souhaité, ce qui était souhaité il y a vingt ans, et il
y a encore dix ans, quand je faisais voter la première, puis la
troisième loi de programme ; d'autre part . les progrès techniques
de ces tlernières années.

Tout cc qui concerne la qualité technique de nos armements,
de nos missiles, de nos fusées, de leurs têtes . de leurs charges,
la continuité des progrès est, autant que je le sache, tout à fait
satisfaisant.

Mais il y a les vecteu rs, il y a l'accompagnement . L'idée de
base était, naguère, de disposer de neufs sous-marins nucléaires
lance-engins pour en avoir toujours cinq à la mer . L'idée de
hase était de disposer de six sous-marins nucléaires d 'attaque.
L'idée de base était de rénover vers les années 1980 notre
aviation et notre marine, indispensables pour toute intervenlion.

En outre, était prévue la modernisation, avec l'existence d'un
satellite d'observation et tout l'appareil de détection moderne
et de protection . Nous laisser distancer en ces domaines, ne pas
respecter ce qui était nos p rincipes de hase, c'est attenter
à la crédibilité de la dissuasion.

En un mot comme en cent, il ne suffit pas d'affirmer les
nécessités fondamentales, c'est-à-dire la stratégie de dissuasion,
il faut en outre hisser notre dis,ua :sion à un niveau di' capa-
cité technique sans cesse modernisée, sinon nous tomberons de
haut.

Je sais, monsieur le ministre, que les contraintes financières
existent de tout temps . Elles deviennent insupportables quand
elles condamnent à altérer une stratégie, la stratégie qui convient
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à notre sécurité et à notre indépendance . Les prises de positions,
hostiles ou réservées, à l'égard de la dissuasion doivent sonner
à vos oreilles, comme aux nôtres . comme un signal d'alarme. Je
suis à vos côtés pour :es regretter et les blàmer, mais je ne peux
suivre le Gouvernement sur une voie où il risque, par insuffi-
sance de moyens, de donner r ison, hélas, à ceux qui doutent.
Le propre d'une stratégie, c'est d'être soutenue par des moyens
efficaces . C ' est pourquoi, monsieur le ministre, tout en approu-
vant vos mobiles, vos motifs et vus explications, nous ne pouvons
apporter nus votes à votre projet de loi . (Appiactdissemcents sur
les bancs du rassemblement pour ia République et de l'union
pour la démocratie française .)

M . le président. La parole est à M . Lancien.

M. Yves Lancien. Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, je serai d ' autant plus bref que j ' ai souhaité
— et tout le monde conviendra que j ' ai eu raison de le faire —
que M. le Premier ministre Michel Debré s 'ex,)rinue en tout
premier lieu sur un projet (l ' une telle importance.

Je me bornerai à vous putier une ou deux questions, monsieur
le ministre, dont ia première est inspirée par la lectu re d'un
journal du soir qui rend compte de l'exposé de M . Max Gallo,
porte-parole du Gouvernement, à l'issue du conseil des ministres
d'aujourd'hui : Le chef de l ' Etat a rappelé qu' il avait fixé il
y a deux ans des priorités et qu ' il attend que le gouvernement
se tienne à celles-ci, à savoir l'industrie et la recherche, la
formation, la culture et la famille . auxquelles M. Mitterrand
a demandé que s ' ajoute la prior ité de l'administration de la
justice.

Comment ne pas être d'accord, mals comment ne pas regretter
aussi que . dans cette énumération, on ne trouve pas, en 1983,
la défense? Nous avions pensé qu ' après la discussion de la
loi de pro "animation devant le Parlement, et toutes les décla-
rations, anciennes ou récentes, du Président de la République
soulignant à juste titre quels sont les dangers de la période qui
est devant nous, la défense trouverait sa juste place dans les
préoccupations gouvernementales.

Monsieur le ministre, vous assistica à ce conseil des ministres;
pouvons-nous dormir sur nos deux oreilles? Vous nous avez dit
pas plus tard qu'hier en commission : aidez-moi, vous les commis-
saires, à confor ter ma position au sein du concert gouverne-
mental quand . il s'agit des arbitrages budgétaires . Nous aime-
rions avoir l ' assurance d'une part, que 'les 20 p . 100 de crédits
g elés jusqu ' au 1" novembre seront bien dégelés pour 1933 . à
l ' inverse de ce qui s ' est passa en 1982. el . d ' autre part . que
les chiffres que nous avons estimés déjà fo rt insuffisants du
budget que vous nous présentez pour la première année de
programmation en 1984 seront au moins respectés et que la
rigueur des temps, après ce que le ministre de l'économie et
des finances vient de dire sur la croissance ou plutôt sur la
non-croissance, ne touchera pas comme première cible le budget
de la défense pour 1984 . Sinon, ce serait vraiment mal augur er
des cinq années de la programmation.

M. le ministre de la défense . Me permettez-vous de vous inter-
rompre, monsieur Lancien :'

M . Yves Lancien . Je vous en prie, monsieu r le ministre. ,Je
souhaitais intervenir encore sur un ou deux points . Mais, puis-
que vous voulez déjà répondre sur cette question très impor-
tante, je vous laisse volontiers la parole.

M. le président . La parole est à M . le ministre de la défense,
avec l'autorisation de l'orateur.

M. le ministre de la défense, Monsieur Lancien, il n ' existe
qu'une seule loi de programmation, celle de 19841988, ce qui
montre bien l'importance accordée par le Gouvernement à la
question que vous posez . Vous le savez bien, 830 milliards sur
cinq ans, c' est un montant qui n ' a jamais été atteint.

Je n'ai pas lu encore le journal du soir dont vous parlez.
Je ne connais donc pas son contenu mais ce que je sais — si
cela ne figure pas clans le journal — c'est que M . Max Gallo,
porte-parole du Gouvernement, a dit autre chose à la télévision
et à la radio : il a dit que le conseil des ministres avait décidé
ce matin qu'il n'y au rait . pour le budget du ministère de la
défense, ni annulation d'autorisations de programme, ni annu-
lation de crédits de paiement, ni régulation de crédits dans le
budget de 1984.

Pour 1983, je peux vous rappeler . monsieur le député . qu ' il n 'y
a aucune annulation de crédits . Voila donc les garanties que
vous souhaitiez . M . Max Gallo l'a annoncé ce matin . Je ne sais
pas si ses propos figurent ou non clans le quotidien que vous
avez cité . En tout cas, moi, je vous le dis et je sais que vous
me croyez : il n'y aura ni régulation, ni annulation de crédits
dans le budget . pour 1934 de la défense nationa l e.

M. le président . Veuillez poursuivre, monsieur Lancien .
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Vous der.tandiz 450 avions de combat . les études sur le futur
avion des années 1990, i'A . C . F., etc . : tout cela est inscrit dans
la loi de programmation militair e.

Vous demandez aussi un svstcnie de'détection aéropor tée, des
Transall deuxième génération : ces crédits sont également
inscrits . ainsi que les crédits d'étude de l'A . T . F.

On pourrait dire la même chose de la défense antichars par
hélicoptere . de l ' aéromobilité operatonnelle de forces aeroier-
restres . de la volonté de poursuivre la construction des S N .A,

Bref, certaines de vos propositions se retr ouvent presque
totalement dans le projet de loi de programmation militaire,
à quelques nuances près . que vous connaissez, et qui peuvent
d'ailleurs engendrer des débets importants . Ces nuances concer-
nent la portée de l'Hadès . cc qui n 'est pas négligeable puisque
vous en lovez, vous, à 250 kriomerres . ou l'accélération des
commandes de porte-avions . En nianche. vous ne dites rien
sur la commande de nouveaux bàtiments de ligne, ni sur la
flotte logistique.

Dans le i i nmaine nucléaire . vos propositions, y compris celles
qui portent sur les dates, sont très proches de celles rte la loi
de prosr,inunation militaire . Et je mets entre parenthescs les
différends de fond concernant les doctrines d'emploi, parce
que re débat, à min sens, est chez cous : je ne suis pas sûr,
monsieur Daillet . que vous partagiez totalement les positions
de M . Pinton Mais s'la ne nous regarde pas directement,
encore qu'il serait intéressant que vins le disiez . Bref, il y a
là une approche commune sur la nature physique des pro-
grammes commandés.

Concernant le R . P . R ., nuinsicur 1,ancicn, vous avez déposé
une proposition de loi, n 1545, avec des objectifs sans cloute
plus ambitieux . ..

M. Yves Lancien. C ' est vrai !

M . Jean-Yves Le Drian . . .. que ceux que propose M Daillet,
sans qu'il y ait de différence de nature en ce qui concerne les
armements classiques . Seulenuvit . tout en restant dans la philo•
sophie générale de la lui . vous demandez beaucoup plus de
choses et beaucoup plus raeidenient.

Au niveau du type d' equipernent :' . je pourrai vous reprendre
sur les trc•n i c-tr .iis Mirage 2000 par an . uu sur les s3stémes de
dctcciion aéroportés . Vous demande) une livraison plus rapide,
Au lieu de quatre-vingts hélicoptères . vous en demandez 100,
et vous chantez d 'avis sur les :\ .\IX 30 en demandant des
\\iX 4C.

M. Yves Lancien . Ce n 'est pas mauvais de changer d'avis!

M. Jean-Yves Le Drian . Sur la nature des équipements, il n'y
a pas de divergence majeure . F.n revanche . sur les matériels
navals . vous demandez tout de suite deux porte-avion ; et qua-
rante Mirage 2000 navalisés, pour remplacer les Crusadei' . C 'est
ur, débat technique sur lequel on pour rait revenir, mais je ne
Ler ne pas que ce suit le lieu.

En tout état de cause, concernant les armements classiques
du programme B .P .R . . on retenus e les niênies objectifs . Le
débat est possible sur les concepts d 'emploi -- et M. Debré
y a fait allusion tout à l'he .n'e -- mais il n'y a pas de diver-
gence réelle.

Dans le domaine nucléaire, il y a une divergence . Elle n'est
pas de fond . ruais elle pourrait le devenir dans la mesu re où
vous demandez neuf sous n Brios nucléaires lanceurs d'en g ins
dans le c•,c•Ie opérationnel, ce qui pouvait s ' expliquer il fut un
tempe,.

M . Yves Lancien . Il n ' est pas si loin.

M . Jean-Yves Le Drian . . niais peut conduire à se poser
des question, en raison du c .''actére beaucoup plus efficace
et np••e :r!iinv et dc•, futurs :u utc•,ncnls tle s.nus marins nucléaires
lanceurs d ' engins qui renf'i' :eranl grandement notre capacité
dissuasive

( 'es neuf s N 1 . F avec dis \i 4 et plus ta rif . a v e c dns m. 5,
nous lent noue interroger sur le concept d ' emploi et sur la
théorie de la drssua-ion . Qu'o,t 'e que cela signifie? Sonu,,cs•
nous là en trait rte di•l 'on,lrc nie int .•rets vitaux? Voilà tin
débat quit •er :,tt Intéreseent cl :rerin'

Qu ' en cet ti (le la Iir, ':nie•re cr auto) qu ' on nous adresse . selon
laquelle m•, ainl,itiun : ; peur Ic, pr- 1-amni,•s physique, miraient
)mufti-iules '

SI j .- denier c tee prima 'i,•i , •' I, ;t>ni t,r(s de I . I.' . D . F . a ceux
d . . Ir toi de p ii'i'unucrtun . ,t .,hrr-rit• une certaine similitude.
J'at mi•nic ilreieu un tableau c,mp .,ratil que je pourrais livrer
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constate deux différences:
tete ail, rate	 qui a des consertnenc•e, flnan••u'r'e, site ka-
quelle, je val ; revenir . et une nudatinn importante conce r nant
le nombre dis mus manne nucléaires lanceurs d'engins.

M. Yves Lancien . Je vous remercie . monsieur le minist re, de
ces affirmations dont nous prenons acte.

Je veux maintenant intervenir sur un autre point . Vous avez
cité tout à l'heure un honorable parlementaire qui . clans les
colonnes du même journal, d'ailleurs . a indiqué que sur les
neuf villes qui perdaient leur garnison sept aimeat cote pour
l'opposieion et deux seulement pour la majorité . J'en ai cité la

liste hier• en commission . Je n ' y reviens pas.
Quant à l'allusion que vous avez faite tonte à l'heure à certaines

déclarations, faites par tel ou tel . je laisserai bien entendu le
soin à mon collègue , et ami JcamMurie Daillet de s ' exprimer sur
ce point, niais ce que je crois pouvoir vous dire . confirmant à
la fois les propos de M Michel Debré et peut-être no, intenup-
lions pendant votre peuin'e discours, c ' est que la position prise
il y a un niais envi ron par les délégations de l'union pour la
démocratie française et du rassemblement pour la République
sur les problèmes de defence n'avau rien voir et n'a tr,ujou .s
rien à voir, je pense . avec ce que nous avons tous M . avec des
yeux fort et onnés . courroucés. dans le nié me journal du soir
auquel je faisais allusion tout à i'hcure . Je n'en dirai pas plue!

M . Emmanuel Hamel . Mais c ' est très clair et heureusement
clair:

M. Yves Lancien . .le veux insister sur un dernier point, à ce
stade de la discussion — j aur .ri l'occasion en effet d'intervenir
à nouveau sur les amendements . .k veux parler de la vigilance
que nous devons avoir devant les perspectives de percée techno
logique des deux super-puissances M . Michel Debré l 'a également
souligné tout l ' heure . Cela, en effet . peut affecter . a terme.
c'est-à-dire à l'horizon 2000, la c•ri•dibilite de noi-e force de cfis-
su.asion . Or il importe que celle-ci demeure indépendante
a l ' intéo• :eue de l ' Alliance atlaniique et pour son bien . Nous ne
ferons jamais assez dans ce domaine et . si nous devions accumuler
des retard: et ne plus étre à l'a'.ant . garcte de_ la technique, la
crédibilitc de notre force de dissuasion serait réellement mise
en cause

On a c r u l'année dernière au Liban combien une avancée
technologique peut entra,nes un avantage déterminant Cette
fois, c'était au profit des Israéliens qui . pendant la guerre du
Kippour . avaient élu surpris p ar les Syriens ou lus E_yptiens . et
le score n'a plus été de 11 à 9 niais de 99 à 0 . Sur ce point . nous
ne serons jamais us.ie, attentifs et je rejoins là les propos qui
viennent d'etre tenus . Monsieur le ministr e, faites en la priorité
des priorités ! On n ' a pas le droit de laisser se creuser un écart
irrattrepahle, et par conséquent fatal . (Applaudisse vents sur les
barr e s du raeseorhtr•ine p l pour la If-publique et rte l ' union pour
ia démocratie française .)

M . le président . La parole cet à \I . i .e Drian.

M. Jean-Yves Le Drian . L .. discussion sur le projet de loi de
programmation militair e arriv e à son terme.

Depuis que vous are, annoncé, monsieur le ministre . le;
objectifs du Gouvernement pouf• la période 1984 . 1988 . a pu s ' ins-
tau rer dans le pays un débat important . au ' , sens II vs(
possible d'affirmer a la fois la volonté du Guuvcrnemeet de
nic.ntenir à un haut niveau . et quoi qu 'il arrive. l ' effort de
défense et d'en assurer la cohérence avec des concepts de
défense clarifiés dans l ' annexe au projet de loi.

Ce débat a aussi permis -- cela a été rappelé tout à l'heure --
de mettre en lumière le consensus des Français pour que la
défense du pays soit assurée quoi qu'il en coule dans un
environnement international incertain et dangereux.

En conséquence . le projet de loi aurait dû recueillir l'accord
unanime de la représentation nationale . d'abord en raison de
l'iniportance de l 'effort financier consenti . puisque, par rapport
aux crédits de 1983 reconduits sur cinq ans . il y aura un
abondement de 39 milliards de francs . ensuit(' en raison de
l'engagement relatif aux programmes physiques . enfin en raison
de la clarifi,'ation des concept, et Je la dortrir,e d ' emploi re
qui . on l ' a vu à propos d ' un article récent . n ' etau pas inuiile.
Or ni le Sénat ni les groupes n,• Lome) on à l ' \ , ..oni,lcc
nationale ne l'ont voté, et cela pour t r ois sr ii , les rarso ts que
je voudrais rapidement i•nomirer

Les ambitions affichée:, en ternies physiques seraient trop
limitées . On a pu, au Sénat, entendre M . la anui•t deelarer
que la valorisation de-s chars AMX aU était un pis aller.
regretter l ' insuffisance des hél :copteres pour la F ' A R, la
livraison trop lente des ]tirage 2000 . ia cumnranJr d'une s eule
t ranche du système de détection eér•npnrtée, la pro_rioninaton
d ' un seul S . N . L . E ., la date trop ta"dive de la mi<c en ,ouvre
de, M 5 et du S . X . Bref . on a pu l'entendre d, , -,•cr !m in'.cn
taire extrévnement pe .ssi :niete de ce qui allait ee pr .,er

Or, monsieur Daillet . lorsqu 'on lit le proera .nrn e l' I) F
publié en avril 1983 . on ' ' apercoil de cerf , fines 5itnUilurics avec
la lui de programntaiion, niais aussi de e•untradicleiris avec les
propos tenus par M . Lecanuet au Sénat .
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Les uns et les autres — et M . Debré vient de récidiver —
vous avez rait pis que pendre des engag ements pris par le
Gouvernement dans la loi de programmation . Je rappelle
d'abord à cet égard que les clefs de passage des francs courants
aux francs constants ont été données par le Gouvernement clos
le début de la discussion . Les renseignements recueillis ulté-
rieurement par la commission des finances de l 'Assemblée et
les travaux qu'elle a conduits permettent . année par année,
armee par armée et titre par titre, de déterminer lucilie sent,
jusqu 'en 1988. les sommes annuelles qui ont étd pi-éclo s en
francs constants . II suffira de s ' y référer à chaque budget . C'est
un engagement que tout le monde prend, le ministre et nous-
mémes . Nous déclarons ce soir que nous tenterons de nous en
porter garants ' Le ministre nous convie à soutenir l'effort de
défense . La meilleure manière de le faire est d'assurer le respect
des tableaux et de garantir ainsi le pouvoir d'achat des armes.

En second lieu, la procédure de réévaluation prévue à l'arti-
cle 3 du projet de loi et qui interviendra très vite permettra
de s recaler les niasses financières en fonction de l'évolution
économique . Je ne vois pas, là non plus, une raison de repousser
ce texte . Ou alors, la divergence porte sur la doctrine d ' emploi,
mais tl faut le dire.

Ma troisième observation a trait à orne question qui a récem-
ment fait l'objet d'un débat dans la presse, je veux parler de
la réorganisation de l'armée de terre . Certains — vous-même,
monsieur Lancien, dans l'amendement que vous venez de
déposer — considèrent que cette réorganisation n 'est pas très
sérieuse dans la mesure oit des unités seront extrêmement
dispersées . Contrairement à ce que vous avez dit . ainsi
que certains membres de l'U . D . F ., ici même ou au Sénat, la
réorganisation de l'armée de terre n ' entrait-mea pas la mise en
ouvre de nos unités sur les territoires européens par s petits
paquets •• . M . Lecanuet a même poussé cette théorie à son ternie
en parlant de s petits paquets sous commandement étranger r.

Cela vous fera certainement plaisir, monsieur Lancien, car il
n'y a pas aujourd'hui plus indépendantiste, plus hostile à
l'atlantisme que M . Lecanuet . C'est une évolution intéressante!

M. Yves Lancien . Nous avons été des pionniers pour tout le
monde !

M. Jean-Yves Le Drian . Quoi qu ' il en soit, la réorganisation
de l'année rie terre permettra enfin d'assurer une ce ; taire cohé-
rence dans l'harmonisation et l'articulation des unités et de
mettre fin aux incertitudes résultant des structures actuelles.

Jusqu'à présent . il existait une division de parachutistes, une
division d'infanterie de marine, une brigade d'intervention et
des divisions d'infanterie qui ne relevaient d'aucun commande-
ment commun . Vous nous présentez des amendements sur cer-
taines distorsions dans les corps d'armée . ..

M . Yves Lancien . Pourquoi ne pas traiter ces points lorsqu ' ils
viendront en discussion?

M . Jean-Yves Le Drian . . . .mais je vous ferai remarquer que.

justu 'it maintenant, le premier corps d ' armée comportait quatre
divisions, le deuxième corps d 'armée trois divisions et le troi-
sième corps d ' armée une seule division . avec. en outre. des
divisions dépourvues de commandement commun.

Il était temps de mettre bon ordre à cela . Désormais, il y
aur a une force d'assistance rapide dotée de l'indépendance
— M. le ministre de la défense l'a précisé à plusieurs repri se ., --
et de la mobilité de fonctionnement . Et puis, il y aura tr ois

corps d ' année ..

M . le président . Mon cher collègue . vous étiez inscrit pour

cinq minutes . mais je vous ai te:corde la totalité du temps de
parole de vite groupe dont vous élus le seul orateur inscrit,
Maintenant, il faut carrément conclure.

M . Jean-Yves Le Drian . M ensienr le président, j 'avals bien
nnl~~ que I• : ;ru,i,re sor•i+rGslc avait droit à quinze minutes, mars
je vais carrément conclu r e en soulignant qu ' une cohérence se

mira en rote: re au sein de l'armée de terre . ,t'ai vérifié moi-
mcnu• que . contrair e ment à cm qui a pu être dit . cette cohérence
satisfait l'eneadrenu•mt, uni sait enfin clairrvnc•nt quelles sent
ses mis .iuns.

Pour conclure définitivement . messieurs de l 'opposition,
c•onslalr gir',rucnnc vérilahle divr•reence ne nous oppose sur

les ob j ectifs physiques et sur lei ; onieelifs financiers . ou que
vous Mates pas su en faire la démonstration . S ' il y a diver-
genr•o . c i vet sur les doctrines d ' onnpioi . Qu ' on le dise nettement
pour que le débat ,nit clair aux yeux des Fiançais!

M . An M é Lejeune . Tris bien!

M . le président . La parole est à M . Daniel.

Deuxième critique : nos moyens financiers seraient trop
courts . Soit . Mais quels moyens financiers avez-vous prévu,
messieurs, pour financer vos deux programmes . puisque l ' oppo-
sition n'a pas de programme commun de défense . Comment
l'U .D .F . et M. Lecanuet . comment M. Lancien et le R .Y .R.
financent-ils leurs propositions'

Si j'ai bien calculé le programme de l'U . D . F . sur l'ensemble
de la loi de programmation . à raison de 3 p. 100 d'augmentation
en volume par an . ..

M . Jean-Marie Oeillet . .\u minimum!

M. Jean-Yves Le Drian . . . . et sur la base de 133.2 milliards
de francs au budget de 1983 . il prévoit 728 milliards de francs
sur cinq ans, à comparer aux 705 milliards de francs inscrits dans
la loi de programir nation . suit 23 milliards de francs de plus.

Quant au 1 P .R . . qui . lui . a chiffré son progr : mue . il auuonce
4 p . 100 d'a :.tt;mentatiun en volume et 75O mi,liards de francs
au total . soit 45 millia r ds de francs de plus.

Mais enitun, dans le rli't ; i1 : 23 milliards de francs de plus
pour l ' 1 ' D .F . sur les pruerammes physiques — je m'en tiens
aux analyses de la commission des finances sans engager le
débat nue les dort ines d 'emploi — cela suppose uniquement le
maintien des clfectifs puisque nous sommes à peu pros dam;
les menus enveloppes et que . pou r l - U .D .F . et pour le Gou-
vernement . j ' imagine que le coût des armements est à peu
prés ie mcusc.

En rêvait : he . selon le t'apporteur de la commission des affaires
étrangères eu Sun :rt, la tentation toujour s présente de g onfler
un titre \' • i, detrrmcni d'un titre ill doit titre cearlée i.
C 'est preeque l'inverse de la théorie clans laquelle nous nous
situons . C 'est tout à fait l ' in' .ci- ;e de ce que soutenaient les
commissaires f ' I) F rie la défense il y a peu de temps lurs-
qu ' ii

	

affu•riimeni ietns mil-mie de renforcer ie titre V . Cela
dit, j 'avoue ni 'inlcnuCrr au titre 111 aur ces 23 milliards de
francs qui • tratne,it uu qui seront affecté, uniquement au
maintien ries effectifs . ce qui nie parait beaucoup . En tout cas.
je ne vois pa ., là de divergences telles qu'elles justifient un
refus de 'cote . (tu alors la vraie diceruence porte su' la doctrine
d ' emploi . mai, il faut le dire.

En ce en ; c .mc erne le R. I' . R ., monsieur Lancien, voyons
— toujours u'apres les anatvses de la commission des finances
— comment sont attentas ics 45 milliard ., de francs supplémen-
taires qu'il propose . Quinze milliards de francs vont aux dépenses
ordinaires.

M. Yves Lancien . Elles en ont besoin!

M . Jean-Yves Le Drian . C i vet tout de nicnie curieux pote'
une formation qui, par la bouche de M . Messmer à cette mime
tribune . a demandé la déflation des effte tif, et qui, par ailleurs,
préconise la nécessaire modération du tram rte vie rte l'Etut.

M . Yves Lancien . Vous ne met+oz pus assez d ' argent au
titre 111 1

M . Jean-Yves Le Drian . En revanche, vous prévoyez 31) milliards
en dépenses d ' investissement . durit 20 pour les S . N .L . E . C ' est
en effet c'e qu ' il faut prévoir pour obtenir neuf S N .L .E en
cycle opératic,nncl . Mai, 10 mi!li :u'ds de francs peur le reste des
équipement ., cela nie p . :rail un peu court pe .n• assurer l 'accé-
lération que vous vaiisagc•z . sauf si vous considérez les A .N .G.
comme faisant parle rte l ' en s emble nucléaire . acrobatie qui
serait indiens, de vous . tuonsienr Lancien . Néanmoins, si vous
comprenez les A N G . dans les dix miiiiards . j ' a-eue ne pas
conrprenrire voire additir

Au rtcm, . .irant . l,r garstun tnatenrt' que cous pipe la eominis-
s'ien rte, tir, :mc, est de savoir comment vous financerez ces
45 milli :u'd, de franc; se s Ir• cinq ;un.

M . Yves Lancien . Rendez noue le pouvoir : r .tio t t 'es,

M . Jean-Yves Le Drian . A nia connaissance . il n 'y a que
trois sol'ition, ou bien viens au g mentez la pression fiscale,
mais rai cru couorenrlre que von .; i•lu•z («mile . ; uu bien vous
accroissez le déficit huutait :urr• . muai .;

	

cric comprendre
aussi que vous étiez contre ..

M . Emmanuel Hamel 11 fruit taire des i conunce., sur certains

huas ls civils'

M . Jean-Yves Le Drian. ._ou bien vous opérez un redéploie-
ment a r :;vin du budget de l'E r at.

M. Yves Lancien . ( '' e s t là qnc nous ,ununes peur'

M Jean-Yves Le Drian . Dans ce ca, . i! faut dire au pays sur
quel budget vous ',piques .

On ne peut pas toujours tenir dea propos en l'ale. Si l 'on
annonce de grands projets en matiere de dé é fense, il faut
préciser les engagements financiers qu ils implignont .
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M . Emmanuel Hamel . Monsieur le ministre, je confirme le vote
que j'ai émis en première lecture . Je crains que votre loi de
programmation militaire ne soit pas à la hauteur des périls de
l 'environnement international . Je aéplore qu 'elle ne permette
pas d ' accomplir un effor t à la mesure de ce qui serait néces-
saire et de ce qui serait possible, si nous le voulions, car dans
certains secteurs du budget civil que l'on pourrait citer, des
économies pourraient ètre faites.

Mais, en ce qui me concerne, tout en déplorant l ' insuffisance
de l 'effort, je ne veux pas me refuser à doter nos armé es des
moyens que comporte pour elles cette programmation . C'est la
raison pour laquelle, sans enthousiasme et sans l'approuver, je
voterai votre loi de programme.

Je veux maintenant évoquer un problème grave, car la défense
ne repose pas seulement sur des moyens matériels, elle repose
aussi sur la volonté de défense. A Lyon, dimanche dernier, lors
des cérémonies en l'honneur de Jean Moulin . vous avez . par
quelques phrases pesées, admirables même, marqué votre oppo
sition à la campagne pour le désarmement soutenue par les inspi-
rateurs de la réunion de Vincennes Votre discours n'a pas eu
l'écho qu'il méritait et le lendemain . dans l'lltunci tire . sous la
signature de l 'éditorialiste, on pouvait lire :

< Combien étaient-ils hier sur la pelouse de Rcuilly ? 500 000
selon les o r ganisateurs . Vincennes n ' est pas un connnencenient.
250 000 personnes avaient participe l ' an dernier à Paris à la
marche pour,la paix . Mais. depuis un an . le mouvement, à l ' évi-
dence, s'est renforcé considerablement et a commence à se struc-
turer. On peut raisonnablement penser qu ' il aura de nouvelles
occasions de se manifester.

Ainsi nous sommes prévenus : la campagne pacifiste et l ' action
psychologique sur l'opinion f rançaise pour le désarntenient, nial-
gre la poursuite et le développetuent de l 'effort militaire des
pays du pacte de Varsovie, vont s'amplifier.

Ministre de la défense, vous êtes prévenu et particulièrement
interpellé par ces affirmations.

Il faut donc réagir plut vigoureusement face à cette campa-
gne . dite mensongèrement = canipaene pour la paix par amour
de la vie Le parti socialiste a pris la judicieuse décision (le
ne pas participer à la fête tomnuiiste, dite de la pai r : . Il faut en
féliciter le parti socialiste et s ' en féliciter.

Mais ii ne suffit pas de ne pas participer . C ' est au Gouverne-
ment qu ' il incombe principalement de répondre plus activement
à une propagande pacifiste dan' le développement et l ' impact
pourraient s ' amplifier et, malgré le bon sens du peuple trancais.
gangrener une partie crois . ante de l ' opinion . si elle n ' ctait pas
avertie clairement des dangers de ce désarmement moral et
matériel . auquel le parti communiste cherche à la conduire.

Incontestablement, cette campagne pacifiste, vous l 'aces. dit
et nous sas on ., que c'est vot re sentiment profond . ne sert pas
la cause de la paie et mênit• aaarave les risques de outra . . par
l'interprétati,,n qui- les dirigeants civils et militaires sovietiques
peuvent à tort en faire . Elle peut les amener -- a t(irt . je le
rapt te à clouter do nuire détermination à nous &fendre par
tous les nt ,yens. en t•as d 'attaque du pacte de Varsovie en notre
direction . Cette campagne pacifiste- si elle prenait plus d ' ampleur.
pour rait réduire la credibilite de notre dissuasion nucléaire en
incitant les Soviétiques commettre une grave ('fleur d ' appré-
ciation sur la volonté du chef de l ' État et de la nation, dan ; son
immenes majorité . de recourir . s'il le fallait, à la dissuasion pour
éviter à tout prix l ' invasion.

Je souhaite donc, monsieur le ministre, que vous ne tardiez pas
à donner plus d 'ampleur à vos moyens et à vot re action peur
combatt re le pacifisme dans celle guer r e psychologique qui se
développe en Eu r ope dans l ' intérêt de l ' impérialisme soviétique.
Con-une au temps de la Révolution f rançaise, qu ' il soit bled clair
en dehors de nos frontières que la devise de la France reste
< La liberté ou la mort • i .-t)iplaielissemeers sin- les hunes d,
l'union pour la démocratie française .)

M . le président. I .a parole est à M . Daillet

M . Jean-Marie Daillet. Mes chers c•elleaues, je me laquais de
cette nouvelle occasion d ' évoquer la politique militaire de la
France, même si ce soir nous devons natu rellement le fair- briè-
vement . Comme toujours . c ' est un dialogue se'ritux, appr iftnui,
trip bref . certes, mais dans le meilleur esprit, qui se dermite
entre nous.

Et je voudrais qu 'il soit compris une fois pour toutes que
l ' opposition ne vous fait . monsieur le ministre• aucun proc•cs d'in-
tention . Mais alors, pour quoi diable en faites-vous à l ' opposition ?
Vous avez tout à l'heure . et c'était die bonne guerre . exploite de
manière démesurée, avec votre habileté et votre talent coutumiers,
un article écrit par un membre éminent de l ' [ ' . D . F . ..

Plusieurs députés socialistes . Le secrétaire général !
M . Jean-Marie Daillet . . . .à titre strictement personnel'
M . Luc Tinseau, rappor t eur . Ce n ' était pas mentionné .
M. Marc Verdon . Signé è" qualités

M. Jean-Marie Daillet . . . .et qui n 'engage que lui . Vous avez
ainsi très habilement tenté de détour ner l'attention du public,
et du Parlement d'abord, (lu véritable problème, à savoir une
certaine contradiction que je développerai tout à l 'heure . Mais
je voudrais en finir avec cette exploitation de l'article du secré-
taire général de l'U .D .F . Pour mieux le faire, je vais vous lire
la déclaration que, réunie aujou rd'hui même parce que convoquée
il y a un mois, la commission U .D .F . de la défense que j'ai
l'honneur de présider vient de rendre publique :

La commission U .D .F . de la défense s'est réunie le 22 juin,
au siège de I'U .D .F . .. . Elle a jugé nécessaire de rappeler la
doctrine de l'U .D .F . sur le rôle de la force nucléaire stratégique
dans la défense de la France, à la suite de certaines prises de
position qui n 'engagent que leurs auteurs . :

M. Louis Darinot, président de la commission . Vous désavouez
votre secrétaire général

M. Emmanuel Hamel . Nous sommes un mouvement démocra-
tique !

M. Jean-Marie Daillet . Voulez-vous nie permettr e de lire est
communiqué ? Je crois qu ' il est intéressant.

M . Marc Verdon . Mais oui, nous sommes tolérants!

M. Jean-Marie Daillet. < I.a str atégie de la France, face à la
menace à laquelle elle est confrontée, vise à r dissuader l'agres-
seur éventuel . A cet effet, notre pays s'est doté d'un armement
nucléaire, parue que la nature de cet arnuvnent est de creuser
un écart sans précédent entre les espérances de gain de l'agres-
seur et le risque que sou agression lui ferait subir.

< Mais la dissuasion ne procède pas du seul armement
nucléaire, moins encore de la seule menace d ' actions nurk'aires
de représailles sur les cent res vitaux de l'adversaire . Elle ne
peut être que - globale elle inclut nécessairement la notion de
lac bataille > . condition de sa crédibilité.

En définitive. la possession de l'armeraient nucléaire . au sein
d'un appareil militaire qui doit demeurer équilibré, met la France
en mesure ' l e tenir sa place dans le jeu de la dissuasion . elle lui
donne un ride déterminant clans la défense de l'Europe, elle lui
permet d' jouer un rôle spécifique dans la conduite dor s crises,
elle est enfin l'ultime garantie de son indépendance.

Monsieur le presidc•nl . j ' ai ici quelques témoins . 7'el est le
texte qu 'à l'unanimité la commission U .D F . de la défense a
arrêté cet aprés-midi et rendu public ce soir.

Je tenais à souligner q•u ' aucun changement n ' était intervenu
dans la position de nitre mouvement depuis que, tien avant
de connaitre votre loi de programmation militaire, nous avons
publié un doc•anient

( ' cla dit, retenons-en à la programmation m i litaire.
Quels que soient les alibis que l'incident vous a fournis pour

t r ouver tex échap p atoire,- chacun sait désormais . grime an débat
du 19 mai, gràce à celui qui a eu lieu au Sénat et gràce à celui
qui se déroule ce soir . que vous ne vous donnez pas les moyens
de cotre propre politique.

M . Luc Tinseau, rapporteur . C ' est vnus qui le dites!

M . Jean-Marie Daillet . Je répète que mes propos ne traduisent
aucun procès d'intention . Je vous rappelle en effet que nous
acons approuvé votre analyse de la situation géost r atégique et
que nous amans souscrit à la définition (les missions que vous
donnez à nos armées . Nous t rouvons simplement curieux et
contradictoire que vous ne prévoyiez pas les moyens nécessaires
pour réaliser les objectifs que vous avez fixés . Nous vous
plaignons d'ailleu rs de devoir subir les contraintes financières
qui . de toute évidence, pèsent sur vous!

M. Luc Tinseau, rapporteur. Faites attention, M. Pluton va
vous désavouer

M . Louis Darinot, pra's'iteet de In commission . Quel sera ensuite
le document de référence?

M. Yves Landen . Chacun a sun Citevénenient ! IRu ,rires .)

M. le président . Mes chers collègues . seul M . Daillet a la
parole'

M . Jean-Marie Daillet, Je vous remercie, monsieur le président.
Je rappelle donc une réalité très claire . A supposer ,hème,

monsieur le ministr e . que vous réalisiez l 'objectif d'augmen-
tation en colon-' des crédits militaires que vous vous êtes fixé
pour cinq ans — soit 2 p. 100 en moyenne par an — ou à
supposer que la réévaluation en fin d'année 1987 corresponde
au rattrapage nécessaire pour réaliser uet objectif moyen-- je
me place donc dans l'hypothèse qui vous est ia plus fevorabl : --
tout le monde sait bien qu'il y aura malgré tout régression . En
effet — je l ' ai déjà dit mais je tiens à le répéter — pendant
les ,.niées de la réalisation de la loi de progranunation mili-
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marine qui y stationnait Il y aura donc gaspillage dans la
mesure où l'on va abandonner l'utilisation, en tout cas, mili-
taire d'un bâtiment qu'il faudra transformer à grands frais
si l'on veut lui donner une autre destination.

A Saint-Lô même, un milliard de centimes environ a été
dépensé . apparemment en pure perte, pour moderniser les
locaux . Par ailleurs, votre décision va priver la ville d'une popu-
lation militaire, aimée de la population civile, d'au moins 1 600
personnes, je dirai même 1 700 ou 1 800 en tenant compte des
familles . Il y aura clone une véritable migration.

Je trouve également extraordinaire que votre lettre, sans
utiliser le mot e dissolution e,, qui semble vous faire peur,
indique : s Nous retirons le numéro et le drapeau du 1' t régiment
d'infanterie de marine .» skie diable a pu faire ce malheureux
régiment qui vient pourtant de se couvrir de gloire au Liban
pour que vous lui retiriez son drapeau et son appellation ?

M . Luc Tinseau, rapporteur . Pas du tout

M. le président . Monsieur Dailiet, vous venez de parler dix
minutes et, si l'on joint votre temps à celui de M . Hamel, vous
avez atteint les quinze minutes imparties à votre groupe.

II convient donc de conclur e rapidement.

M . Jean-Marie Daillet . Monsieur le président, je vous remercie
de m ' avoir permis de parler aussi longuement que mon collègue
Le Drian . Yen termine.

Si l'argument de l'économie ne tient guère, je veux bien
admettre celui du regroupement . Pourtant, je ne vois pas en
quoi des • marsouins comme on dit, seront plus à l'aise et, en
tout cas, plus proches de la nier à Angoulême qu'à Saint-Lô ou
à Granville.

Par ailleurs, je ne peux pas ne pas reprendre l'observation de
not re collègue Yves ',ancien qui a souligné — il s'agit d'une
curieuse coïncidence — que la mesur e frappait plutôt dc's villes
de l'opposition que des villes de la majorité.

1)e telles décisions nous choquent parce que nous ne compre-
nons pas très bien en quoi cette réorganisation améliore notre
système de défense . En revanche, nous voyons très bien que vous
relirez un régiment du département de la Manche. Tout cela
correspond à une application avant la lettre de votre loi de
programmation militaire, avec la suppression de quelque 22 000
hotu nies.

Monsieur le ministre . vous nous avez ainsi donné, involon-
tairement sans doute, la preuve que cette loi de programmation
était une loi de restr ictions : de restrictions budgétaires, de
restrictions d'effectifs . Puissiea-vous au moins — nous le sou-
haitons bien que nous soyons décidés à ne pas voter ce texte —
atteindre l'objectif beaucoup trop modeste, et peu compatible
avec' votre analyse de la menace . que vous vous êtes fixé !
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la déntocratie
française et du rassemblement pour ln République .)

M. le président. La parole est à M . Ducoloné.

M . Guy Ducoloné. M . Daillet, en commençant son intervention,
disait qu'il ne voulait pas faire de protes d'intention.

M . Jean-Marie Daillet. Certes

M . Guy Ducoloné . Or M . Hamel va peut-être s'étonner si je
lui dis que ses intentions rte sont pas pures . ..

M. Emmanuel Hamel . Vous êtes sans doute le critère de la
pureté!

M . Guy Ducoloné . . . car son intervention a d 'abord tendu à
déformer les propos de M. le niinistee de la défense nationale . ..

M . Emmanuel Hamel Pas du tout !

M . Guy Ducoloné . . . .qui, à Lyen . dimanche, a exalté . à juste
titre, l'héroïsme et le patriotisme du premier président du
Cota-vil national de la Résistance . Jean Moulin.

M . Emmanuel Hamel . Nous l 'avons applaudi pour cela, mais
il a dit d'autres choses.

M . Guy Ducoloné . A vous entendre . monsieur Haniel, tous
creux qui, le 19 juin, ont dit qu'ils ne voulaient ni des Pershing.
ni des SS 20 ...

M . Jean-Marie Daillet . Retirez au moins les SS 20!

M . Guy Ducoloné . . . . à vous entendre, monsieur Daillet et mon-
sieur Haine!, puisque vous êtes deux maintenant . tous ceux qui,
le' 19 juin . ont dit qu ' ils ne voulaient ni des Pershing ni (les
SS 20 seraient des agents de l'Union soviétique . Une telle insi-
nuation est indigne, j'avais écrit d'un . mais je dis de deux
députés français.

M. Jean-Marie Daillet . Merci !

taire précédente, et même jusqu'à l'année 1982 incluse, malgré
les coupes sombres de vos annulations de crédits, on en était au
moins à 4 p . 100 d'augmentation en volume par an.

Or il se trouve que, tout récemment à Bruxelles . le conseil
des ministres de l'Alliance atlantique a fixé . comme objectif
souhaitable d'augmentation annuelle en termes réels• pour tous
ses membres le taux de 4 p . 100 par an . Nous vous demandions
simplement de retenir cet objectif de continuité en volume et,
là, j'invoque à nouveau la déclaration commune du R . P. R.
et de l'U .D .F.

M. Luc Tinseau, rapporteur. Cela va être difficile!

M . Jean-Marie Daillet. Pas du tout ! Je vais y revenir.

M . Yves Lancien . Nous avons voté de la même façon l'arti-
cle 1 .- !

M . Jean-Marie Daillet . Ce document R . P . R . - U . D . F. . monsieur
Tinseau, parle de 3 à 4 p . 1OC Vous devez te savoir . si vous
l'avez lu.

M . Luc Tinseau, rapporteur . Je l ' ai lu.

M . Jean-Marie Daillet . Je vous en remercie.
Si nous avons admis la possibilité de n ' avoir qu ' une progression

de 3 p . 100 . c'est précisément parce que nous coulons prendre
en considération les difficultés budgétaires de la nation . A
l ' U . D. F ., nous sommes en effet réaliste ; et responsables ; nous
sommes bien cons, ii.nts que si nous revenions au pouvoir, nous
aurions sans doute certaines difficultés pour réaliser les objectifs
que nous souhaitons atteindre . Voilà pourquoi nous disions
ensemble — R . P . R . et U . D. F. --- de '3 à 4 p . 100.

M. Luc Tinseau, rapporteur . .\vue• la signature de M . Pinton ?

M . Jean-Marie Daillet . M. Pinson a naturellement souscrit à
ce texte.

M. Luc Tinseau, rapporteur. four écrire l ' inverse ensuite!
C ' est ce que l ' on appelle une politique cohérente de la défense
nationale

M. Jean-Marie Daillet . Ne cherchez pas à personnaliser le
débat . cela ne sert à rien.

M . le président . Je vous en prie . messieurs . pas d'interpellation
de collègue à collegue.

M. Jean-Marie Daillet . Je pensais que les députés de la majorité
m'avaient bien écouté et avaient compris qu'il y a une position
officielle et continue de 14 . . 1) F . en ce qui concerne la défense
nationale.

Vous pregramm~,z donc . monsieur le ministre, une augmen-
tation annuelle mo :ienne égale à la moitié de celle qui a été
respectée jusqu ' en 1982 . En outre vous per . . ., réaliser cet objec-
tif gràee a un ratLapsRe qui intt'rvie'nura ni .rés 1986 puisqu ' il
y aura st .,tnation Noire recul en 1983 et que vous dites vous-
même qu 'e :i 198 .1 et 1985 . vous n 'avancerez guère . Autrement
dit, vous a les faire porter l'effort sur deu :, ans, après trois
années rte staanaiion pour p . rsenie a une progression moyenne
de 2 p 100.

Pour terminer . je veux aborder un suret extrêmement concret
puisque l 'oecasion m 'en est donnée par une décision que vous avez
prise av,int mime que cette loi de procranimation militaire ne
soit votée et picemulgable . En effet nous l ' ex :eiuinona actuelle-
ment en deu\ti•riie lecture.

\ton-leur le niinrstr, vous 'envi d ' annoncer des suppressions
de garnisons .1 ce propo, te tiens à vous e'\prime r nies regrets.
ainsi qu :r \l le' te'i•sulent de la cionnussion de la défens, . d 'avoir
dù rester clin, nid coceerise'rrption hier : „ sont des chose,, qui
arrieent et qui arrivaient à M . Charles Ilernu du tenips où il , = tait
membre de crue commis-Oeil.

J ' ai appris cette décision . comme mon c•ollegue Henri Baudouin.
par une lettre de vous, d'ailleurs fort aimable, niais j ' aurais
préféré vous voir . car il est toujotna agreahle de dialoguer avec.
sous . Sel qat• \Ull, élis lie : hunClle eeurleiis Vous ne serez sans
doute pas donné d ' apprendre (lm . le déplore prufendénu•nt cette
mesure en ce qui concerne tant nia vile, Saint-Lie, que celle
de Granville Je cle'piure surtout le peu de ccin o i ..tance des
argurae•nls que ue es nous expose, -- fort longuement, d ' ailleurs
— dans Cette lettre . le pense en particulier à cr eux relatifs aux
économies . Pourriez-vous, en effet . nie ('ire quelles économies
permettra de réaliser le retrait des troupes des casernes de
Saint-Lô et de Granville”

Pour Saint Lb . vous nous laissez espérer la venue des gendar-
mes — j'aimerais d 'ailleurs que vous précisiez combien de
gendarmes viendraient réellement à Saint-Lô -- mais pour
Granville, vous ne dites rien . Or vous savez que la vieille caserne
du Roi a été magnifiquement rénovée au cours des dernières
années . Elle était ainsi devenue un casernement fort agréable
pour les troupes de ce valeureux 1" régiment d'infanterie de
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M. Emmanuel Hamel . Ce n'est pas la formulation que nous
avons employée.

M. Guy Oucoloné . Des centaines de milliers d'hommes et de
femmes ont dit qu'ils voulaient éviter le déclenchement d'une
nouvelle guerr e, qui serait atroce et qui pourrait détruire le
continent.

M. Jean-Marie Daillet. Dites cela aux Afghans !

M . Guy Ducoloné . Je dis, monsieur Daillet, qu'il convient que
tous les hommes et toutes les femmes de bonne volonté s'unissent
pour empêcher le déclenchement d'une nouvelle guerre d'où
qu'elle vienne.

M . Jean-Marie Daillet. Dites-le aux Afghans !

M. Guy Ducoloné. J'ai déjà lu l'argumentation développée
par M . Hamel et par M . Daillet dans divers journaux qui sou-
tiennent la droite . Certains n'ont pas hésité à parler de
Munich.

M. Jean-Marie Daillet . Je parlais de Kaboul !

M. Guy Ducoloné . Monsieur Daillet, je vous en prie !
C'est plaisant, si l'on peut dire, s'agissant ues journaux de

M. Hersant.

Mme Marie-Thérèse Patrat . Eh oui!

M . Guy Ducoloné. Je m'exprime ce soir devant la plaque qui
marque le siège qu'occupait le député Gabriel Péri.

Gabriel Péri est l'homme qui, en 1938, est monté à cette
tribune pour dénoncer Munich ; les munichois étaient alors
en face ! (Protestations sur les bancs du rassemblement pour
la République et de l'union pour la démocratie française.)

M. Yves Lancien. Les gaullistes ont été les premiers à résister
en 1940!

M . Guy Ducoloné . Monsieur Lancien, Gabriel Péri a été fusillé
en 1941, au mont Valérien !

M . Jean-Marie Daillet . Mon père est mort dans la Résistance!
Je vous interdis de parler ainsi!

M. Guy Ducoloné . J'étais jeune en 1938, monsieur Daillet,
mais j'étais contre Munich !

M. Loïc Bouvard. C'est une honte ! Les procès d'intention,
c ' est vous qui les faites, monsieur Ducoluné !

M. Jean-Marie Daillet. C ' est indigne de vous ! Je salue la
mémoire de Gabriel Péri.

M . le président. Mes chers collègues, je vous en prie, laissez
M . Ducoloné poursuivre.

M. Guy Ducoloné. J'étais jeune et j'étais contra Munich . Je
n'étais pas très vieux au moment de la Résistance, mais j'y
étais !

M. Jean-Marie Daillet . Mon père aussi !

M . Loïc Bouvard. L'amalgame est le propre des communistes!

M . Guy Ducoloné. Je suis pour la paix, aujourd 'hui, comme
député français ! (Applaudissements sur les bancs des commu-
nistes .)

M. Jean-Marie Daillet . Quel amalgame!

M. Loïc Bouvard . C'est scandaleux!

M . Edmond Garcin . Et, en plus, M. Ducoloné a été à Buchen-
wald !

M . Jean-Marie Daillet . Il n'était pas le seul !

M. le président. La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n'tant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi est de
droit conformément à l'article 109 du règlement, dans 12 texte
précédemment adopté par l'Assemblée nationale et qui a été
rejeté par le Sénat.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seul ., être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article

M . le président . «Art . l'" . -- Est approuvé le document annexé
à la présente loi, déterminant, en fonction des missions des
forces armées, leur équipement et les prévisions de dépenses
correspondantes pour les années 1984 à 1988 .

Le document annexé a été ainsi modifié (1) :

Page 17 :

— la première ligne est ainsi modifiée :

COMMANDES

	

LIVRAISONS

1984.1985

	

1986-1988

	

1984-1988

	

Apres 1988.

(Sans changement .)

	

72

	

50

— le début de la cinquième ligne est ainsi modifié :

— munitions de 155 et 105 . . . e (Le reste sans changement .)

— la dixième ligne est ainsi modifiée :

COMMANDES

	

LIVRAISONS
PROGRAMMES

	

__
1994-1985

	

1986-1988
i

1984-1988

	

Apres 1988

Sol-air très courte portée
(S. A. T. C . P .)	 (Sans changement .)

M . Lancien a présenté un amendement n" 1 ainsi rédigé :
«Page 6 du rapport annexé au projet de loi n" 1452,

après le premier alinéa, insérer les deux alinéas suivants:
Il reste qu'une certaine confusion règne parfois clans

les esprits à propos de notions comme le désarmement
et le pacifisme . Il convient donc de rester lucide et de
se garder de confondre l'espoir et la réalisation concrète
de cet espoir. Renoncer aux moyens, ou à une partie des
moyens, qui assurent sa propre sécurité serait simplement
ignorer les réalités internationales.

« Nier ou, plus habilement, passer sous silence . le pouvoir
avant tout dissuasif de l'armement nucléaire, revient à
tromper l'opinion r.

La parole est à M . Lancien.

M. Yves Lancien . Nous allons rester clans le débat qui vient
de se dérouler, puisque cet amendement tend à ajouter deux
alinéas après le premier alinéa de la page 6 du rapport
annexé au texte de loi, qui est ainsi rédigé : «Dans le même
esprit, la France, qui attache une importance pat ticulière au
problème des armes chimiques et qui est dépositaire du proto-
cole de Genève sur la non-utilisation de telles armes, participe
activement aux négociations visant à leur interdiction complète
et vérifiée s.

Cet amendement tend à inscrire dans le projet de loi les
déclarations de M. le Premier ministre Pierr e Mauroy relevant
la dangereuse ambiguïté du pacifisme, déclarations prononcées,
le 20 septembre dernier, devant l'Institut des hautes études
de la défense nationale, relevées pages 22 et 23 de ln Revue
de défense nationale de novembre 1982.

Nul doute, après ce qui vient d'être (lit, que le Gouvernement
et sa majorité ne veuillent, comme l'opposition, confirmer ces
propos et réparer ainsi un oubli dont chacun pense qu ' il n ' est
que rédactionnel.

M . le président . Quel est l'avis (le la commission?

M. Luc Tinseau, rapporteur. L'amendement n'a pas été
communiqué à la commission car M . Lancien nous a expliqué
ce matin qu'il n'avait pas eu le temps de rédiger ses amende-
ments . C'est donc à titré tout à fait personnel que je m'exprime.

J'estime que cet amencement n'a absolument rien à voir avec
la loi de programmation. Cela est d'ailleurs confirmé dans son
exposé sommaire puisque celui-e t fait référence aux propos
du Premier ministre. Or ceux-ci sont parfaitement repris dans
le texte annoncé où l'on peut lire, en bas de la page 5, que la
France fera tout pour qu'une conférence sur le désarmement
en Europe ait lieu . II est aussi précisé en haut de la page 6
que la France « qui est dépositaire du protocole de Genève
sur la non-utilisation de telles armes, participe activement aux
négociations visant à leur interdiction complète et vérifiée .»

Les dispositions que vous souhaitez introduire, monsieur Lam
cien, ne portent absolument pas sur la loi de programmation ;
elles concernent au contraire un autre débat qui a d'ailleurs eu
lieu mais qui n'avait rien à voir avec la programmation militaire.

(1) Se reporter au document annexé au projet de loi n° 1452.

PROGRAMMES

Hélicoptères de combat
(S .A. 342 et H .A.P) . . . .

60 255



3022

	

ASSEMBLEE NATIONALE —

Ja pense donc que la commission aurait refusé cet amende-
ment.

M. le président. 'Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la défense . Je pense, comme M. le rappor-
teur, que le Gouvernement n'a pas à arbitrer entre les différentes
prises de position de l'opposition . Je suis persuadé qu'en exa-
minant attentivement le texte de l'U .D .F . que nous a lu
M . Daillet, on y fera un certain nombre de découvertes qui, j'en
suis sûr, intéresseront beaucoup les membres du R .P .R . Après
avoir simplement entendu sa lecture je ne sais pas très bien
qui est désavoué, si c'est le secrétaire général de l'U .D .F .,
les parlemantaires de l'U .D.F . ou l'ancien Président de la
République !

Je partage, ai-je besoin de le dire, l'opinion de M . Lancien
sur le pouvoir dissuasif de l'armement nucléaire . Je le partage
mètre tellement qu'il n'y a absolument pas besoin de cet
amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1.
Je suis saisi par le groupe du rassemblement pour la Répu-

blique d'une demande de scrutin public . (Exclamations sur les

bancs des socialistes et des communistes .)
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé as scrutin .l

M. le .présiden7 . Personne ne demande plus à voter? . ..

Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin:

Nombre de votants	 483
Nombre de suffrages exprimés	 483
Majorité absolue	 242

Pour l'adoption	 155
Contre	 328

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
Personne ne demande la parole :' . ..
Je mets aux voix l'article 1 . .
(L 'article 1

	

eet adopté .)

Article 2.

M. le président. < Art . 2 . — Les crédits de paiement prévus
pour l'exécution de cette programmation sont fixés, hors pen-
sions, comme indiqué ci-dessous :

CRÉDITS DE PAIEMENT

(En milliens de francs)

Les autorisations de programme seront déterminées année
par année en cohérence avec les crédits de paiement .•

M. Lancien a présenté un amendement n" 2 ainsi libellé:

c Rédiger ainsi l'article 2:
Les crédits de paiement prévus pour l'exécution de cette

programmation sont fixés . hors pensions, comme indiqué
ci-dessous (en millions de francs) :

s

La parole est à M. Lancien.

M. Yves Lancien . Cet amendement vise à substituer aux
chiffres du tableau, qui figure à l'article 2, les chiffres suivants :
pour 1984, 133 800 millions de francs ; pour 1985, 135 800 mil-
lions de francs : pour 1986 à 1988, 435 400 millions de francs ;
total, 705 000 millions de francs .

3' SEANCE DU 22 JUIN 1983

Vous aurez compris, lien que l'amendement ne le précise pas,
qu'il s'agit de francs constants, puisque vous nous avez dit,
monsieur le ministre, que les 830 milliards de francs qui figurent
dans le tableau que vous nous présentez ont été déterminés en
francs courants sur la base de taux d'inflation, qui ne sont que
des prévisions : 6,2 p. 100 pour 1984 et 5 p . 100 pour chacune
des années suivantes.

Nous avons exprimé, en première lecture, les inquiétudes
que nous nourrissions, estimant que ces bases étaient trop
optimistes et, pour tout dire, peu réalistes . Pour que la défense
de la France ait p ' us sûrement les moyens dont elle doit dis-
poser, nous proposons que les chiffres soient établis en francs
constants.

J ' ouvrirai une parenthèse pour répondre d ' un mot à mon
collègue Jean-Yves Le Drian, avec lequel j'ai d'ailleurs eu plu-
sieurs fois d'intéressants débats sur les ondes et qui, tout à
l'heure, a cité la proposition de loi dont, avec les membres
du groupe du rassemblement pool la République, je suis l'au-
teur . Mais je n'ai pas plus de chance que vous n'en avez eu
l'autre jour au Sénat ave- votre prédécesseur!

Je suis tout à fait satisfait de l'intérêt qu'il porte à notre
proposition de loi . Voilà qui prouve bien qu'un choix était
possible entre deux politiques de défense et entre des moyens
de défense qui ne sont pas calculés de la même façon . Il a
bien voulu rappeler — et c ' est exact — que nous proposions
750 .1 milliards en francs constants, soit 45 milliards de plus
que sous.

Cc qu'il a dit de la répartition est parfaitement exact . Il a
reconnu qu'il y avait 15 milliards — ce sera l'objet de l'amen-
dement suivant — pour le titre III, et qu'il y avait 30 milliards
pour le titre V, dont 20 milliards pour le nucléaire, correspon-
dant aux neuf S .N . L. E . dont nous souhaitons nous doter d'ici
à l'an 2000. Il a constaté qu'il ne restait qu'une dizaine de mil-
liards pour les investissements en équipements classiques . ce
qui était insuffisant . compte tenu du nombre des A .T.L. de
deuxième génération que vous proposez.

En effet, dans notre proposition de loi figurent, d'une part,
la commande pendant les cinq années de programmation de
quarante A .T .L . n" 2 et, d'autre part, la livraison de vingt, les
vingt autres étant reportés au-delà des cinq ans.

Je rappelle que ces chiffres sont très voisins de ceux qui
figuraient dans votre budeet (le 1982, puisque les annulations
d ' autorisaiions de programme ont porté sur quarante-deux
A .T .L . 2 . J'ajoute que, dans le même tableau où nous faisons
figurer les équipements pour la marine, ayant choisi une option
différente de la vôtre, que j 'avais exposée en présentant en
première lecture sur les sous-marins nucléaires d'attaque, nous
nous contentons de la fabrication de quatre nouveaux sous-
marins du type h Rubis . pendant la loi de programmation et
nous renvoyons au-delà une nouvelle génération de S. N . A . de
4 000 tonnes . Par conséquent l'économie que nous faisons sur
trois S .N .A . nous permet . dans l ' enveloppe que nous avons
déterminée, de commander les quarante A .T .L . 2.

Je regrette encore tir r ois que mon collègue n'ait pas été
présent pour le rassure

	

ce point.

M . le président . Quel •i l'avis de la commission?

M . Luc Tinseau, rapporteur . M . Lancien a déposé cinq amen-
dements qui se ressemblent énormément et qui vont sans doute
permettre à leur auteur de développer un certain nombre d'argu-
ments que nous avons déjà entendus en première lecture ou
de tenter de valoriser sa proposition de loi.

M . Yves Lancien. Vous lui avez tait une telle publicité!

M . Luc Tinseau, rapporteur . Or en parlera le moment venu,
monsieur Lancien, n'en doutez point!

Vous vous êtes amusé à jouer avec les chiffres.

M . Yves Lancien . Je suis très sérieux!

M . Luc Tinseau, rapporteur. Je n'en doute pas : c'est sans
doute pour cette raison que, dans votre amendement n' 6 . ..

M. Yves Lancien . Nous n'y sommes pas encore !

M . Luc Tinseau, rapporteur . . . .vous prévoyez 141 900 millions
de francs, dans l'amendement n" 5, 141 940 millions et, dans
l'amendement n" 4,, 142 000 millions : Ces chiffres sont, comme
on le voit, très différents et appellent une argumentation tout
aussi différente ! (Sourires .)

Ces amendement : n ' ayant pas été examinés par la commission,
je ne puis qu ' émettre un avis personnel : je suis contre l ' amen-
dement n" 2 et contre les suivants.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de la défense . Je partage l'avis du rapporteur.
Tout à l'heure M. Le Drian a d'ailleurs parfaitement expliqué
ce qu'il fallait en penser.

1984 T O T A L1985 1986 A 1988

536 400 R30 000151 50n142 100

1984 TOTAL1985 1986 A 1986

133 800 705 000435 400135 800
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M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 2.
(L'amettdement n 'est pas adopté .)

M. le président . M . Lancien a présenté un amendement n" 3
ainsi libellé:

• Rédiger ainsi l'article 2:
• Les crédits de paiement prévus pour l'exécution de cette

programmation sont fixés, hors pensions, comme indiqué
ci-dessous (en millions de francs) :

1984

	

1985

	

1986 A 1988

	

TOTAL

I

66 600

	

73 000

	

275 400

	

415 000

La parole est à M. Lancien.

M . Yves Lancien . Comme j 'y ai fait allusion à l ' instant,
l'amendement n" 3 porte sur le titre III. Il tend à substituer
aux chiffres du Gouvernement les chiffres suivants : pour 1984,
66 600 ; pour 1985, 73 000 : pour 1986 à 1988, 275 400 ; total :
415 000.

D ' ep ès l'article 1 du projet de loi . le document annexé vise
à définir, en fonction des nuseions des forces armées, les équi-
pements dont celles-ci ont besoin . Curieuse omission, il n'est
pas fait alie ion aux frais de fonctionnement . Nous avions
cependant co i,uiis que les cheires devaient être liées.

Tout le mou ..e sait ici que, compte tenu du couperet de l'arti-
cle-40 de la Constitution, le dépôt d'amendements est la seule
façon de débattre au fond de problèmes importants et d'obtenir,
le plus .cuvent possible nous l'espérons, des éclaircissements et
des répon .ees du ministre.

Nous pensons que le titre III a été calculé au plus juste pour
permettre d'établir des tableaux d'équipements plus flatteurs.
Mais, monsieur le ministre . vous serez dans l'impossibilité de
tenir cet objectif en dépit des déflations d'effectifs . Par consé-
quent . vous serez tenu — j 'en prends volontiers le pari ici — de
faire . au cours de la loi de programmation et sans doute chaque
ann e . des t ransferts du tit re V au titre III.

i'o,1r cautionner ce que j ' avance . je ne pourrais citer meilleur
auteur que le rapporteur pour avis de la commission des finances,
M . Jean-Yves Le Drian, qui a écrit à la page 176 de son rapport :
< En francs constants, il apparait qu'une diminution des crédits
de fonctionnement, me.<urée mais significative, intervient dés
l'année 1984.

Cette diminution renforcée en 1985 da diminution des crédits
atteint alors 2,6 p . 100 par rapport à l 'année 1983) précède une
légère remontée en 1986 et 1987, et une stabilisation en 1938,
laquell e se situe à un niveau inférieur d'un peu plus de deux
points à relui de l'année 1983.

Pour ne na, prolonger démesurément le débat, je ne citerai
pas les chiffres du tableau du bas de la page 177 qui sont
fort explicites.

Voilà qui souligne

	

vous devez le savoir aussi bien que
nous combien votre hypothèse est fragile sur le titre III . A
moins que vous n'ayez l'intention d'amputer le pouvoir d'achat
des cadres et des personnels militaires et civils dans les années
à venir, nous ne voyons pas comment vous pourrez tenir à
l'intérieur de cette enveloppe du titre III.

M . le président. La commission et le Gouvernement ont déjà
donné leur avis sur les amendements rte M . Lancien.

Je mets aux voix l'amendement n" 3.
(L ' amendement n ' est pas adopté .)

M . le président. M. Lancien a présenté un amendement n" 4
ainsi libellé :

< Rédiger ainsi l'article 2:
< Les crédits de paiement prévus pour l'exécution de cette

programmation sont fixés, hors pensions, comme indiqué
ci-dessous (en millions de francs) :

La parole est à M. Lancien .

M. Yves Lancien. Toujours dans le même tableau, je oropose,
par mon amendement n" 4, d'inscrire les chiffres ,vants
pour 1984, 142 000 ; pour 1985, 151 400 ; pour 1986 à 1988,
536 000 ; total . 829 400.

A l'issue du débat sur la loi de programmation militaire, et
même après la réunion de la commission, hier, au cours d4
laquelle la question fut posée, nul ne connaît quels seront les
moyens, les missions et les structures des réserves dans la nou-
velle réorganisation de l'armée de terre, le Gouvernement,
malgré deux années de réflexion, n'ayant toujours pas défini sa
politique à leur égard.

Face à cette incertitude, et dans le souci d'une bonne gestion
des deniers publics, l'amendement vise à réserver les crédits
correspondants aux activités des réserves, quitte à les rétablir
lorsque le Gouvernement aura pu faire état de choix clairs et
cohérents.

Dans l'organisation précédente ee l'armée de terre — j'ai
d'ailleurs évoqué hier en commission cette question — il y avait
quatorze divisions de réserve s'ajoutant aux quinze divisions
d'active, la seizième grande unité étant la trente-et-unième
brigade.

Ces quatorze divisions comprenaient dix divisions dérivées
et quatre divisions issues - des écoles.

Dérivées d'une division blindée : la 102'' D .I . à Versailles,
la 108' D .I . à Amiens, la 112' D .I . à Rouen ; dérivée de la
9" D .I . Ma . la 109' D .I . à Saint-Malo : dérivée de la I1' D .P .,
la 111' D .I . à Toulouse, la 115' D .I . è Limoges, la 114' D .I . à
Lyon ; dérivée de la 27' D .I .A ., la 12i' DI . à Grenoble : déri-
vée de la 4' D .B ., la 104' D .I . à Nancy : dérivée de !a 10' D .B .,
la 110' D .I . à Châlons-sur-Marne.

S'ajoutaient les quatre divisions écoles que nota retrouvons
maintenant — et nous en parlerons plus loin — dans les divi-
sions d'active : la 131' D .I ., la 141' D .I ., la 151' D .I ., la 152' D .I.

Vous nous avez entretenu de la mise en place d ' un conseil
qui doit réfléchir sur les nouvelles structures et les nouveaux
emplois des réserves, et vous nous avez même invités à y par-
ticiper . Nous aurions souhaité qu'après deux années de pouvoir
vous ayez déjà inclus les réserves dans cette loi de programma-
tion . C'est pour regretter ce retard que j'ai déposé ces amen-
dements.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 4.
IL'amendentent n'est pus adopté .)

M . le président . M. Lancien a présenté un amendement n" 5
ainsi libellé:

« Rédiger ainsi l'article 2:
Les crédits de paiement prévus pour l'exécution de cette

programmation sont fixés, hors pensions, comme indiqué
ci-dessous (en millions de francs):

1985

	

1986 A 1988

	

T O T A L

141 940

	

151 330

	

535 850

	

829 120

La parole est à M. Lancien.

M. Yves Lancien . Mon amendement 5 tend à faire figurer
dans le tableau les chiffres suivants : pour 1984, 141 940 ; pour
1985, 151 330 ; de 1986 à 1988 : 553 850 ; soit au total . 829 120.

M. Luc Tinseau, rapporteur . Le compte est bon ! (Sourires.)

M. Yves Lancien . Répondant au souci général d'un développe-
ment de notre capacité de défense civile, le ministre de la
défense a estimé de façon constante eue le coût engendré par
cette capacité ne saurait être pris en compte par les crédits
du ministère de la défense . Tout le monde dans cet hémicycle,
je le crois, en est d'accord.

Or, le budget de votre ministère a supporté, monsieur le
ministre, au titre de l'exercice 1983, une, amputation de près
de 150 millions de francs correspondant 1' sa participation au
programme civil de défense et aux frais de gestion du S .G .D .N .,
organisme interministériel placé auprès du Premier ministre.
Il est prévu de reconduire cette participation dans les années
qui viennent.

Accordant le droit avec vos déclarations, monsieur le minis-
tre, l'amendement extrait de la loi de programmation militaire
les crédits correspondant aux années 1984-1988.

Sans doute, le Gouvernement voudra-t-il les rétablir -- nous
l'espérons du moins — dans le projet de loi de programmation
de défense civile qu'il ne manquera pas de présenter au Par-
lement en complément de la loi de programmation militaire

1984 1985 1986 A 1988 rOTAL

142 000 151 400 536 000 829 400

1984
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ci-dessous (en million, de francs) :
M. Luc Tinseau, rapporteur . Tout à fait !

M. le ministre de la défense . Vous m'étonnez parce que vous
ne m'avez pas habitué à cela.

M . Yves Lancien . Sur quel point précis?

M. le ministre de la défense . Je vais vous répondre.
Las douzième et quinzième divisions, formées à partir des

écoles, sont constituées en permanence et pas seulement en
cas de crise ou de mobilisation . Ce sont, monsieur Lancien, des
divisions permanentes ; je vous donne bien volontiers rendez-
vous, si vous acceptez . pour aller les voir d'ici un an et vous
m'en direz des nouvelles . Vous pourrez alors constater qu'elles
fonctionnent.

Quant au deuxième corps d'armée dont vous parlez, non
seulement il ne perd pas son homogénéité, mais encore il va
recevoir un renforcement de trois régiments stationnés à
quelques kilomètr es -- ai-je dit à la commission hier — de la
frontière de la République fédérale d'Allemagne . Voilà ce que
j'ai dit, et ne me faites pas dire autre chose.

Quant à l'engagement de la force d'action rapide, si le Prési-
dent de la République en décidait ainsi . si le Gouvernement le
décidait, il n'implique — je le répète ici — aucune intégration
dans le commandement de l'O .T.AN . Au contraire, cette force
permet au Président de la République et au Gouvernement de
manifester par là même, par sa polyvalence, par soi= rôle, par
sa fonction, par sa disposition, par sa répartition, par son
commandement et par son unité sur le sol national, une plus
grande volonté d'indépendance.

Si le Gouvernement français décidait que la force d'action
rapide doit intervenir en centre Europe, cc serait bien évidem-
ment . je l'ai dit hier à la commission, en accord avec les
Alliés . mais c'est une force qui n'est pas faite pour cela . Elle
est faite pour interv enir si nous le décidons . Elle donne plus
de latitude, plus d'indépendance, plus de liberté d'action au
chef de l'Etat et aux états-majors.

Alors, soyez aimable, ne me faites pas dire ce que je n ' ai
pas dit.

Au fond, c'est très habile ce lue vous faites'

M. Yves Lancien. On n'a jamais dit que j'étais habile

M . le ministre de la défense . Au sujet de ce qu ' a raconté
M . Pinton on a entendu une sorte de mises au point un peu
étonnante et bien discrète . Alors, pour faire oublier ce qu'il
a dit . on voudrait faire croire que le ministre de la défense
et le Gouvernement auquel j'appartiens feraient de < l'ota-
nisation .

Ne me faites pas porter vos péchés — pas les vôtres,
monsieur Lancien . ceux de vos amis de l 'opposition — péchés
qui sont d'ailleurs capitaux en la matière . Moi je n'ai que des
vertus quand le parle de la dissuasion . Permettez-moi de vous
répéter que la force d'action rapide donne plus d'indépendance
à notre pays et cessez vous-même de faire croire que cela
pourrait corr espondre à une intégration supplémentaire.

Aucun de nos alliés ne le pense, aurun de nos officiers ne
le pense, personne sur ces bancs ne le pense et vous-même
t'eus ne le pensez pas . La meilleure preuve en est que tout ce
que vous avez dit n'avait rien à voir avec le texte de votre
amendement . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 6.
(L'arteedenrent n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2.
(L'article 2 est adopté .)

conformément aux déclarations de M . le Premier ministre selon • à Saint-Germain-en-Laye, la 8' D .I . à Amiens et la 12' D .I. à

	

lesquelles cdans l'ensemble de notre dispositif de défense,

	

Rouen, éventuellement renforcée par des unités qui n'étaient
la politique de protection des populations occupe une place I pas stationnées trop loin, notamment la 10' D .B . à Chàlons-sur
particulière s .

	

Marne et la 4' D.B . à Nancy . Aujourd'hui, avec la dissolution

	

Nous avons toujours défendu ce point de vue et nous l'avons

	

de la 12' D.I . et de la 4' D .B ., je ne suis pas sûr que votre

	

même fait à l'occasion de la discussion du projet sur le ser-

	

dispositif, malgré la très belle carte que vous nous avez

	

vice national puisque nous souhaitions qu'il soit donné consis-

	

montrée hier en commission, se trouve renforcé pour faire race

	

tance au serv ice de défense, et même que les objecteurs de

	

à une menace qu'encore une fois il importe absolument, et
conscience y soient affectés. II n'est peut-être pas trop tard .

	

vous avez raison sur ce point, de prendre en considération.

	

Je crois qu'il faut aujourd'hui prendre en considération, compte

	

M . le président . La parole est à M. le ministre de la défense.tenu de l'état d'esprit des populations et si l'on veut asseoir

	

une véritable dissuasion, l'organisation dès le temps de paix

	

M . le ministre de la défense . Je suis désolé de prolonger

	

d ' un système et d ' un dispositif de p rotection de ces populations.

	

le débat, mais je ne peux pas laisser passer ce que je viens

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n' 5.

	

L''
'e

amendement
n'est pu ., adopté .)

	

de M. Lancien — il voudra bien le reconnaître
(L'amendement

	

est sans rapport avec l ' exposé qu ' il vient d ' en faire . C ' est

	

M . le président. M . Lancien a présenté un amendement n" 6

	

ma première observation.

ainsi 'jbellé :

	

La seconde est plus sérieuse . Je ne peux pas vous laisser,

u Rédiger ainsi l'article 2 :

	

monsieur le député, présenter une interprétation totalement
inexacte des informations que j'ai données hier à la commission

	

Les crédits de paiement prévus pour l'exécution de cette

	

de la défense sur la réorganisation de l'armée de terre . Vous

	

programmation sont fixés, hors pensions, comme indiqué

	

êtes en train de me prêter des propos que je n'ai pas tenus.

1
1984

	

1985

	

1986 A 1988

	

T O T A L

141 900

	

151 100

	

536 000

	

829 000

La parole est à m . Lancien.
M. Yves Lancien Cet amendement a pour objet de souligner

la situation qui est réservée aux unités d'active de l'armée
de terre, et notamment à leurs divisions.

Le 3 corps d ' armée qui se composait jusqu ' à présent d' une
division blindée — la 2 D .B . — et pouvait recevoir le renfort
de deux divisions d'infanterie ne disposera plus, suivant la
réorganisation dont vous avez parlé, monsieur le ministre, que
de deux divisions : une division blindée et une division d'infan-
terie . La i oisième division . vous nous l'avez indiqué hier
en commission, ne sera formée seulement qu'à la mobilisation
avec des structure, assez indéterminées . Elle est située à Sauteur
puisque c'est à partir de l'école de l'A .A .B .C . qu'elle sera
constituée . soit a plus de cinq cents kilomètres de la zone
éventuelle cle ses engagements . Cela ne rendra pas le commande-
ment des plus faciles.

Le premier corps . qui disposait de quatre divisions blindées,
ne disposera plus que de deux divisions blindées et d'une
division d'infanterie . La quatrième division, nous avez-vous
précisé, sera constituée à la mobilisation à partir de l'école
de Montpellier . Cela signifie qu'elle devra effectuer au moins
mille kilomètres pour rejoindre son corps d'armée . Je ne vois
pas qu 'elle puisse intervenir très rapidement et que tout cela
soit absolument cohérent.

Le 2' corps d'armée, implanté en Allemagne, est mieux traité.
Il garde ses trois divisions blindées auxqueiles on adjoindra,
si nous vous avons bien compris hier, des régiments qui, eux,
seront stationnés de ce côté-ci de la frontière . Ce sera moins
homogène que ce ne l'était précédemment.

Les forces d'action rapide comprendront les cinq divisions
actuelles. Mais vous connaissez la préoccupation que nous
inspire la doctr ine d'emploi de la force aéromobile très en
avant . Hier, vous nous avcr. déclaré que son eneagement en
Europe ne pour ra avoir lieu que sur décision du Gouvernement
français, en fait du Président de la République . Cela va de soi
et nous en sommes entièrement d'accord . Mais vous avez ajouté,
en répondant à une de nos questions, que cela ne pourrait
se faire qu'avec l'accord du commandement allié, ce qui est
une évidence, et que, par ailleurs, le soutien logistique comme
la couverture aérienne dépendraient de ce même commandement
allié . C'est pourquoi nous craignons un peu que s'amorce ainsi
une réintégration déguisée dans le commandement intégré de
P0 . T . A . N.

Au surplus, vous ne nous avez rien dit sur cc qui va rester
aux éléments de la 1"' armée et aux éléments de corps
d'armée . Nous savons déjà qu'on prélève les quatre régiments
d'hélicoptères . Mais, s'il y a diminution d'effectifs, elle se
produira peut-être aussi à ce niveau.

Enfin, en ce qui concerne la défense de la frontière Nord du
pays, sur laquelle vous avez insisté, à juste titre car l'histoire de
France est là pour montrer combien ce secteur est dégarni, je
ne suis pas convaincu, en dépit d'un effort sur Lille — et on
comprend très bien le pourquoi de ce choix — que le dispositif
nouveau soit supérieur au précédent . Hier, il y avait la 2' D .B .
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Article 3.

M . le président. Art . 3 . — Le Parlement sera saisi, avant
le 31 octobre 1985, d ' on rapport réévaluant . pour la période de
1986 à 1988, les besoirs des forces armées et les crédits corres-
pondants.

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 3.

(L'article 3 est adopté .)

Vote sur l'ensemble.

M . le président. Dans les explications de vote, la parole est
à M . Aumont.

M . Robert Aumont . Mes chers collègues, nous avons large-
ment déoattu en première lecture de la loi de programmation
militaire 1984-1988 fixant les objectifs, les missi9ns et les
moyens de notre politique de défense au cours des cinq années
à venir.

A l'Assemblée comme au Sénat, le débat a porté essentielle-
ment sur les objectifs financiers figurant dans le projet de loi.
Il y a tout juste un mois, on pouvait penser que les objectifs
de notre politique de défense, notre stratégie de dissuasion et
la création de la force d'action rapide faiszient l'objet d'un
certain consensus, au moins apparemment.

Pourtant, depuis. il semble que le paysage ait singulièrement
changé. J'avais déjà émis l'opinion selon laquelle l'opposition
n'avait pas de stratégie des moyens . En d'autres termes, les
désaccords profonds que nous avions enregist rés sous le septennat
précédent entre le R . P . R . et l'U . D . F . subsistaient.

J 'avoue que je ne croyais pas si bien dire . Bien plus, je
n'imaginais pas que l ' opposition confirmerait à ce point mon
analyse.

Qu'avons-nous enregistré depuis un mois en effet''
Le R .P .R., dont on se souvient encore des positions tran-

chées exprimées en 1978-1979 sur la question de l'Europe, a
effectué ces derniers jours un virage à 180 degrés qui ne
manque pas de dérouter plus d'un observateur . Mais surtout,
et cela m 'apparait beaucoup plus grave . le responsable principal
de l'U . D . F . a publié un article dans un grand quotidien du
soir qui ne fait rien d'autre que renier l'ensemble des prin-
cipes qui ont fondé notre politique de défen .,e depuis 1958.

M. Emmanuel Hamel . Ce n ' est que le secrétaire d ' Etat.

M. Robert Aumont, Il est bien vrai que l'U . D . F. avait cherché
entre 1974 et 1979 à accélérer le mouvement de réintégration
dans le dispositif de l'O .T .A.N. que M. Giscard d'Estaing
avait si bien amorcé.

Cependant . M . Pinton reprend cette vieille lune aujourd'hui,
tout en se révélant incapable de comprendre à quel point la
loi de programmation innove clans notre dispositif de défense
et nous dote des moyens de contr ibuer à la défense de nos
alliés beaucoup plus efficacement que ne pourrait le faire
notre réintégration dans i'0 .1 . A . N . Ce point a été largement
développé dans notre débat initial.

Cependant l'article de M. Pinton, dont on peut penser qu'il
n'a pas été rédigé au hasard, souligne définitivement que les
propos lénifiants tenus par les responsables de l ' opposition quant
à leur prétendue unité de vue sur les questions de défense,
ne sont que du bluff:

Tout comme était pure manipulation de l'opinion l'idée lancée
abusivem e nt dans la presse, selon laquelle 50 000 militaires
devraient quitter l'armée durant la période d'application de la
loi de programmation . Ou bien encore les bruits alarmistes selon
lesquels la réduction des effectifs, par tarissement du recrute-
tement . impliquerait la fermeture d'une trentaine de garni-
sons . Tout cela a bien constitué une manipulation alarmiste de
l'opinion reposant sur des informations erronées.

En réalité . les engagements pris par le Gouvernement ne
sont ni excessifs ni irréfléchis . Vous savez, nous savons qu'ils
correspondent aux besoins de notre sécurité, dans les conditions
que nous connaitrons au cou rs de la décennie 80 . laquelle
est incertaine et comporte des risques.

Préserver la paix et notr e liberté, contribuer aussi à la sécu-
rité de nos alliés, tels sont bien les objectifs de la loi de
programmation et c'est pourquoi le groupe socialiste apportera
à nouveau son soutien confiant, déterminé et lucide au Gou-
vernement . (Applaudissements sur les banc, des socialistes .)

M . le président. La parole est a M . Combasteil.

M. Jean Combasteil . Lors du débat en première lecture sur
le projet de loi portant programmation militaire, Guy Hermier et
moi-méme avions longuement expliqué la position du groupe
communiste . Nous avions exprimé nos réserves sur l'article 1",

considérant que l'analyse de la situation internationale faite dans
l'annexe ne correspondait pas aux réalités complexes de notre
monde et que la conception globale de la défense, qui est celle
du Gouvernement, n'y était pas reflétée.

Cependant, sur les questions essentielles de doctrine et de
l'outil militaire, mon groupe avait exprimé son accord avec des
principes retenus dans le projet, notamment le caractère national
et purement défensif de notre politique de dissuasion, nucléaire
et conventionnelle . Il avait également apprécié à sa juste valeur
l'effort que compte accomplir le Gouvernement au plan des
crédits afin de dater l'armée française des moyens matériels
adéquats pour sa défense . C'est pourquoi, et nonobstant nos
interrogations, voire nos préoccupations concernant la réorga-
nisation de l'armée de terre et surtout les missions attribuées aux
F . A . R ., nous avons voté les articles 2 et 3 et le projet dans
son ensemble.

Le texte en discussion aujourd'hui est identi que au projet
initial soumis à l'Assemblée nationale en première lecture . Notre
vote reste donc identique.

Je ne reviendrai pas sur les analyses que nous avons déve-
loppées au cours de la première discussion . Mais je voudrais
profiter de mon temps de parole pour répondre à certains ora-
teurs rte droite qui ont . une fois de plus, vilipendé ce formi-
dable mouvement pour la paix, qui se développe en Europe
occidentale et aux Etats-Unis . Tout à l'heure, , :ion ami Guy Duco-
loné a fait une .i sareuse intervention qui était parfaitement
justifiée . Ce mouvement . monsieur Hamel, c'cct la réponse des
peuples aux dangers de guerre qui se multiplient hypothéquant
l'avenir de l'humanité.

M . Jacques Toubon . Non!

M . Jean Combasteil . C ' est la réponse des peuples aux doctrines
insensces . venr,nl des Etats-Unis . celle de la guerre nucléaire
limitée et la possibilité de la gagner. Il n'est nullement, et vous
le savez bien, un appel pour le désarmement unilatéral, mais
c'est l ' expression d'une exigence réelle, celle de l'arrdt de cette
folle course aux armements qui d'escalade en escalade entraîne
l'humanité au bord du gouffre.

Oui, monsieur Hamel . le parti communiste français se trouve
résolument du côté de ces millions de femmes et d'hommes qui
mènent ce combat pour la vie . Pour nous, la lutte indispensable
pour l'indépendance nationale . pour la défense de ia nation
est indissociable d'une action résolue en faveur d'un désarme-
ment non pas encore une fois unilatéral mais simultané, graduel
et équilibré. en tenant com p te de la sécurité de chaque Etat.

Nous ne confondons pas pacifisme et la paix, mais nous
n ' acceptons pas non plus que la course aux armements soit
présentée comme une volonté de paix.

Enfin . pour terminer . je voudrais reprendre ce wu.. mon ami,
Guy flermier, rappelait ici le 19 niai dernier : ce n'est pas
du côté des fondateurs du mouvement Amsterdam Pleyel pour
la paix qu ' on a trouvé les fossoyeur ; de la France mais du
côté rie ceux qui, déjà à l'époque . l'insultaient . (Applmrd sseinents
sur les bancs des coinmuui .utes .1

M . Emmanuel Hamel . En tant qu'ancien des bataillons de choc,
je ne me sens pas visé par vos propos!

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance est suspendue pour dix minutes.
(La séance, suspendue le jeudi 23 juin 1983, à une heure,

est reprise à une , .cure dix.,

M . le président . La séance est reprise.

-- 3 —

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1989

Discussion, en deuxième lecture, d ' un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la discussion, en
deusieme lecture . du projet de loi sur l'Exposition universelle
de 1989 (n 1598 . 1600).

La parole est à M. Georges Sarre, rapporteur de la commis-
sion de la production et des échanges.

M . Georges Sarre, rapporteur. Monsieur le président, monsieur
le ministre chargé des relations avec le Parlement, mes chers
collègues, le projet de loi que nous transmet le Sénat sur
l'Exposition universelle de 1989 se trouve réduit à sa plus simple
expression et se limite à la création d'un organisme d'études
techniques et financières .
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A la vérité, si le texte qu'avait adopté notre assemblée se
trouve mutilé de la sorte . c'est qu'un désaccord est apparu à
propos de deux éléments fondamentaux du projet : le premier
porte sur le choix des sites, le second sur les prévisions de
financement . A partir de là . mille arguments sont développes
pour tenter de convaincre de l'impossibilité de tenir cette
Exposition universelle dans le cadre retenu initialement . En
somme, les sénateurs, sans doute déçus de ne pas avoi r obtenu
ce qu'ils exigeaient, se sont comportés comme les juristes de
Giraudoux . en trouvant cent raisons de faire ça guet. : e . Mais
que l'accord intervienne — et je suis persuadé que ce sera
le cas prochainement — et, n ' en doutons pas, nous décou-
vrirons alors cent raisons de ne plus la faire !

Je voudrais donc en premier lieu examiner ces deux sources
de différends, avant d'exposer les motifs qui conduisent votre
commission à reprendre le texte adopté par notre assemblée
en première lecture.

La première source de désaccord porte sur les sites envisagés.
Vous le savez, dans un premier temps, deux emplacements ont
été retenus : le premier, à l'ouest de la capitale, correspond
aux terrains Citroën et à l'heliport d'Ivry ; le second, à l'est,
regroupe les secteurs de Bercy et de Tolbiac, cette orientation
générale étant approuvée par le maire de Paris dans sa lettre
du 31 mars 1983.

Mais peu de temps après . le maire ale Paris et le président
du conseil régional d'Ile-de-France manifestaient leur préfé-
rence pour une implantation à Marne-la-Vallée et à Tolbiac.

Cette proposition n'est pas à l'abri des critiques . L'installa-
tion de l'Exposition universelle dans une enceinte à l'écart de
la capitale retirerait au projet une bonne part de son origi-
nalité et de son intérêt . Disons-le, cette conception nous parait
ancienne, voire vieillotte . Le visiteur serait amené dans un
enclos où se trouveraient la plupart des pavillons . La visite de
l'Exposition universelle serait cantonnée dans des limites
étroites.

Tout au contraire, le projet proposé par le Gouvernement
vise à faire de la capitale tout entière le cadre de l'Exposition.
ue l'ouest de la capitale au secteur de Bercy et Tolbiac, le
visiteur, en suivant le cours de la Seine, sera amené à décou-
vrir le musée d'Orsay, le grand Louvre libéré par le ministère
des finances.

L'utilisation plus intense des terrains de La Villette, où sera
édifié le musée des sciences et des techniques pourra sans
doute alléger l'emprise du site ouest . De même, le centre inter-
national de la communication . installé à la Défense, sera pleine .
nement intégré à l'Exposition.

Bref . cette conception d'une exposition éclatée, répartie dans
la capitale . correspond à une vision renouvelée (le cette mani-
festation et parait beaucoup plus intéressante, à tous points
de vt!e, qu une organisation close, à l'intérieur d'une enceinte
située à plusieurs kilomètres de Paris.

Cela dit, et ii faut rendre cet hommage à la volonté de
dialogue du Gouvernement, aucune hypothèse n'est écartée
d'emblée. La commission quadripartite, < laquelle participent
les représentants de la ville de Paris et de la région Ile-de-
France . fait actuellement étudier et évaluer le projet ale Marne-
la-Vallin, afin que chacun soit en possession de tous les éléments
nécessaires à la décision.

Or, il faut titre très clair sur ce point, ce débat n'influe en
rien sur le contenu du projet de loi qui nous est soumis . Ce projet
ne ferme aucune porte . Au contraire, il permet de se mett r e au
travail.

C'est donc en mauvais procès qui nous est fait . Je le répète,
concernant le choix des sites, la concertation la plus large est
engagée . Cette bonne volonté manifeste doit permettre de sur-
monter les divergences.

La seconde source de désaccord porte sur les modalités de
financement . Je ne reviendrai pas longuement sur ce point qui
a fait, en première lecture, lobjet d'un débat approfondi.

Je rappelle que le contrat de plan entre l'Ftat et la région
Ile-de-France doit être le cadre normal de la définition ales
engagements réciproques. Les lois de finances, dès 1984,
fixeront le niveau des dépenses de l'Etat relatives à l'Expo-
sition universelle . Ces dépenses seront individualisées . J'ajoute
que le dépôt, chaque trimestre, sur le bureau des assemblées,
d'un rapport financier établi par l'établissement public donnera
de sérieuses garanties de contrôle.

Au demeurant, la fixation immédiate des participations finan-
cières respectives serait largement prématurée . Une fois encore,
tel n'est pas l'objet du présent projet de loi . Il s'agit de nous
doter des structures rendues indispensables par la convention
du 22 novembre 1928 et de donner aux pouvoirs publics les
moyens juridiques de mener à bien cette opération d'envergure
dans les délais prescrits .

Le Sénat nous propose de retarder ces mesures et de repousser
à plus tard ces décisions. Ce n'est ni sérieux ni réaliste . Le délai
de six années qui s'ouvre à nous n'a rien d'excessif, chacun
en conviendra.

Mais, comme je l'indiquais précédemment, mille prétextes ont
été avancés, engendrés davantage par le dépit que par le doute.
Les hypothèses de fréquentation de l'Exposition universelle ont
été réduites de 40 p . 100, sans qu ' aucun argument sérieux soit
présenté à l'appui de cette démarche . La surface nécessaire des
parkings a été plus que doublée ; la place de l'automobile dans
les moyens de circulation a été inconsidérément exagérée, au
détriment des transports en commun, ce qui est un défi au bon
sens compte tenu du fait qu'une bonne part du public viendra
de l'étranger et qu'une dissuasion sérieuse sera instaurée pour
décourager l'usage de la voiture.

Quant aux problèmes d'hébergement, les sénateurs ont mani-
festement cédé à la facilité . M. Trigano étant chargé d'une
mission importante d'étude et d'évaluation, il était tentant de
procéder à l'amalgame et de lui imputer -- je cite le rapport —

le désir de passer des villages de vacances à la ville de toile
— et plus loin -- <, la transformation de notre capitale en un
vaste terrain de camping f . Mes chers .ollègues, je vous laisse
juges de ces débordements, auxquels le Sénat a cédé sous le
coup, sans doute, de l'emportement.

En réalité, chacun connait l'insuffisance des moyens d'héber-
gement des touristes modestes . Les petits hôtels, les auberges de
jeunesse manquent cruellement . Les terrains de camping sont
trop rares . Cela représente un manque à gagner réel en devises.
L'Exposition universelle doit donc être l'occasion de combler
ce retard.

S'il fallait vous convaincre du caractère systématique du déni-
grement entrepris, je vous indiquerais qu'au titre des obstacles
posés à l'Exposition figure le tonnage supplémentaire des ordu-
res ménagères . Le rapporteur de !a commission du Sénat a été
jusqu'à faire chiffrer le volume attendu d'ordures et de déchets.

M . Emmanuel Hamel . C'est une prévision qu'il est raisonna-
ble de faire !

M . Georges Sarre, ra pporteur. Cette disposition d'esprit ne
m'effraie pas, pour deux raisons au moins.

La première, c'est que le Sénat rejoint une vieille tradition
de défiance devant tout projet d'importance . C'est la même
voix qui s'indignait hier devant la tour Eiffel qui s'effraie
aujourd'hui devant l'Expos i tion de 1989.

Ces clameurs-là s'éteignent d'elles-mêmes devant le mouvement
des faits.

La seconde raison qui cloit nous empêcher de céder aux ver-
tiges d ' apocalypse, c 'est que cette avalanche de prétextes repose .
sur les deux désaccords que j'évoquais tout à l'heure . Que
ces désaccords soient aplanis, et les prétextes tomberont.

C'est pourquoi la commission vous propose de ne pas gas piller
de temps et de permettre au plus tôt la création des instances
responsables de l'Exposition universelle.

Il s'agit, je vous le rappelle, d'instituer un commissaire géné-
ral, placé directement sous la responsabilité du Premier minis-
tre, et responsable de l'ensemble de l'Exposition, aux termes
mêmes de la convention de 1928.

Un établissement public national à caractère industriel et
commercial aura la charge, aux côtés du commissaire général,
de la préparation, aie l'organisation et de la gestion de l'Expo-
sition.

L'établissement public agira clans le cadre des orientations
fixées par le commissaire général . Il sera maître d'oeuvre des
opérations ale construction, d'aménagement des sites, puis de
gestion . C'est en son sein que sera organisée la concertation entre
l'Etat . la région Ile-de-France et la ville de Paris . L'établisse-
ment public aura d'ailleurs dans ses compétences les études
techniques et financières évoquées par le Sénat . La commission
vous propose d'ailleurs (le préciser ce point dans un amen-
dement, afin de répondre à une demande légitime du Sénat.

Par contre, les sénateurs proposent curieusement de modifier
la composition du conseil d'administration de cet établissement
public, d'une part, pour en supprimer les personnalités quali-
fiées, ce d'autre part, pour limiter à la ville de Paris et au
conseil régional la représentation des collectivités locales . Ce
serait éliminer les représentants des communes éventuellement
concernées . Vous observerez à ce sujet la contradiction mani-
feste entre le souhait n'implanter l'Exposition à Marne-la-Vallée
et la volonté d'exclure les élus de cette ville nouvelle de l'éta-
blissement public.

Là encore, l'emportement et la hâte ont écarté le bon sens . Le
retour au texte voté en première lecture s'impose en consé-
quence . La commission vous proposera la même attitude en ce
qui concerne le conseil supérieur, que le Sénat avait fâcheuse-
ment supprimé .
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Le projet de loi vise d'autre part à fournir rapidement les

	

groupe de travail dont M . Triganu --- je tiens, au passage, à
outils juridiques penntettant de définir les périmètres de l ' Ex-

	

souligner sa compétence, son expérience et son immense
position . d'arrêter les plans directeurs d'aménagement des sites

	

patience — avait suggéré la création au maire de Paris et au
et le plan directeur régional de l ' Exposition .

	

président de la région 11e-de-France s 'est mis en place et a

Ces dispositions n' ont pas mérite été examinées par le Sénat,

	

engage ses premiers travaux.

qui les estime prématurées . ' A six ans de l'ouverture de l'Expo-

	

Au cours de ces réunions . Pintera du choix de Pari;, qui

sition, la commission estime au contraire que le moment est

	

est évident, a été rappelé par le président du g roupe ('c choix

venu de définir clairement les règles et les méthodes et voies

	

a permis d'obtenir la preference l,ar rapport à des cilles comme

propose . pour l'essentiel . d'en revenir au texte adopté en pre-

	

Séville ou Chicago . Si nous mo is Alors présentes .icvan( le

mière lecture par l'Assemblée .

	

bureau international en proposant Marne la-Vallée . ti p is n'au-

l, ' n amendement du Gouve r nement devrait toutefois donner

	

rait in dressé personne . C ' est le

	

aida , de Pari, . sun pres-

satisfaction à notre collègue . M . Toubon . puisqu ' il est proposé

	

tige, son rayonnement mondial . qui a permis de I i mporter.

que la modification des plans d'aménagement de zone suive

	

le ne reviendrai pas ici sur ;es choix de, site., . mais je

la mime procédure que celle des docunu•nts d urbanisme . C'est

	

retiendrai que plusieurs orateurs :ont critiqué le cuirai té', des

donc selon les prescriptions du code de l ' urbanisme cille les midi-

	

Exposition.; universelles classiques d ' Osaka . de \Inntri<cl et

lications des plans d ' anmenagement de zone interviendront . Cet

	

ont craint que l ' Exposition de 1984 ne fût d'un genre di'uet.

amendement répond à l ' engagement du ministre d ' c::arwncr

	

Ainsi que M . Sarre l ' a souligné, les idées actuellement avan-
plus en détail la procédure de modification des documents (fur-

	

rées montent au contraire que notre pays est capable d ' un
banisnte .

	

effort créatif dans la conceptiiin de l 'Exposition universelle,
Compte tenu de ces modifications, votre commission vous

	

visant à associer Paris, sa riu gion et même toute la . ["tance à
demande d 'approuver le texte qui était issu du débat en pre-

	

cette manifestation d'intéret nton .tial.
mitre lecture

	

Quant aux élément, financiers . ils ne pouvaient i•tc définis
Nous permettrons ainsi que s ' engage sans autre délai la pré-

	

uniialératenient par le Gouvernement . La concert-,lion devra
partition de l'Exposition universelle de 1989, qui mérite : mple-

	

permettre, e l ' ai dit et répeld devant le Sénat . d ' imiter tout
ment qu ' un effort de compréhension réponde à la volonté

	

transfert de' ()larges dans un sens Cu dans l ' autre . Il faudra
ineontc,labl, de concertation qui est la nôtre . (Applaud'sse-

	

notamment rechercher l ' utilisation par l'Exposition l'inve .stis-
rnerds r rr le' Loues cris sorrolrstrs es t des ro ;r+rrrnis'rd i sen-lents déjà programmés ou prér Is et . dans la mesure du

possible, la réalisation, à l 'occasion de l ' Exposition . d ' amé•ua
genu•nt.s réutilisables.

Notre démarche met en évidence la néce .,sité absolue de
mettre en place les structures et les outils proposés par le
Gouvernement : un cummissair'e général, responsable devant le
Gouvernement et ambassadeur ile l'Exposition auprès des pays
participants : un etablissentent public industriel et eoeimercial,
instrument de travail ; (les documents d ' urbanisme adaptés et
des dispositions foncières . A un moment où — je l 'ai dit et je
le-redis, car c 'est un point clé de ce débat -- rien n ' est figé, ce
dispositif permettra de s'engager avec tout le sérieux nécessaire
dans la mise au point définitive g lu projet.

Enfin . pour revenir au texte luienénde, le Gou,ernement ne
pri'semc qu ' un seul amendement à l 'article 10 concernant la
procédure de modification des P .O S . et des P .A .Z.

La p r océdure proposée répond au souhait de concertation
qui avait été exprimé dans celte enceinte, tout en respectant
les principes posés par la loi du 7 janvier 1983 sur la décentra-
lisation de l ' urbanisme.

Au fond, la question est très simple : M . Chirac• veut-il (le
l ' Exposition universelle à Paris'. Personnellement, je pense
qu ' il n ' en veut pas . Mais il se heur te à un problème : et si
l'Exposition avait lieu ailleurs :' M. Chirac ne veut pas qu'elle
ait lieu ailleurs.

Je suis persuadé que . ce soir, ses fidèles lieutenants hésite-
ront à enlever cette chance extraor dinaire à Paris et à la
Fr .rnce . (Apploudisseurest ., sur les bancs des socialistes et des
Cou,nreni .ctes .'

M . le président . La parole est à M . le ministre delrg ué auprès
du Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement.

M . André Labarrère, menin ri' 1, : !tnr aitprds Premier
neio,tre . charge ,tige relations er r er le Parlement . Monsieur le
predldent . me.rlames . mess ieurs, le texte qui revient en deuxième
lertere (let sut l'Assemblée nationale doit ,tonner au Gouver-
nement les moyens de réaliser l ' Exno-iti ,n universel l e de 1989.

. .c \eu' remercier le rapporteur . M . Georges Sarre . qui a su
defent'.re ce texte avec clarté et ceI fiction.

M . Jacques Toubon . Et hriè•:eté

M . le ministre chargé des relations avec le Parlemsnt . .le vous
remercie . monsieur Toubon . de cette précision . ,Te suis persuadé
yu ,ou, prendrez exemple sur lui '

.I, ne sin ;en Irai pas sur les ntutuv .,tions de cette grande opé-
rati .n I . eidee a l 'initiative du Presulent de la République, et
sur bis , irconstances de l'engagement de la France devant le
hur'eeu international des Expositions.

Mon c•otteeue Roger Quilliot, ministre de l'urbsnisme et du
logem ent . a longuement exposé l ' ensemble de Ce, sujets devant
vous Je l 'ai nnoi-méme fait . à sa rlemsn'le . devant le Sénat.

l'ajouterai simplement que l'assemblée générale do bu reau
in . . rnatronal des Expositions a, le 15 juin . par vingt-deux voix
con t re zéro, accordé à la France l'enrecistrement rie l'Exposition.

lies travaux parlementaires ont cté très fructueux. Le débat
au Sentit ne m'a pas du tout semblé inutile . Beaucoup de choses
ont été dites . qui étaient parfois intéressantes . Mais le Gouver-
nement partage tout à fait l'o p inion de votr e commission . qui
souhaite rétablir le texte voté ici en première lecture.

En effet . le Gouver nement avait proposé de mettre en place
les outils permettant de préparer et de resliser l ' Exposition
unit er,elle . L' Assemblée nationale „vait amélioré le texte pro-
posé . sans en modifier la logique.

Le Sénat a largement débattu de la localisation de l ' Ex p o-
sition, des méthodes de choix et de concertation . Cela l'a conduit
à n'approuver en définitive que le principe de l'organisation
d'une Exposition universelle et la création d'un organisme
d'étude D'ailleurs . les sénateurs étaient un peu gênés . Tl

n ' était que d ' entendre M. Romani ou M. Chauvin : l ' on ,entait
bien tous les sous-entendus de leurs propos.

("n bureau d'études, pour quoi faire ? Le Gouvernement ne
peut pas se satisfaire de l'outil proposé par le Sénat . Celui-ci
savait très bien que quantité d'études avaient déjà été réalisées
et que d'autres sont en cours . Ainsi que l'a rappelé M . Georges
Sarre, moins de six ans nous séparent de l'ouvertu re de cette
Exposition universelle, à laquelle de nombreux pays ont déjà
annoncé leur participation.

Les propositions de la commission devraient permettre d ' at-
teindre l'objectif.

Je tiens cependant à rappeler brièvement les points impor-
tants évoqués par le ministre de l'ur banisme et du logement
lors de la conclusion du débat en première lecture : la taise en
place d'un groupe de travail quadripartite et la nréparatiod des
éléments financiers.

Depuis la première lecture, la concertation entre les repré-
sentants de le région He-de-France . de la ville de Paris et de
l'Etat s'est poursuivie d'une manière mieux fo rmalisée . Tee

M. le président . Dans la discussion générale . la parole est
à M . Quilès

M. Paul Quilès . \ionsieur le presidc•nt, mes chers collègues,
le texte qui nous revient du Sénat . on l'a dit, est un texte
vidé de son contenu . je dirai même vide de sens.

Tel quel . il n'a plus d'objet, sinon celui de détruire les
fondements de ce qui devait nous permette d ' avancer clans
la grande en t reprise de l ' Exposition universelle de 1989.

Je regrette . bien sur, que la majorité de nos collègues du
Sénat ait cru bon . en quelque sorte . de raser les fondations
de l ' Exposition universelle . Ils essaient parfois d ' être plus
constructifs . Loin de résoudre les problèmes qui avaient été
évoqués ici 'Idéelle . loin cle répondre aux questions soulevées.
y compris par l ' opposition " dans notre propre assemblée, le
travail du Sénat aboutit en fait à les compliquer.

Dans les rangs (le l ' opposition, on a entendu ici même que
les délais de réalisation étaient déjà très courts, que la question
du financement devait être tranchée au plus vite, qu'une large
concertation devait présider à la conception, aux choix des
sites et à la réalisation de l'Exposition universelle . A toutes
ces préoccupations, il est bien évident que le texte du Sénat
ne répond pas, bien au contraire . II renvoie mime leur solution
aux calendes grecques.

Tout d 'abord, il supprime le caractère industriel et eommer-
eial de l ' établissement public national, restreignant ainsi ses
compétences et son efficacité, rallongeant les délais et contrai-
gnant inévitablement à la mise en place, dans un deuxième
temps, d'un nouvel outil .
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Ensuite, il supprime la présence de personnalités qualifiées
au sein du conseil d'administration . Il évacue donc le rôle, dont,
dans cet hémicycle, la majorité et l'opposition avaient conjoin-
tement souligné la nécessité . des personnalités du monde asso-
ciatif . culturel et économique.

Enfin, il fait disparaitre le poste de commissaire général,
ce qui priverait la France d ' une représentation reconnue auprès
des pays concourant à l 'Exposition universelle.

Telles sont les quelques remarques que je voulais formuler
à la suite des excellents commentaires de M . le rapporteur.

Je dois dire en outre que j'ai été déçu par l'attitude de
l'opposition . Je pensais qu'elle avait dépassé le stade de la
simple obstruction — c ' est du moins ce qui ressortait, et je
m'en étais réjoui, du débat en première lecture . Il m'avait
semblé qu'une volonté de dialogue s'était ébauchée de la part
de certains de nos collègues éminents — je pense au maire de
Paris . Faut-il alors croire qu'une divergence d'appréciation existe
avec le président du conseil régional d'Ile-de-France, lui-même
membre du Sénat ?

Pour ma part, je voudrais réaffirmer . au nom du groupe
socialiste, que le texte initial . .renié par l'Assemblée, répond
seul à la situation . L ' établissement public national industriel
et commercial, sous la responsabilité d'un commissaire général
et investi des compétences nécessaires, pourra effectuer les
études et . par la suite . assurer la réalisation de l ' exposition.
Il pourra en évaluer les chances et les risques tant au plan
financier que dans le domaine de l'aménagement et de l'urba-
nisme . Il sera ouvert à toute concertation . il sera surtout à
même de susciter toutes les vocations . de rassembler tous les
enthousiasmes . de synthétiser et de concrétiser toutes les
idées qui ne vont pas manquer de se manifester . Il pourra
ainsi élaborer un grand projet populaire et mener à bien cette
for midable manifestation du progrès humain et des libertés que
doit être l ' Expo .ition universelle de 198't

Les conditions n ' ont pas changé . depuis quelques semaines,
sinon que la mise en place de l ' établissement public de l ' Expo-
sition universelle devient chaque jour plus nécessaire.

C ' est pourquoi le groupe socialiste, dans un souci constructif
et avec tout l ' enthousiasme qu'on ne peut manquer de ressentir
devant un tel événement . se satisfait pleinement du texte que
l'Assemblée nationale a voté es première lecture . t tppinrcdi .s-

sen,eeis 'iii t es boucs des su-mliste• ., t

M. le président . La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon . Monsieur l e ministre, mes chers collègues,
considérons que le Sénat a lait œuvre utile . Selon l'expression
que nous avons déjà employcc

	

p lusieurs reprises en première
lectue . il semble que la Haute \ssemblée ait

	

remis les boeufs
devant la charrue , ce qui étai , le crois, nécessaire.

Il y a maintenant un mois que nous terminions l ' examen en
première lecture de ce projet de loi . Depuis ces quatre semaines.
aucun éclaircissement n 'est venu lever les incertitudes et apaiser
les inquiétudes que nous avions exprimées à l'occasion de l'exa-
men de ce texte en première lecture.

Ces incertitude, ont même été, à certains égards . renforcées
par le début des travaux d ' un ,r'upe quadripartite auquel le
président de la région, le maire de Paris et le responsable de
la mise en u'uvre de l ' Expu .;ilio .t suit convenus de participer
voici maintenant trois semaines.

Incertitudes sur le style et les caractéristique; de la mani-
festation envisagée . S'agira t-il d'une exposition classique ? Les
premiers projets, les premieres esquisses semblaient s'orienter
dans ce sans Sont-ils totalement ou seulement en partie aban-
donnés'' Va-bon . au contraire, sers une manifestation qui repo-
serait sur un système d'intégration de sites, de techniques,
d'établissements divers à caractère culturel . industriel, etc . ?
On ne le sait.

On ne sait pas non plus actuellement quelle est, clans la phi-
losophie des promoteurs de l'Exposition, la proportion du durable
et la proportion du temporaire_ . Cela n'est pas négligeable en
un temps ou l'argent publie est si rare.

Incertitudes sur les sites . Présentement, on envisage quatre,
si ce n'est quatre et demi . enplaecincnts — ou scénarios, comme
on dit.

Incertitudes sur les financements.
D'abord sur les montants . On parvient à des chiffres qui

semblent présenter une certaine vraisemblance, mais tout le
problème est de savoir si les montants proposés couvrent la
dépense, car, même si ceux-ci sont exacts, ils ne peuvent être
retenus qu'à condition de représenter la réalité de la dépense.
Est-ce certain ?

Sur la répartition de la charge financière, rien . Or vous savez,
monsieur le ministre, que c'est un point sur lequel les assem-
blées délibérantes de Paris et de la région ont mis tout parti-
culièrement l'accent . Cette répartition est en fait renvoyée —
il faut le dire clairement — à une décision du ministère des

finances . A mon avis, les choses se passeront de la façon sui-
vante . Viendra un moment où, pour employer une expression
un peu triviale, le bébé sera apporté sur le bureau du ministre
des finances, ou, plutôt, du directeur du budget . Cette haute
autorité, compte tenu des contraintes budgétaires qui sont celles
de la France et qui seront probablement encore plus rigou-
reuses à l 'avenir, répondra qu 'il s' agit d'une idée remarquable,
à laquelle le Gouvernement et le Président de la République
sont très attachés et qu'ils comptent loyaiement mettre en
oeuvre . Elle fera cependant remarquer à tous les ministres
concernés que dans leurs budgets respectifs figurent des
crédits d'équipement et que dans la mesure où des ressources
nouvelles ne sauraient être dégagées pour financer des dépenses
nouvelles, le ministère des finances est tout à fait d'accord pour
qu'on change les affectations des crédits actuellement prévus
et pour que le financement de l'exposition se réalise à partir
des crédits d'équipement normaux de chaque ministère.

Tel est bien . du demeurant . le largage courant du ministère
des finances : il ne date pas d'aujourd'hui . En l'occurrence, à
cause des contraintes budgétaires et du caractère largement
improvisé de l'opération, sous l'angle financier et budgétaire,
c'est le langage que le ministre des finances tiendra à coup sûr
le jour où le dossier lui sera apporté. A cet égard, je m 'étonne
qu ' entre les promoteurs de l ' exposition et les responsables des
finances publiques, aucune réelle concertation ne se soit
engagée.

Enfin, il y a incertitude aussi sur le plan financier . 1' aura-
t-il une loi de programme ? Le rapporteur écrit dans son rapport
pour la deuxième lecture que des crédits seront inscrits dans
la loi de finances 1984 . C 'est bien normal . et c ' est ainsi qu ' il
faut faire . Mais M. Quillot, à la fin de notre discussion de
première lecture . n ' avait pas du tout dit cela . II i.vait dit que

des engagements pluriannuels seront déterminés pendant
l'été J'aimerais donc savoir . monsieur le ministre . si des
engagements pluriannuels seront déterminés pendant l'été, ou
si l ' un se contentera de la solution indiquée par notre rappor-
teur qui . dans cette affaire, est peut-étre celui d'entre nous
qui e-t te mieux renseigné sur les projets du Gouvernement.

\ tout ce que je viens de dire — incertitude sur le style de
la manifestation, incertitude sur le site, incertitude sur le
financement —, on nie répond : r Rien n ' est figé

	

- Tout peut
être discuté , .

	

On est en train d ' étudier

	

, C ' est une affaire
qui mérite d'être considérée clans sa finalité :inhale . dans sa
philosophie .

	

On ne peut pas mégoter ,.

Certes, une réalisation de ce type peut fournir un certain
apport aux collectivités qui en constitueront l ' assiette . II pourra
y avoir, en particulier, un effet bénéfique sur les infrastructures
de la capitale . Mais il est vrai aussi que Paris n 'a nul besoin.
contrairement à Montréal, Osaka ou Bruxelles à l ' époque.
d'asseoir son prestige et sa notoriété sur une rnanifesl .,,ion de ce
type . Ce serait plutôt l u iserse, et vous l'avez vous-même déclaré,
monsieur le ministre, on fait l ' Exposition universelle à Paris,
parce que Paris, ça paie!

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . ( " est
parfait!

M . Jacques Toubon . Dans cette affaire . il faut savoir quel sera
le prix humain et financier de cet apport pour certains quartiers
de Paris, le XV', le XIII' arrondissement . par exemple . nu
d ' autres parties de la région parisienne.

Nous ne pouvons donc nous engager dés uiaiutcuant dans ce
que je persiste à considérer comme un pari . Un pari sur les
conditions de vie des Parisiens trois ans avant et pendant
l 'Exposition . Un pari sur la charge fiscale qu ' ils supporteront.
Un pari sur la priorité que notre pays voudra et sera capable
d'accorder à ce projet dans une conjoncture économique, finan
ciérc et budgétaire de plus en plus difficile.

Nous ne disons donc pas un s non a priori . Nous ne disons
pas non plus un .. oui s béat . Nous attendons donc que le Gou .
vernement fournisse aux élus des collectivités concernées les
conditions d'une décision responsable . Quel homme politique,
quelle autorité res p onsable, oserait nous le reprocher? Rien
n'est figé, nous dites-vous . ("est là votre mait"e mot . Il faut
alors que la décision de faire l ' Exposition universelle ne soit
pas elle-même figée.

M. le président. La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. Le groupe de l'union pour la démucralie
française aurait assurément voté le texte qui nous revient du
Sénat parce qu'il constitue une première approche réaliste des
problèmes que soulève l'organisation d'une Exposition universelle.
Hélas ! la majorité a d ' ores et déjà décidé de rétablir le texte
du projet de loi adopté par l ' Assemblée en première lecture .
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Par une curieuse coïncidence . ce projet nous revient le jour
même où le Gouvernement, révisant en baisse ses prévisions
économiques, nous annonce une croissance zéro, une nouvelle
réduction de l'investissement productif, de nouveaux impôts et
de nouvelles taxes.

M. Jacques Toubon . Très bien !

M. Gilbert Gantier . Je sais bien que les auteur s de ce projet
se moquent de ces continences économiques et financières . Tel
était d'ailleur s le thème de l'exception d'irrecevabilité que
j ' avais défendue le 18 niai dernier contre ce texte, qui suppose
d'énormes dépenses, qui n'est pas chiffré et dont on ne semble
pas se soucier d'assurer la couverture financière.

Pour ma part, et quelles que soient les intentions bonne, ou
mauvaises qui ont pu justifier ce projet, je persiste à penser
que, dans les circonstances économiques actuelles, le Gouver-
nement poursuit là une chimère, un concept vague né au moment
de l'état de gràce. dans un esprit d'insouciance et de mépris
des dures réalités économiques.

M . Paul Quilès . Dassault !

M . Gilbert Gantier. Je comprends que dans votre logique
partisane vous souhaitiez vous approprier la Révolution fran-
çaise d ' il y a deux siècles . comme vous vous êtes appropriés le
Panthéon, voilà deux ans, pour y célébrer la . rcatd-messe socia-
liste de l'été 1981.

En fait, votre projet appelle de nombreuses questions qui
demeurent sans réponse . Mon cultisme Toubon en a énuméré
quelques-unes tout à l'heure.

Tout d ' abord . avec quel argent ferez-vous l ' exposition '.' Cet
aspect des choses . nous l ' avons su . n ' a mime pas effleuré vos
esprits.

Quel genre d 'exposition entendez-vous taire? Est-ce une
exposition pour mortrer nos réalisations industrielles et pour
les vendre '. Est-ce une exposition témoignage? Est-ce une
exposition fête populaire? On serait tenté de répondre que ce
sera un peu tout cela à la fois.

Mais vous devriez savoir que lorsque l'on court plusieurs
Iiès .es à la fois, on risque de les laisser tous échapper. La
vérité oblige à dire que vous hésitez encore entre une concep-
tion traditionnelle — les souvenirs de Paris 1937 ou de Mont r éal
1967 hantent encore certains esprits -- et une conception futu-
riste qui demeure encore bien floue.

De même, vous hésitez aussi . et finalement sous l'avouez,
entre plusieurs sites . tant les difficultés inhérentes à vos pre
miers choix paraissent insur montables.

Une chose est certaine : les Parisiens, que la grève du métro
a immobilisés vendredi dernier dans (les embouteillages inex-
tricables, commencent à se demander sérieusement comment
ils circuleraient pendant les années de préparation de l ' expo-
sition . au cours des six mois prévus de sa durée et pendant les
travaux de démolition.

Devant les difficulté ; inouïes que provoquera cet ambitieux
projet, ayons la sagesse de recorntaite que le texte que vous
allez ressusciter par vos amendements tient a peu près du déri-
soire et de l ' irréel.

C ' est pou r quoi nous nous y opposerons par notre vote, vous
abandonnant ainsi toute la : esponsabilité d'un projet gigan-
tesque . à la préparation duquel nous n ' avons lamais été associés.

M . Paul Quilès . Quelle attitude cou r ageuse !

M. Georges Sarre, rapporteur . Il s ' agit, tout simplement . de
rétablir l'intitulé adopté par l ' Assemblée nationale en première
lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement. Favo-
rable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendeme . t n 27.
(L'amendement est adopté .)

Article 1 " .

M. le président . Le Sénat a supprimé l ' article 1''.

M . Georges Sarre, rapporteur . a présenté un amendement,
n 2, ainsi rédigé

Rétablir l ' article 1

	

dans la rédaction suivante :
Une Exposition universelle, placée sous le régime de

la convention du 22 novembre 1928 modifiée par le pro-
tocole du 30 novembre 1972 concernant les expositions
internationales, aura lieu à Paris en 1989.

La parole est à M . le rapporteu r.

M . Georges Sarre, rapporteur . Il s'agit, là encore, de rétablir
l e texte adopté par l'Assemblée nationale en première lecture.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 2.
(L'amendement est adop:

M . le président . En conséquence l ' article 1" est ainsi rétabli.

Article 1'' bis.

M. le président . Le Sénat a supprimé l ' article 1" bis.

M Georges Sarre . rapporteur . a présenté un amendement,
n' 3. ainsi rédigé

Rétablir l ' article 1" bis dans la rédaction suivante :

La préparation, le déroulement et les suites de l ' Expo-
sition universelle contribuent au développement harmonieux
de Paris et de sa région dans le domaine social . économique
et culturel

La parole est à M le rapporteur

M . Georges Sarre, rapporteur . Même situation que pour les
deux amendements précédents.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement. Favo-
rable

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 3.

(L'uurendenreut est adopté .)

M . le président . En conséquence . l ' article 1 bis est ainsi
rétabli .

Article 2.

M. Emmanuel Hamel . Lucide . seulement !

M . Philippe Bassinet . Vous n ' avez rien compris!

M. le président . La discu ssion générale mi close.

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage a la discussion des articles du projet de loi pour
lesquels les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir
à un texte identique est de droit dans le teste du Sénat.

Je rappelle qu 'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du ri•glcment.

Avant l ' article 1 '.

M . le président . Le Sénat a supprimé la division et l'Intitulé
du titre I

M . Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 27, ainsi rédigé :

• Rétablir l'intitulé du titre 1" dans le texte suivant :

e Titre I°'.
e Dispositions générales s

La parole est à M . le rapporteur .

M . le président. Le Séaat a supprimé l 'article 2.
\1 (eorges Sarre . rapporteur . a présente un amendement,

n ' 4 cnrri_é . ainsi rédigé :
Ri'tahlir l ' article 2 dams la rédaction suivante

«Le commissaire général de l ' Exposition, nominé par
décret, est placé sous l'autorité du Premier ministre.
Il exerce les pouvoirs (le représentation du Grommellement
français . prévus à l'article 12 de la convention mention-
née à l'article 1" . Il fixe les orientations pour la prépa-
ration . l ' organisation, la réalisation et la gestion de l 'Expo-
sition universelle.

« Il a la responsabilité de l ' ensemble de l ' Expo.sition . Il
garantit l'exécution des engagements pris vis-à-vis des parti-
cipants.

Il rend compte de sa st ion et des résultats de
l'Exposition dans un rapport publié dans un délai maxi-
mum de tr ois ans à compter de la clôture de l'Exposition .»

I .a parole est a M . le rapporteu r .

M. Georges Sarre, rapporteur . Cet amendement rétablit le
texte adopté par l'Assemblée nationale en première lecture,
avec une simple corr ection de forme . le mot : « exposants i étant
remplacé par le mot : « participants plus confor me au texte
de la convention de 1928 sur les expositions internationales, et
une modification de coordination, qui consiste à aligner le délai
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de publication du rapport par le commissaire général sur le
délai de trois ans au terme duquel l'établissement public est
supprimé de plein droit.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Voilà
une excellente initiative, dont le Gouvernement ne s'étonne pas.
La qualité des travaux de la commission est ici évidente.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 4 corrigé.
(L'amendement est adopté .) ,

M . le président. En conséquence, l'article 2 est ainsi rétabli.

Article 2 bis.

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 2 bis.
M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement.

n' 5, ainsi rédigé :

e Rétablir l'article 2 bis cjans la rédaction suivante :

• Un conseil supérieur de l'Exposition, composé de repré-
sentants du Parlement et des collectivités territoriales,
ainsi que de personnalités choisies pour leurs compétences
dans le domaine scientifique, culturel, artistique, écono-
mique ou social, est consulté par le commissaire général
sur les grandes orientations de l'Exposition .»

La parole est à M. le rapporteur.

M . Georges Sarre, rapporteur . Il s'agit de revenir au texte
adopté par l'Assemblée nationale en première lecture.

M. la président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 5.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. En conséquence, l'article 2 bis est ainsi
rétabli.

Article 3.

M. I. président . Art . 3. — Il est créé un établissement
public national à caractère administratif, dénommé établisse-
ment public peur l'Exposition universelle de 1989, et pl .cé
sous la tutelle du Premier ministre . a

M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement n' 6
ainsi rédigé :

e Dans l'article 3, substituer au mot : e administratif a,
les mots : r industriel et commercial e.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Georges Sarre, rapporteur . Là encore, retour au texte
adopté en première lecture par l'Assemblée nationale.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. Avis
favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 6.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3 . modifié par l'amendement n" 6.
(L'article 3, ainsi modifié, est adopté .)

Article 4.

M. le président. Art . 4 . — Cet établissement a pour mission
d'effectuer les études techniques et financières préalables à la
réalisation dans la région d'Ile-de-France d'une exposition uni-
verselle placée sous le régime de la convention du 22 novem-
bre 1928 modifiée concernant les expositit ns internationales . Il
doit recenser les sites - permettant linstailation de lExposition
et déterminer pour chacun d'eux le périmètre nécessaire à sa
réalisation . Il doit établir les programmations financières des
diverses hypothèses envisagées.

3 Il doit également fixer :
e — en vue de l'établissement d'un plan directeur d'aménage-

ment des sites de l'Exposition universelle, à l'intérieur de cha-
cun de ces périmètres : le schéma général d'organisation, les
infrastructures principales, les principes de desserte ainsi que
les mesures relatives à la protection des monuments historiques
et des sites ;

e — en vue de l'établissement d'un plan directeur régional, à
l'extérieur de chacun de ces périmètres : la nature et le tracé
des grands équipements d'infrastructure rendus nécessaires par
l'Exposition universelle ainsi que la localisation et la nature des
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principales opérations concourant à sa réa l isation et en particu-
lier celles qui sont liées à l'accueil et à l'hébergement des visi-
te 's.

M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement n" 7
ainsi libellé :

• Rédiger ainsi l'article 4 :
e Cet établissement a pour mission de préparer, d'orga-

niser, de réaliser et de gérer l'Exposition universelle de
1989 .

Il procède aux études et effectue les opérations d'aména-
gement et de constructi .,n en rapport avec sa mission, clans
le cadre des orientatio : s fixées par le commissaire général.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Georges Sarre, rapporteur . Il s' agit de revenir au texte
adopté par l'Assemblée nationale en première lecture, moyen-
nant deux modifications de coordination avec les articles 13
et 2 : ajouter les opérations d'aménagement liées à l'Exposition
universelle à la mission confiée à l'établissement public et
préciser que celle-ci s'exerce dans le cadre des orientations
fixées par le commissaire général.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement'

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 7.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, ce texte devient l'article 4.

Article 5.

M. le président. r Art . 5 . — L'établissement public est admi-
nistré par un conseil d'administration compose :

• — pour moitié, de représentants de l'Etat
e — pour un quart, de représentants de la ville de Paris :

. — pour ur, quart, de représentants de la région d'He-de-
France.

e Le président du conseil d'administration, nomme par décret
parmi les représentants de l'Etat, a voix prépondérante.

M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement n" 8
ainsi rédigé:

< Substituer aux deuxième, trois i ème et quatrième alinéas
de l'article 5, les dispositions suivantes :

n — de rep .sentants de l ' Etat pour moitié plus un de
ses membres ;

• — de représentants de la ville de Paris, oe la région
d'Ile-de-France . des collectivités locales concernées, ainsi
que de personnalités qualifiées . A

Sur cet amendement . M. Touhon a présenté un sous-amen-
dement n" 30 ainsi rédigé :

• Dans le dernier alinéa de l'amendement n" 8, sup-
primer les mots : e des collectivités locales concernées e.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 8.

M . Georges Sarre, rapporteur . Il s'agit de revenir au texte
adopté en première lecture par l'Assemblée nationale.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président . La parole est à M . Touhon, pour soutenir le
sous-amendement n" 30.

M . Jacques Touhon . Ayant fixé ma position de principe, je
ne prendrai part à la discussion des amendements que lorsque
j'aurai une remarque particulière à formuler.

En l'occurrence, nous avions eu sur l'article 5 un débat
approfondi en première lecture, dans lequel le Gouvernement
avait manife>té honnétement quelques réticences à propos d ' un
amendement du groupe communiste qui avait Introduit parmi
les membres (lu conseil d'administration des représentants s des
collectivités locales concernées ', autres qu^ ceux de la ville de
Paris et de la région lie-de-Fennec.

Nous avions fait 'commuer qu'il pouvait en résulter une
certaine surcharge du conseil d'administration . que la région
était représentative en tant que telle et que cela risquait de
multiplier d façon illimitée les représentants qui auraient à
siéger au cunscil d'administration.

Nous plaçant dans la l gigue du texte et soucieux du sérieux
de l'institut i on, nous ne voyons pas davantage aujourd'hui cc
que pourrait apporter l'introduction de ces e collectivités
locales concernées s, mais nous voyons parfaitement, en
revanche, ce que cela peut entraîner comme inconvénients,
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dans la mesure où personne n ' a encore pu ni exuliquer ce que
signifiait le mot . concernées . dans cet amendement, de près
ou de loin.

Je suppose que la commune de Roissy-en-France, par exemple.
où atterrirant des millions (le visiteu-s . s, sentira . concernée »
par l'Exposition universelle . Et il n'y aura aucune raison que
son maire ne participe pas au conseil d'administration.

Voilà pourquoi j ' ai déposé un sous-amendement qui n ' est
nullement redactionnel . ••oncernani un point Ires impor t ant sur
lequel je souhaiterai- que s ' approfondisse la réflexion de
l'Assemblée.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission.

M. Georges Sarre, rapporteur . Ce sous-amendement semble
contraire à l'objectif qui consiste à associer ses communes
intéressées . par exemple Marne-la-Vallée . à l 'action de l ' établis-
sement public.

II semble évident que l ' importance des équipements envi-
sages déterminera la représentation des commune,

	

mincir
nées

	

monsieur Toutim, au sein du conseil ,l'administration.

M. le président. Quel est lacis du Gnuicrnenm•nt "

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Je
suis toujours admiratif dev .:nt la dialectique de M . Toul ,n yul
appelle toutefois plusieurs remarques

l) ' aho ,-d . si je fous comprends bien . nurn .u•u : t -auban sous
craignez que toute la France ne soir e . rucerne•, ment . la
commune de Pau ' 11 s ' agit . ici . des cuminitl'es d Implantai on
C ' est d'une clarté évidente

.I ' obserie ensuite que entre sousamemlement . chose •xt :a
ordinaire . en supprimant la représentation des coIl,'r luiit s
locales concernées . implique que vous devrez que l'Exposition
universelle se tienne à Pans' ( "en est la preuve *.vident .. Tout
aussi bien . vous pourriez supprimer :a reinco ntation de la
v'i!ie de Paris . la ri' :inn tant représentable de tout le monde

Retires plutrit ce sous amenderr,'•nt . {	 r n. iras donner la
prisme que vous: ternit a ce que ; Exr ' I'lon unr•.er elle ,e
tienne a Paris'

:1s :s delàorahl ;• . h ;,'

	

entea,l,:

Plusieurs députés socialistes . T s

	

Men'

M . le président . La parle e

	

a M T'nib,ri

M. Jacques Toubon . Je n ' aie' sarde ,. i •,titrer de r .•p .'trdre
à la guiestium du n? ui 'ri ri ;1 .n' rr 'r :rrnn s"us
amendement

,J ' al 1111 propre interprv : .,br ri de :11 e., pr p•,s .ti','i le r. .• ni,'
laisserai pas entraîner dans la iliaiecbque du mun .'l .e charmé
des relation . au eu le l'or riment

Mon sous amendement msntfie re q,1e j .0 dit et .t ntend,
le m'Intenir

M . le préside, .` . .L• mets aux solx ie sous . .men .l .' .nent n' 3()
(Le ,rius-arncedemc, :t n ' est pn< o h,ptr 1

M . le président . Je mets aux voix ; ' an?endrnu•nt n 8
(L ' amendement est adr,pti' .I

M. le président . M Georges Sarre . rapporteur . a présenté
un amendement, n 9, ainsi libellé

s Rédiger ainsi le dernier alinéa de l ' article 5
s Le président du ennscil d ' administration est nommé par

décret

La parole est à M . le ' „porteur.

M . Georges Sarre, rappo r teur . Cet amendement tend à rétab l ir
]e texte adopté far l 'Assemblée nationale en première lecture

M. le préside : i, Quel est l'avis du Gouvernement'

M . le ministre chargé des relations avec le Pa :lement . r a-, n
table.

M . le président . Je mets aux voix l'amendemeni n 9
(L'amendement est ao .ptt .)

M . le p•ésident . M Georges Sarre, rapporteur, a prisenté un
amendement, n” III, ainsi rédigé :

n Compléter l'article 5 par l'alinéa suivant
Le conseil d'administration de l'établissement public

établit trimestriellement un compte d'emploi des crédits n .is
à la disposition de cet établissement . Ce compte, accompagné
d'un raid rt justificatif, est adressé sans délai au Prennes
ministre, qui le dépose sur le bureau ries assemblées parle
menaires . s

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gec des Sarre, rapporteur. Idem.

M . le préi 1 dent . Quel rot l'avis du C .uvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Idem.

M. le président . Je mets aux p aix l'amendement n 111.

(L ' amendement est adopte )

M. le président . Personne ne demande plus la parole'
Je mets aux voix l'article 5 . modifié par les amendements

adoptés

l.'urt,cle 5, am . uiodif .e, est trisme)

Article 6.

M. le président . lm `- mat a supprime l'article 6
N1 Georges Serre . lapp••rtcur . a prisent*. un amendement,

n l I . ainsi rédigé

• Rétablir l'astis' . 6 dans la redae'tJ'n mutante

I .e commissaire t'ancrai prépare les delilsrations du
conseil d admit tstratum Il en *.\(•cote les déc'islo•rs

la parole esta M le rapporteur

M. Georges Sarre, raP ;eortenr Ides'

M. le president Quel est Pipis du Gou .ernentrrit

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Idem.

M. le président. Je' mets aux solx l ' :crr,endement r Il
1 L'a v . cule „e'• 1 est a,fopl,• I

M. le president. En cerru .eepre•nc e• l' . .ttir le 6 est ain s i :établi.

Article 6 I s.

M. le president . • xrt fi t, t r,e mission romp. . .*. .le' druX
membres de la t' 'ur ;1 's ,'''•ruse'( . . de deux membres •ii' !in s pec-
tion générale des lunar;ce . et (fuit rcpresentarit de la lur•sii n
du hudset . nnrnrnes par le Prennes cuni .trc . assiste le pr .• s idc•nt
et le ror.scti d adnunlstration de I ctablissemeu . pub :a . en eue
de ia reaitsation des e'tude-s f,nan, :err e s nienti,nute•e's a t arts, le i

\I Ge„rees Sarre, rapporte •Ir . a pr .ente un an :••rd,•n„•nl,
n 12 .u•rsu libelle

Redises ainsi farte let; /, .

I .es conditions sans le,nuelle's serori exéenl'••
olre r: lion . bud,et :ure's e,tn eie', .\(lent de la Ire '''oie
seront taxe~-s par des 'm . de (manies

I .0 parole est a M le rapporteur

M. Georges Serre, ro,, ;,r,-'e .r I rées

M. Jacques Toubon . lin driait (h :,rsat pel,dant les nrluon .rli-
satn,ns

M . Georges Sarre, r,u', ;s, •,

	

t” santé de parti'

	

on-es)

M . le president . Q .1,-1 est :a•. : . la l :otneroen eilt sur *et
aine" le'rient

M . I . ministre charge des rei,.tions avec le Parlement . litem

M . ie president . Je mets ails in],

	

n 12

uL't merofement est adopte

M . le président . En consequen, e ce texte dei lent I art scie 6 l its,

Article 6 ter.

M. I . président. - Art li t er - Le Gouiernentent transmet auX
assemble,'', parlementaire . les rapports cta'elus par I etabli .setnent
public

M Georges Sarre, rapporteur . a présenté un amendement,
n' 13. ainsi rédigé

Supprimer l 'article 6 fer

la parole est à M . le rapporteur

M. Georges Sarre, rapporter . ( ' et antendeutenl tend a ri•ta-
biir le texte adopté par l'Assemblée nationale en première
lecture

M. le président . Que, est raids :lu Ge•uverncnttenl '

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 13.

(L'uinerulc,irent est s ' opté .)

M . le président. En cor'séqucnce, l'article 6 ter est supprimé.

' es
lot
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Avant t'article 7.

M . le président . Le Sénat a supprimé la division et l'intitulé
du titre Il.

M . Georges Sarre, rappor t eur . a présente un amendement,
n 28 . ainsi redigé:

• Rétablir l'intitulé du titre 11 dans le texte suivant:

• Titre II.
• Di .,pe itinns relatives à la réalisation de l'Exposition

unit ers-elle . a

La parole est à M . le rapporteur.

M. Georges Sarre, rapporteur . II s'agit là encore de rttablir
le titre adopte par l ' .lssemblee nationale en première lecture.

M. le president . Quel est l ' avis du Gouvernement

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement.
D'acaurd

M . le président . Je mets aux voix : ' amendement n 28.
(L ' avr . ''Marnent est adopte .)

Article 7.

M . le président . Le Sénat a supprimé l ' article 7.

M Gcor,e . Saur . ray .,mrteur, a présenté un amendement,
u 14 . ainsi redigé:

Rétablir l'article 7 dans la rédaction suivante:

• Un plan directeur d amenaaement des sites de l'Expo-
sitwn universelle fixe le- périmètre de l ' exposition ; il déter-
mine notamment . ti l ' intérieur le ce périmètre . le schéma

én .-rel d'organisation les infrastructures principales . les
prin'i ;eee de de serte . ainsi que les mesures relatives à la
protection des monuments his ;'eriques et des sites.

• Le plan directeur d ' aiut i .,etnent des sites est préparé
par le commss tire gent-rai avec la participation de la ville
de l'aria et . si le périmètre de l' exposition s ' étend au-delà
des. limite., territu ; ,ales la die de Paris. avec la parti-
cipatwn des autre, r•emnntncs sur te terettoire desquelles
l ' expu,itton sera implantée.

Il est appreu<e par l ' autorité administrative après avis
du run_-ei ie Paris et . le cas échéant . des conseils utuni-
ctpa'n, de:, autre. communes d 'Implantation Ces avis sont
ieput,'s favt,rahle., s ' ils ne :ont pas intervenus dan ., un
délai 'te tt e r s . .cois aari's la trammission du projet de plan.

<En cas d'avis défavorable d'un conseil municipal ou du
ce,n .:ctl de Pais . t e pian directeur est approuvé par dderet
en Conseil d'Etat.

-Le plan directeur approu , é est tenu à la disposition
du public.

La parole rat a M le rapporteur.

M. Georges Sarre, rapporteur Cet amendement tend à réta-
bltr le teste adopté par l' :1s,emhli'c nationale en première

lecture

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement

M. le ministre chargé des relations avec le )'arlc r,nr
D'accord

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 14.
(L 'utner p lemen t cal adopte .)

M. le président . En conséquence, l'ai (iule 7 est ainsi rétabli.

Article 8.

M. le président . L . Sénat a supprimé l'article 8.

M . Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement . n' 15,
ainsi rédigé

< Rétablir l'article 8 dan_, la rédaction suivante.
Ln plan directeur régional de l'Exposition universelle

détermine notamment, à l'extérieur du périmètre ale l'expo-
sition, la nature et le tracé des grands équipements d'infra-
structure rendus néces-aires par l'Exposition univeisclle,
ainsi que la localisation et la nature des principales opéra-
tions concourant à sa réalisation et, en particulier, celle .:
qui sont liées à l'accueil et à l'hébergement des vii I teurs.

.Le plan directeur régional est compatible avec le plan
directeur d'aménagement des sites de l'exposition.

a Le plan directeur régional est préparé, conformément aux
directives du commissaire général, pat le représentant de
l'Etat dans la légion d'lle-de-Frae :ce avec la participation de
la région d'Ilede-France .

• Il est approuvé par l'autorité administrative après avis
nu conseil régional d'Ile-de-France, de ., conseils généraux des
départements intéressés et du conseil de Paris . Ces avis
sont réputés favorables s'ils ne sont pas intervenus dans un
délai de trois mois après la transmission du projet de plan.

• En cas d'avis défavorable du conseil régional, du conseil
de Paris ou d'un conseil général, le plan directeur régional
est approuvé par décret en Conseil d'Etat.

• Le plan directeur approuvé est tenu à la disposition du
public . .

La parole est à M . le rapporteur.

M . Georges Sarre, rapporteur . Mé ;et•u chose.

M. le président. Quel eet l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 15.
(L'amendement es'[ adopté .)

M . le président. En conséquence, l'article 8 est ainsi rétabli.

Article 9.

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 9.
M. Gecrges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,

n" 16, ainsi redigé
s Rel ablir l'article 9 dans la rédaction suivante :
• L'approbation des plans directeurs mentionnés aux arti-

cles 7 sr i 8 de la présente loi emporte, suivant la nature et la
durée des oudrages figurant sur ces plans, dérogation tem-
poraire ou modification définitive des dispositions non
uni,fermes du schéma directeur d'aménagement et d'urba-
nisme de la région d'Ile-de-France et des schémas directeurs
approuvés en application de l'article L . 122-1 du code de
l'urbanisme . e

La parole est à M . le rapporteur.

M . Georges Sarre, rapporteur . Idem.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement. Idem.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement ri" 16.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'article 9 est ainsi rétabli.

Article 10.

M . le président. Le Sénat a supprimé l'article 10.
Je suis saisi de deux amendements, n"' 1 et 17, pouvant être

soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 1, présenté par le Gouvernement, est ainsi
rédigé :

Rétablir l'article 10 dans la rédaction suivante :
Les opérations qui concourent à la réalisation de l'Expo-

sition universelle constituent des opérations d'intérêt national
dont la liste est fixée par décret et des projets d'intérêt
général, au sens de la loi n" 83-8 du 7 ;auvier 1983 rela-
tive à la répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'Etat.

• Pour permettre la mise en oeuvre des opérations concou-
rant à la réalisation de l'exposition conformément aux plans
définis aux articles 7 et 8 précédents . te représentant de
I'Etat dans le département peut prescrire la révision ou la
modification des pians d'aménagement de zone, plans d'oc-
cupation des sols ou documents d'urbanisme en tenant lieu.

: Cet. révisions ou modifications sont instr uites et approu-
vées selon les procédures définies par le code de "urbanis-
rte . Toutefois . les délais de trois mois prévus au c,nquième
et au sixième alinéa de l'article L. 123-3 du ce.ede de
l'urbanisme sont ramenés à ue :cois.

L'amendement n" 17, présenté par M . Georges Sarre, rapport
Leur, est ainsi rédigé :

• Rétablir Partiel( 10 dans la rédaction suivante

l.es opérations qui concourent à la réalisation de l'Expo-
sition universelle constituent des opérations d'intérct eatio-
nal et des projets d'intérêt général, au sens de la loi
n" 03-8 du 7 jan vier 1983 relative à la répai,ition de compé
tentes entre les communes, les départements, les régions
et l'Etat . La liste de ces opérations est fixée par décret.

• Pour ces ope -ations, les délais de trois mois prévus au
cinquième et au sixième alinéa de l'article 1 . 123-3 du iode
de l'urbanisme sont ramenés à un mois . .

La parole est à M. le ministre chargé des relations avec le
Parlement, pour soutenir l'amendement n' 1 .
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M . le ministre chargé des relations avec le Parlement. Afin de
faire plaisir à M . Toubon, je donnerai les précision, suivantes.

Loi ;; de la première lecture à l'Assemblée nationale, le Gou-
vernement s ' était engagé à examiner plus en détail la procé
dure d modification des pians d ' urbanisme . Il avait été proposé
de rétablir une élaboration conjointe de ces documents.

Le principe de l ' élahuration conjointe ayant été supprimé
par la loi du 7 janv ier 1983 . le Gouvernement a jugé préférable
de préserver l'esprit de la loi de compétences en prévoyant que
le . pro .•idures devront civ e menses suivant les prescriptinns du
code (le l'urbanisme . Il a par ailleurs retenu l'une des propo•
situons (l ' un amendement qui avait été discuté en première lectu-
re, à savoir la modification des plans d'aménagement de zone sui
vint la ntème procédure que celle des documents d 'urbanisme.

Le caractère d ' opéraliun dintcrét national em p ortera tous les
effets prevus par la loi du 7 janvier i,83 en ce qui concerne la
modification des documents d'urbanisme ou les permis de
con,trure . De plus, les plan„ d'aména 'ment de zone qui
couvriraient certains des terrains nécessaires à l ' ''xposition pour-
raient i•tre iuodilies de la même manière.

Les dispositions réglementaires d'application de la lai du
7 janvier 1983 qui sont en cours de préparation et qui seront pro-
nul uees pendant fêté prévoient . pour assurer la conformité:
des documents d'urbanisme avec les projets d'inlér'• déncral,
les dispositions suivantes :

Dans une première phase de six 'nuis, la commune au ra la
repensabilitd de la procédure et de l'élaboration des mudific•a-
tiori, uu revi uuns.

Si, a la fin de cette premier : phase, la nu,uuication ou la
révision demandée n'a pas été appr .utvée, upe deuxteme phase
est rndagee au catir, de laquell e le con ;ris,au'e de la Républi-
que dirige la procédure.

I)arrs ce cas . !e projet est souri, à une enquéte publique dans
le., termes prévue, pou- les documents d ' urbanisme . Le projet de
nnelificitt in et lea ciinclrisions du commissaire enqueteur ainsi
que le rapport du servic e de l ' Etat chargé de conduire l ' instrue-
foin sont soumis ensuite au conseil municipal Lorsque son avis
a cté recueilli . la muditcath,n du plan éventuellement modifié
pour tenir compte des rc-units rte l ' enquéte et tic cet avis est
approil\ 'e par arri•té du co'nuu .ssaire de la République.

Par ailleurs . pour permettre d achever la procédure dans les
délais prescrits, il est propose de réduire de deux mois les di!ais
de cnn,ultation des personnes . ' ncieea.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur pour dunner
l ' airs de la commission sur l'amendement n 1 du Gouvernement
et puas enuienir r :m endemen r: 17.

M . Georges Sarre, rri i ,l,ortr„' 1 . .i :ncndemeut n

	

1 constitue
une inno':atiun toit a fait in'cre,sante par rapport à l 'aniendc-
m i nt que la c•nntnu •sien a adapté ce matin en applrc :,fion de
l ' article 88 du reniement.

Je retire donc l 'amendement n 17.

M. le -ministre chargé des relations avec le Parlement . Je vous
remercie de vot re comprei en-iun . ntan s ieur le rapport, tir'

M. le président . L ' :unen terrent n 17 e,i reili'é
Je o.t't- aux voix l ' anieiu nui -lit n

	

1.
(1 . 'urrier'dene,il est nd',j.ie i

M . le président . En eunee'tuenee . ! ' article 10 est ainsi retabb.

Article 1 1 .

M . le président. Le Sénat a eupprtnié l' :rrttek' 11

\i Geurees Suive . imppii ;i ,rr . a pii•, . :nié un anu'rnleini. 1.
n 18 . :unsi rediaé

Rrtal .lir l' .irricle li clans la re'fai-ttun -nuance.

.\ l ' intérieur de per une s rs défini, par l au•orite sein.
ndtrarivc pour Ii ruts' en neutre des pans 'Itrec'''uv mcn-
tmnnr•.s aux articles 7 et t' c .liteau : . il peut ttre surgi ; à
statuer clans le, r,n i ' ni:, et délais dei :nis aux afucle.
1 .. i! 1-i et L . 111-8 du cule rte l ' nrb .rni, :i e sui Mani demande
d :nitrn•i .ation cnnrc'• . nuit les Matai. . c',nstruc•i',ns au instal
li c ier, qui sont ursceptih!es de comp:onu l i re ou de ren
duc plu, onéreux la r'aii s atoui des opi'ratiotts n''ce'ait"e,
par l'Expo .;ition universelle.

( ' es pe r irnctree peuvent être de :i :'i- des la midi à l'erade
des plans directeur,

Les per'imctres vi te . - aux alinéas préuidinis lent
prdalablernent à celle d'•fin .ri,n d ' on avis du nia .r',• .I • ia
on des ruinnnme, euncerne('s Cet avis est laminé l' aimable
.s 'i l n ' est pas intervenu dan, !e (bilai d ' un anis

La parole eet à M . le rapporteur.

M. Georges Sarre, rnppi,rtmir. ('et amendement tend à réta-
blir le Male adopté en premiere lecture par l' .\ssembüv' t' mn ale,
moyennant deux légères modifications de fond et une correction
de pure forme .

La référence à l'article L . 111-7 du code de l'urbanisme pour
la mise en oeuvre du sursis à statuer permet l'application de
l'article L . 421-2-2 du code de l'urbanisme, introduit par la loi
n" 83-8 du 7 janv ier 1983 relative à la répartition des compé-
tences . Cet article dispose que le maire doit obtenir l'avis
conforme du représentant de l'Etat pour ,lit :er un permis
de construire dans une zone ayant fait l'objet d'or sursis à
statuer demandé par une personne autre qu e la commune.

D- plus, la définition de . périmètres dès la mise à l'étude des
plans directeurs permet de mieux lutter contre la spéculation
foncière.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. 'e ministre rhargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M . le président . La parole est à M . Toubon.

M . Philippe Bassinet . Il est pour la spéculation foncière, lui !

:A . Ja-ques T ou!-on . Je voudrais étre sûr d'avoir bien compris.
L ' innovation consiste-t-elle uons le f-it que pour les op'rations
d'intérêt national prévues par la loi relative à la répartition des
compétences, le permis de construire n'est délivré par le niai 's
qu'après avis conforme du préfet, dans le cache du sursis à
statuer

M . Georges Sarre, rapporteur . Dans le cadre ;lu sursis à
statuer.

M. Jacques Toubon . C ' est donc le préfet qui, en fait, coin .
mamie la délivrance du permis de construire puisque le maire
doit obtenir un avis conforme.

M . le président . La parole est à 11i le rapporteur.

M. Georges Sarre, rapporteur . Je tais repr_ rdre men expli-
cation.

La référence à l'article L . 11 :-7 du code de l'urbanisme pour
la mise en oeuvre du sursis à statuer p . :met l'application de
l'article L. 421 . 2-? du code de l'urbanisme, int roduit par la loi
n' 83-3 du 7 janvier 1983 relative a la répartition des compé-
tences . Cet article dispose que le maire doit obtenir l'avis
conforme du représentant de l'Eta, pour délivrer un permis
de construire dans une zone ayant fait l'objet d'un sursis à
statuer demandé par une personne autre que la commune.

M . ,' e président . La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Taubun . Le sursis à statuer porte sur une déci-
sion, sur une autorisation concernant des travaux, conteuctions
ou installations.

Il y a . aune part . le périmètre à l'intérieur duquel peut être
mise en oeuvre la procédure du sursis a statuer el . d ' autre
part . le sursis a statuer, qui est décidé par le représentant de
l'Etat à propos tic telle ou telle demande d'autorisation ponc-
tuelle.

Qu ' cat ce qu' . une zone ayant fait l'objet d'un sursis st :-
tuer " Ce que tous venez de dire ne me parait pas cohérent
arec la rédaction proposée pour l ' article 11 . Il n ' y a pas de
zone de sursis a statuer . II y a un périmètre dans lequel on
peut prendre des décisions et, d'autre part . des décisions à
propos desquelles a été décidé un surs i s à statuer . A ce moment-là,
il n'y a plus de problème pour la délivrance d'un permis de
construir e puisqu'on est dans l'hypothèse du sursis à statuer.

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Ç ous
avez puai' d e ux questions, monsieur Tou bon.

En et• qui concerne votre seconde question, le

	

rsis à -tatuer
paie a t ' tnn'rieur d ' une zone, d ' un perimetre c 'est clair et net.

Quant a votre première question, si le commissaire de la
République lait clans cer,arns cas dunner un titis conforme,
ees' pour evrter que le maire ne bloque tout et ne se litre éven-
tucI e nterai a !a apecnlcaon

\au, aies en faut . monsieur Toubon. abandonné totre pre-
nnere question au p : ufil de la seconde.

M . le président . Je mets aux 'o-x l ' :nntendenu'nt r.

	

Ill.
iï . ' ,ii made -

	

est u,lepii•

M . le président . En cuneequence, l ' artic l e I1 est ainsi rétabli.

Article 12.

M . i e président . Le .Scnet a supprimé l ' a r ticle 12.

\I Gear c • Sarre . i ippnrti' Ir, a prisent,' un amendement,
n

	

19 ainsi redan . :

Ri-t,ihlir l'aride 12 dan, la ici .'ictiun cuitante.

Les propriétaires auxquels une drdision de sursis à
.tir„tni'r a été npl•n'i'e en application de Farde], 1l ri dessus,
peut .•nl exiger de la collectivité ou de 'établissement
public qui réalise les opérations qu'elle procède à l'acqui-
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sillon de leur terrain, qu'il soit bàti ou non bàti, dans les
conditions et délais définis à l'article L . 123 .9 du code de
l'urbanisme.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Georges Sarre, rapporteur . Rétablissement du texte adopté
par l'Assemblée en premiére lecture.

M. le président. Quel est 1 avis de Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n " 19.

(L 'a~uende- g ent est adopte .)

M . le président . En conséquence, l'article 12 est ainsi rétabli.

Article 13.

M . le président . I .e Senat a supprimé l'article 15.

M . George, San-c . rapporteur . a présenté un amendement,
n - 20 . ainsi rédigé :

Rétablir l'article 13 dans la rédaction suivante:
Un décret fixe la liste des immeubles dépendant du

domaine privé de i' Liat nécessaires a l'aménagement (le
l'Exnosition universelle et nier fin aux baux et conventions
d'occupation dont i,s font l ' oh,et ; l'État verse, ie cas échéant,
aux occupants évincés une indemnité d ' éviction fixée, à
défaut d ' accord aimable . comme en matière d ' expropriation.

Cn décret fixe la cunsistance du domaine public de
l'Etat et de >ms établissements publics nécessaire à l'orga-
nisation de l ' Exposition et oint fin aux concessions et auto-
risations (l ' occupation dont ils font l ' objet.

Les imnieuhl's sont me gratuitement à la disposition
(le l'établisaeinent public mentionné à l'article 3 . 11 en est
de même de ceux (Ventre eux dont la gestion a été confiée
à des établissements publics de l'Etat ou à des sociétés
nationalesi qui sont repris par l'Etat dans les conditions
prévues par la le_i ..latiun en vigueur.

L'établis,-ement public assure la gestion de ces immeu-
bles.

La parole est a NI . le rapporteur.

M. Georges Sarre, remporte', Cet amendement tend égale-
ment a rétablir le texte adopte par l'Assemblée en première
lecture.

M. le président . Quel e't l'avis du Gouvernement

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M . le président . .le mets aux voix l'amendement n" 20.

(L 'amendement est adopte .)

M. le président . En conséquence . l'article 13 est ainsi rétabli.

Article 14.

M . te président . Le Senat a supprimé l'article 14.

M . Georges Sarre . ripporteur . a présenté un amendement,
n 21 , ainsi rédigé .

- Rétablir l'article 14 dan; la rédjetiun suivante

La proccdn 'e pr .•vue aux articles L. Li-6, L . 15-7 et
L . 15-8 du code (k' l ' expropriation pour cause d ' utilité publi-
que pourra erre appliquée en vue de la prise de possession
immédiate . par l 'End ou par l'établissement publie, de
tous les immeubles bâtis ou non bail, dont l'utilisation est

?cessaire a l ' organ i sation de l'Exposition universelle.
, L'expropriant astre le relo .o' t''It des locataires

ou occupants des locaux d ' habitation, d ' habitation et à usage
professionnel ou à usage professionnel items les conditions
prévues par les articies L . 14-1 . 1 . . 14-2 et L . 14-3 du code
de l ' expropriation pour cause d ' utilité publique . -

La parole est i M . le rapporteur.

M. Georges Sarre, rapporteur . Même chose.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlemert . Favo-
rable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 21.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 14 est ainsi rétabli .
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Article 15.

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 15.

M . Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,
n' 22, ainsi rédigé

• Rétablir l'article 15 dans la rédaction suivante

• Les installations et constructions temporaires à l'inté-
rieur du périmètre du plan directeur d'aménagement des
sites de l'exposition ne sont soumises ni aux autorisations,
déclarations ou actes relatifs à l'occupation ou à l'utilisation
des sols prévus par le code de l'urbanisme, ni aux dispo-
sitions des lois du 31 décembre 1913 sur les monuments his-
toriques et du 2 ,nai 1930 relative à la protection des monu-
ments naturels et des sites.

N Pour les installations et co n structions mentionnées à
l'alinéa premier du présent article, les autorisations de
travaux sont délivrées par le commi s saire général, après
avis du maire de !a commune concernée . Cet avis est réputé
favorable s'il n'est pcs intervenu dans le délai de deux
mois à compter de la saisine du maire . -

Sur cet amendement . M. Tuubon e présenté un sous-amen-
dement, n 31 . ainsi rédigé :

Dans le deuxième alinéa de l ' amendement n' 22, après
le mot : a avis ' . insérer le mot :

	

conforme r.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 22.

M. Georges Sarre, emmener, Cet amendement tend égaiement
à rétablir le texte adopté par l'Assemblée en première lecture.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président. La parole est à M. Tou',en . pour soutenir le
sous-amendement n 31.

M . Jacques Tuubon . Je reprends sur un peint essentiel le débat
que nous avons eu en première lecture.

L'article 15 définit ce qu'il faut entendre par • constructions
temporaires -, celles-et (tant en gros exonérées de toutes contrain-
tes légales ou réglementaires, notamment en matière de protection
des sites et de permis de construire Cela n ' est donc par, sans
importance.

Il devrait selon nous avoir un accord, et pas seulement une
consultation . entre l'autorité municipale et les organisateurs de
l'exposition.

Le sous-amendement n" 31 tend simplement à préciser que
l'avis du maire qui est prévu dans le second alinéa de l ' amen-
dement n' 22 duit être un avis conforme .te vois oral . en effet.
les autorités de l'exposition pas ..') outre à un ails défavorable
du maire de Paris s'appuyant sur une délibération du conseil de
Paris.

Il me parait utile de prévenir tout risque de conflit.

M. le président. Quel est l ' avis de la ennunissinn sur le sous
amendement n 31 '.

M. Georges Sarre, rapporteur . f . ' A .:semblée a repousse en pre-
mière lecture un amendement similaire par scrutin public . M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement avait alors précisé que
les constructions temporaires devraient respecter le plan d ' occu-
pation des v ols et seraient simplement dispensées de la peu' dure
du permis de construire.

De plus . monsieur Toubon . l'article 17 répnnit parfaitement à
vos préoccupations en disposant que la démolition des construc-
tions temporaires est assurée par l'étahlis .,ement publie ou . à
défaut, ordonnée par l ' autorité judiciaire dans certains cas.

Quant à la démolition des pavillons natiunaux temtporaire . , e!li•
doit être assurée par les Etats participants d 'après le ré lenu•nt
type concerr,ant les expositions universelles internationales.

M . le président . Quel est '.'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Les
arguments développés par M . le rapporteur sont excellents.

Il ne s'agit en aucune façon de ne pas respecter l'avis du
maire mais, s'il devait être conforme, on donnerait au maire i .n
pouvoir exorbitant de blocage, ce qui ne serait pas réaliste, en
particulier en ce qui concerne les pavillons étrangers .
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M. le président. Je mets aux vols le sous-amendement n 31.
(Le sous-amendement n 'est pas adopte .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n 22.
(L'antendeoieiit est adopté

M . le président . En conséquence . l ' article 15 est ainsi rétabli.

Article 16.

M. le président . Le Sénat a supprimé l 'article 16

M . Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,
ta" 23 . ainsi rédigé :

Rétablir l'article 16 dans la rédaction suit ante

• Pour faire face aux besoins d'hébergement liés a l'Expo-
sition universelle, les proprietaires peuvent étre autorisés,
nonobstant toute disposition contraire, à louer temporai-
rement, en vue de la satisfaction de ces besoins, des loge-
ments libres d'occupation ayant bénéficié ou bénéficiant:

-- d'aides de l'Etat en application de l'article L . 301-2
du code de la construction et de l'habitation:

• — ou de préts réglementés par l'Etat.
- Dans la mesure où ils font obstacle à la location tempo-

raire et pendant la durée de l'autorisation mentionnée
ci-dessus, les effets des dispositions des articles L. 311-1 à
L . 311-14 du code de la construction et de l'habitation
relatifs aux primes et préts à la construction, des arti-
cles L . :322 . 1 à L. 322-3 relatifs aux primes de l'Etat à
l ' amélioration de l 'habitat . et (les articles L . 351-1 à L. 353-18
relatifs à l ' aide personnaiisée au logement, et des textes
pris pour leur application, peuvent faire l 'objet de déroga-
tions temporaires . >

La parole est à M . le rapporteur.

M . Georges Sarre, rapporteur . Cet amendement tend à rétablir
le texte adopté par l'Assemblée nationale en première lectu r e.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . 'fout
à fait d'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 23.
tL 'anicndenient est ac'epl" .1

M. le président . En conséquence . l ' article 16 est ainsi rétabli

Avant l'article 17.

M. le président . Le Sénat a supprimé la division et l'intitulé
du titre III.

M . Georges Sarre, rapporteur . a présenté un amendement
n' 29 ainsi libellé :

• Rétablir l'intitulé du titre 111 dans le texte suivant :

• Tittre 1II
- Dispositions finales >.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Georges Sarre, rapporteur . Cet amendement tend à rétablir
le titre adopté par l'Assemblée nationale en première lecture.

M . le président . Quel est lacis da Gouvernement ":

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 29.
(L 'amendement est adopté .)

Article 17.

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 17.

M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 24, ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 17 dans la rédaction suit ante
. L'établissement public assure la suppression ou !a

aéntolition des installations ou des constructions temporaires
ainsi que la remise en état des terrains dans le délai d'un
an à compter de la clôture de l exposition.

• Passé ce délai, la suppression ou la démolition des
installations ou des constructions situées sur une propriété
privée ou sur le domaine privé d'une personne morale de
droit public peut étre ordonnée par l'autorité judiciaire .'

La parole est à M . le rapporteur .
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M. Georges Sarre, rapporteur . Rétablissement de l'article!

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n " 24.
(L'ame'ndeme'nt est adopté .;

M. le président. En conséquence, l'article 17 est aine rétabli.

Article 18.

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 18.
M. Georges Sarre, rapporteur . a présenté un amendement,

n 25 . ainsi rédigé :
Rétablir l'article 18 dans la rédaction suivante :

L'établissement public sera supprimé par décret . A
défaut d'un décret intervenu dans un délai de trois ans à
compter de la clôture de l'exposition, il sera supprimé de
plein droit 1-'Etat est alors subrogé dan .: les droits et
obligations de l'établissement public

La parois est à M . le ra .,iporteu'.

M. Georges Sarre, rapporteur . Cet amendement tend le rétablir
l'article 18 Je voudrais rependant le rectifier en remplaçant le
mot : - est . par le mot

	

sera

M . le présideni . Quel est l'avis du G'uvernemc•nt ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Tout
à fait d ' accore!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 25 tel
qu ' il a éte rectifié par M . le 'appui tcor.

(L 'aine„dru,,'„t . ai :, .: ; re tille, est adopte '

M. le président . En conséquence, l'article 18 est ainsi rétabli.

Article 19.

M. le président . i,e Sénat a supprimé l ' article 19.

M . Georges Sarre, rapporteur a présenté un amendement,
n' 26 . ainsi rédige :

; ;établir l ' article 19 dalla I . rcclaction suivante :
Les modalités d ' application des articles 3 . 4. i, 6,

6 bis . 7, 8, 11, 16 et 18 de la présente loi seront fixées par
decrct en Conseil d'Etat . ,

I .a parole est à M . le rapporteur.

M. Georges Sarre, rapporteur . Monsieur re président il s 'agit
du rétablissement du texte .adopté en premiere lecture par
l'Assemblée nationale en précisant que la procédure du décret
en Conseil d'Etat est également applicable aux articles ;datifs
à l'établissement public pour l'Exposition universelle de 1989.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n' 26.
(L 'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 19 est ainsi rétabli.

Vote sur l'ensemble.

M. le président . La parole est à M . Daniel, pour une expli-
cation de vote.

M. Emmanuel Hamel . Monsieur le président, monsieur te minis-
tre, le Sénat dont la sagesse est bienfaisante et la prudence créa-
trice avait apporté au projet sur l ' Exposition universelle soté en
première lecture par l'Assemblée le concours efficace de ses
amendements éclaires (Sourires .)

Vif est le regret du groupe U .D .F . que la valeur éminente
des réflexions et suggestions de ;a (faute Assemblée n'ait pas
conduit le Gouvernement à les retenir pour bonifier son projet.

Amendé comme le Sénat en avril exprimé le voeu par ses
votes, le projet sur l ' Exposition uan•erselle de 1989 aurait recueilli
notre approbation et le concours de nos votes.

Nous aur ions dit oui à un projet dynamique mais pesé, auda-
cieux, niais chiffré, futur mais déjà situé, national et donc pari-
sien, mais sans oublier la province, nos régions, nos capitales
régionales, pour faire non seulement de Palis mais de la France
entière le siège d ' une exposition universelle offerte à la curiosité



â036

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 22 JUIN 1983
ms_

du monde, à l'émerveillement de l'étranger pour la France, terre
de beauté, héritière d'une longue histoire, voulant placer son
avenir dans la perspective d'une liberté préservée, fécondant la
science, animant le progrès, mais dans le respect des droits de
l'homme.

Votre projet étant resté ce qu 'il est, nous ne pourrons le voter :
dépenses non chiffrées, ressources non prévues, flou de la concep-
tion, sites non précisés, incidences et troubles de la population
parisienne non évalués, retombées économiques incertaines.

Ce sont là . pour un projet d'une si grande importance trop
d'aléas, trop de risques pour que notre sens de l'intérêt général
nous commande d'eu faire fi . Le groupe Union pour la démocratie
française ne votera donc pas ce projet.

M. le président. La parole est à M . le ministre chargé des rela-
tions avec le Parlement.

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Un sim-
ple mot pour dire que je souhaite que l'Assemblée nationale
adopte ce projet et, dans ce vote, on verra ceux qui sont vraiment
pour les chemins de la liberté. (Applaudissements sur les bancs
des socialistes et des communistes .)

M . Jacques Toubon . Si on a la liberté, il n'est pas besoin de
prendre d e chemins pour l'atteindre

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

- 4

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M . Gérard Houteer un rapport
fait au nom de la commissior. des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République,
sur le projet de loi, modifié par le Sénat, interdisant ceriains
appareils de jeux un" 1591).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1607 et distribué.

J'ai reçu de M. Pierre Ortet un rapport fait au nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales sur
le projet de loi portant intégration de certaines catégories
de personnels en fonction dans les établissements d'enseigne-
ment secondaire ou dans les services administratifs du vice-
rectorat de Nouvelle-Calédonie et dépendances dans des corps
de fonctionnaires de l'Etat (n" 1572).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1609 et distribué.

J'ai reçu de J' . Laurent Cathala un rapport fait au nom de
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales
sur le projet de loi, adopté avec modifications par le Sénat en
deuxième lecture, rendant applicables dans les territoires d'ou-
tre-mer les dispositions de la loi n" 82 .652 du 29 juillet 198a
sur la communication audiovisuelle (n" 1592).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1610 et distribué.

J'ai reçu de M. Luc Tinseau un rapport fait au nom de la
commission de la défense nationale et des forces armées sur
le projet de .oi, rejeté par le Sénat, portant approbation de
la programmation militaire pour les années 1984-1988 (n" 1580).

Le rapport a été imprimé sous le numéro 1611 et distribué.

J'ai reçu de Mme Marie-Thérèse Pt trat un rapport fait au
nom de la commission de la défense nationale et des forces
armées sur le projet de loi, modifié par le Sénat, modifiant
le code du service national (n" 1556).

Le rapport a été imprimé sous le numéro 1612 et distribué.

J'ai reçu de M. Jean-Pierre Destrade un rapport fait au nom
de la commission mixte paritaire chargée de proposer ur, texte
sur les dispositions restant en discussion, du projet de loi rela-
tif aux marchés à terme réglementés de marchandises.

Le rapport a été imprimé sous le numéro 1613 et distribué.

— S —

DEPOT D'UN RAPPORT D'INFORMATION

M. le président. J'ai reçu de M. Charles Josselin, un rapport
d'information établi au nom de la délégation de l'Assemblée
nationale pour les Communautés européennes, instituée par la
loi n' 79-584 du 8 juillet 1979.

Le rapport d'information sera établi sous le numéro 1614 et
distribué .

DEPOT D'UN PROJET DE LOI
MODIFIE PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M. le Premier minis-
tre, un projet de loi, modifié par le Sénat en deuxième lecture,
relatif à la démocratisation des enquétes publiques et à la
protection de l'environnement.

Le projet de loi sera imprimé scies le numéro 1615, distribué
et renvoyé à la commission de la production et des échanges,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

— 7 --

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI
ADOPTEE PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmise par M. le Président du
Sénat, une proposition de loi adoptée par le Sénat, relative
à l'âge de la retraite des personnels de police municipale.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1608,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

- 8—

ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd'hui, à quinze heures, première séance
publique :

Déclaration du Gouvernement sur le budget social et débat
sur cette déclaration.

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée, le jeudi 23 juin 1983, à deux l cures
vingt-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'A .ssemb(ée nationale.

Louis JEAN.

Commission mixte paritaire.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXrE SC'R
LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DC PROJIT DE LOI
RELATIF A LA DÉMOCRATISATION DES ENQUÊTES PUBLIQUES ET A LA
PROTECTION DE L ' ENVIRONNEMENT

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée nationale
le mercredi 22 juin 1983 et par le Sénat dans sa séance du
mardi 14 juin, cette commission est ainsi composée :

Déput és.

1

	

Membres suppléants.

MM . Albert Chaubard.
Bruno Vennin.
Claude Michel.
Georges Colin.
Pierre Micaux.
Edmond (larcin.
Jacques Godfrain.

Sénateurs

Membres suppléants.

MM . Pierre Lacour.
Philippe François.
Paul Guillaumot.
Roland Grimaldi.
Louis Minetti.
Maurice Prevoteau.
Michel Rigou.

Membres titulaires.

MM . Robert de Caumont.
André Billardon.
Michel Sapin.
Jean-Michel Belorgey.
Claude Birraux.
Jean .larosz.
Jean-Paul Charié.

Membres titulaires.

MM . Michel Chauty.
Jacques Massion.
Maurice Janetti.
Bernard Laurent.
Fernand Lefort.
Georges Mouly.
Jules Roujon .
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Sénateurs
COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE SUR

LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI
RELATIF AUX MARCHÉS A TERME REGLUENTES DE MARCHANDISES.

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée nationale
le mercredi 22 juin 1983 et par le Sénat dans sa séance du
mardi 21 juin, cette commission est ainsi composée :

Députés.

Membres titulaires .

	

Memhres suppléants.

MM . Jean-Pierre Destrade .

	

MM . Robert Chapuis.
Jean-Jacques Benetiere .

	

Guy Malandain.
Claude Michel . Jean-Claude Portheault.
Charles Pistre .

	

MME Berthe Fievet.
Gilbert Gantier .

	

MM . Pierre Micaux.
Paul Balmigcre .

	

Michel Couillet.
Jean-Paul Charié .

	

Jacques Godfrain.

Sénateurs .

Membres suppléants.

MM . Jean Colin.
Bernard Bardier.
Roger Rinchet.
Raymond Brun.
Louis Minetti.
Octave Ba jeux.
Georges Mouly.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE C111RGEE DE PROPOSER UN TEXTE
SI R LES DISPOSITIONS REST\NT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI
PORTANT MODIFICATION DU CODt : DU TRAVAI1. t .T DU CODE PÉNAL
EN CE QUI CON('ERNE L 'ÉGAi.rfE PROFESSIONNELLE ENTRE LES
FEMMES ET LES HOMMES.

A la suite des nominations effectuées par l ' Assemblée natio-
nale le mercredi 22 juin 1983 et par le Sena! dans séance
du mardi 21 juin . cette commission est ainsi composée :

D.'put e . .

Membres suppléants.

M .

	

Jean-Paul Fuchs.
Mmes Hélène Missoffe.

Jacqueline Fraysse-
( ' s/ ili:

11

	

Claude 1-: n in.
Mme Eliane ;'r -sa isi,
MM. Pau re ,ntet.

Jean i)chler .

Bureau de commission.

Commission urirte paritaire charyee de proposer un teste sur
les dl,posrtrons restant en discussion du projet de loi relatif
a gir marchés à ternie reyleu+entés de marchandises.

Dans sa séance du mercredi 22 juin 1983 . la commission mixte
paritaire a nommé

Président : M . Michel Chauty.
Vice-président : M . Claude Michel.

Rapporteur.,:

A l'Assemblée nationale : M . .Jean-Pierre Destrade.
Au Sénat : 11 . Michel Chauty

Modification de l 'ordre du jour prioritaire.

Il résulte de deux communications de M . le ministre deléué
auprès du Premier minist re . chargé des relation ., avec ie Par.
lement, faites au cour, (le la deuxième séance du mercredi
22 juin 1983 . que l ' ordre du jour- prioritaire du lundi 27 juin,
après-midi . est ainsi établi:

Lundi 27 juin 1983, à seize heu res :
Eventuellemetu, discussion, soit sur rapport de la commission

mixte paritaire. soit en troisième et nouvelle lecture, du projet
de loi relatif à la démocratisation des enquêtes publiques et
à la protection de l'environnement ;

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la commission
mixte paritaire. soit en troisième et nouvelle lecture . du projet
de loi portant modification du code du travail et du code pénal
en ce qui concerne l'égalité professionnelle entre les femmes
et les hommes:

Discussion du projet de lui. adopté par le Sénat, autorisant
la ratification d'une convention sur l'élimination de toutes les
for mes de discrimination à l'égard des femmes;

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant
l'approbation d'une convention eur opéenne relative au statut
juridique du travailleur migrant:

Discussion du projet de loi . adopté par le Sénat, portant inté-
gration de certaines catégories de personnels en fonction dans
les établissements d'enseignement secondaire ou dans les services
administratifs du vice-rectorat de Nouvelle-Calédonie' et dépen-
danmis dan- . des corps de reti r ''''maires de l'Etat ;

Discussion . en !roi :ième ei n u . .. ' le le-turc, du projet de loi
portant modification du statut des agglomérations nouvelles.

Membres titulaires.

MM . Michel Chauty.
Etienne Dailly.
Gérard Ehlers.
Roland Grimaldi.
Jacques Massion.
Maurice Prevoteau.
Michel Sordel.

Membres titulaires.

MM Francisque Perrut.
Antoine Gissinger.

Mmes Muguette .Jacquaint.
Marie France Leculr.
Ghislaine T• main.

11M

	

Bt, :tard !re-,r .ier.
Michel Coffineau .

Membres titulaires.

MM. Robert Schoint.
Pierre Louvot.
Paul Robert.
Jean Madelain.

Mme Marie-Claude Beaudeau.
MM. Roger Lise.

Guy Besse .

Membres suppléants

Mme Cécile Goldet.
MM . .-André Rabineau.

Lote . Caiveau.
Victo r Robini.
Bernard Lemarié
Charles Ornano.
Jean Béranger .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DB LA

3 e Séance du Mercredi 22 Juin 1983.

ler ramendement n•

SCRUTIN

	

(W 513)

1

	

du projet de

Méhaignerie.
Merrain.
Messmer.
Mestre .

Perrot.
Petit (Camille).
Peyrefitte.
Pinte .

Seltlinger.
Soisson.
Sprauer.
Stasi.1 de M .

	

Lancien à l'article
Micaux.
Millon

	

(Charles) .
Pons.
Préaumont (de) .

Stirn.
Tibertloi portant

	

approbation de

	

la p,og'ammation militaire pour

	

les
années

	

1984-1988 (deuxième

	

lecture) .

	

(Inscrire dans Le

	

rapport Miossec . Proriol . Toubon.
annexé l ' indication que L'espoir du désarmement et le pacifisme Mme Missoffe . Raynal . Tranchant.

sécurité

	

et, Mme Moreau
(Louise).

Narquin.

Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (de) .

Valleix.
Vivien (Robert-

André).

*a doivent pas faire renoncer aux moyens

	

de

	

la
wotamment, d l'armement dissuasif nucléaire .)

Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d').

Rossinot.
Sablé.
Salmon .

Vuillaume.
Wagner.

Nombre des votants	 413
Nombre des suffrages exprimés	 483
Majorité absolue	 242 Perbet . Santon!. Weisenhorn.

Périca rd.
Pernin .

Sautier.
Séguin .

Wolff (Claude).
Zeller.Pour l' adoption	 155

Contre 	 328

MM.
Adevah-Paul.
Alaire.
Altonsi
Anciant .

Ont voté contre:

Bladt (Paul)
Bockel (Jean-Marie).
Bocquet (Alain).
Bols.
Bonnemaison.

Coffineau.
Colin (Georges).
Collomb (Gérard).
Colonna.
Combastell.

L' Assemblée nationale n ' a pas adopté.

G russen meyer.MM .

Ont voté pour:

Cornette.
Alphandery. Corrèze. Guichard . Ansari.. Bonnet (Alain) . Mme Commergnat.
André . Comté . Haby (Charles). Aient . Bonrepaux . Couillet.
A

	

quer. Daillet. Haby (Bene). Aumont . Borel . Couqueberg.
Aubert (Emmanuel) . Dassault . Hamel . Bidet. Boucheron Darinot.
Aubert (François d') . Debré. Hamelin. Balligand (Charente) . Dassonville.
Audinot. Delatre. Mme Harcourt Bally . Boucheron Defontaine.
Bachelet. Delfosse. (Florence d'). Balmigére . (me-et-Vilaine) . Dehoux.
Barnier. Deniau . Harrourt Bapt (Gérard) . Bourget . Delanoë.
Barre. Deprez . Il! rançois d ' ) . Bardin . Bourguignon . Delehedde.
Barrot . Desanlis. Mme Hauteclocque Barthe . Braine. Delisle.
Bas (Pierre) . Dominati. (de) . Bartolone. Briand . Denvers.
Baudouin. Dousset . Inchauspé. Bassinet Brune (Alain) . Derosier.
Baume) . Durand (Adrien) . Julia (Didier). Bateux . Brunet (André) . Deschaux-Beautne.
Bayard. Du-r . Juventin . Battiat. Brunhes (Jacques). Deagranges.
Bégault. Esdras . Kasperelt . Baylet. Bustin. Dessein.
Benouville (de) . Falala. Koehl . Bayou. Cabé . Destrade.
Bergelin. Fèvre . Krieg . Beaufils . Mme Cacheta. Dhatlle.
Bigeard . Fillon (François) . Labbé . Beaufort . Cambolive . Douo.

^aux. Fontaine . La Combe (René) . Bêche . Cartelet. Douyère.
Blanc (Jacques) . Fossé (Roger). Lafleur. Becq . Cartraud . Drouln.
Bonnet iChristian) . Fouchier. Lancien . Bédoussac . Cassaing . Dubedout.
Bourg-Broc. Foyer. Lauriol . Belx (Roland) . Castor. Ducoloné.
Bouvard. Fuchs. Léotard . Bellon (André) . Cathala . Dumas (Roland).
Brial (Benjamin) . Galley (Robert) . Lestas. Belorgey . Caumont (de) . Dumont (Jean-Louis).
Bilans (Jean) . Gantier (Gilbert). Ligot . Beitrame . Césaire. Dupilet.
Brocard (Jean) . Gasche Lipkowski (de). Benedetti Mme Chatgneau. Duprat.
Brochait (Albert) . Gastines (de). Madelin (Alain). Benetière . Chanfrault. Mme Dupuy.
Caro. Gaudin. Marcellin . Béregovoy (Michel). Chapus. Dura f four.
Cavaillé . Geng (Francis) . Marcus . Bernard (Jean). Charpentier . Durbec.
Chaban-Delmas. Gengenwln . Marette . Bernard (Pierre) . Chat zat . Durieux (Jean-Paul).
Charlé. Gissinger . Masson (Jean-Louis) . Bernard (Roland) . Chaubard . Duroméa.
Charles. Goasduff . Mathieu (Gilbert). Berson (Michel) . Chauveau. Duroure.
Chasseguet. Godefroy (Pierre) . Mauger . Bertile . Chénard . Durupt.
Chirac. Godfrain (Jacques) . Maujoilan du Gasset. Besson (Louis). Chevallier . Dutard.
Clément. Gorse . Mayoud . Billardon . Chomat (Pauli . Escutia.
Cointat . Goulet . Médecin. Billon (Alain) . Chouat (Didier). Esmonin.
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Schrelner.
Sénés
Sergent.
Mme Sicard.
Mme Soum.
Soury
Mme Su blet.
Sueur
Tabanou.
Taddei.
Tavernier.

Estier.
Evin.
Faugaret.
Faure (Maurice).
Mme Fïévet
Fleury.
Floch (Jacques).
Florian.
Forgues.
Forni.
Fourre.
Mme Frachon.
Mme Fraysse-Cazalis
Fréche.
Frelaut.
Gabarrou.
Gaillard.
Gallec (Jean).
Garcin.
Ga rmendia.
Garrouste.
Mme Gaspard.
Gate).
Germon.
Ciolitti.
Giovannelli.
Mme Goeuriot.
Gourmelon
Goux (Christian).
Goure (Ruberti.
Goures (Gérard!.
Grezard.
Guidon!.
Guyard.
Haesebroeck.
Hage
Mmc HalimL
Hautec .our.
Haye . Kléber).
Her :nier
Mme Horvath.
-Iory
Nouteer.
Huguet.
Huyghues

des Etages.
Ib' es.
Istace.
Mme Jacq (Marie).
Mme Jacquall.i..
Jagoret.
Jalton.
Jr es.
Jarosa.
Join.
Josephe.
Jospin
Josselin.
Jourdan .

Journet.
Jure.
Julien.
Kucheida.
La batée.
La borde.
Lacombe (Jean).
Lagorce (Pierre).
Laignel.
Lajoinie.
Lambert.
Lareng (Louis).
Lassa le.
Laurent (André).
Laurissergues
Lavedrino.
Le Baill.
Le Coadic.
Mme Lecuir.
Le Drian.
Le Fo1L
Lefranc.
Le Gars.
Legrand (Joseph).
Lejeune (André).
le Meur.
Leonetti.
Le Pensec.
Loncle.
Lotte.
LuisL
Madrelle Bernard).
Maheas.
Maisonnat.
Malandain.
Maigras.
Ma :-,y.
Marchais.
Marchand.
Mas Roger).
Masse ,Marius).
Massion ( .lare).
Massot.
Mazoin.
Mellick.
Mengs.
Mercieca.
Metais.
Metzinger.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Michel (Jean-Pierre)
Mitterrand (Gilbert)
Noceur.
Montdargent.
Mme Mora

(Christiane).
Moreau Paul).
Mortelette .

Moulinet.
Moutnussamy.
Na t iez
Mme Neiertz.
Mme Nevoux.
Nires.
Notebart.
()dru.
Oeiiler.
Olmeta.
Ortet.
Mme Osselin.
Mme Patrat.
Patrie (François).
Pen (Albert).
Penicaut.
Perrier.
Peste.
Peuziat.
Philihert.
l'idiot.
Pierret.
Pignion.
Pinard.
Pist : e.
Planchou.
Poignant.
Poperen.
Porelli.
Portheault.
Pourchon.
Prat.
Prouvost (Pierre).
Proveux (Jean,
Mme Provost (Éliane).
Queyranne.
Quilès.
Ra sassa "d
Raymond.
Renard.
Renault.
Richard (Alain).
Rieubon
Rigal
Rimbaul ..
Robin.
Rodet
Roger (Emile).
Roger-Machart.
Rouquet (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.
Sainte-Marie.
Sanmarco.
Santa Cruz.
Santrot.
Sapin
Sarre (Georges).
Schiffier.

Teu .eire
Testu
Theaudin.
Tinseau.
Tendon.
Tourné.
Mme Ton tain.
Vacant
Vadepted (Guy).
Valroff.
Vennin.

Verdon
V tai-Massat
Vidai Josephl
Villette
Vivien Alain).
Vouillot
Waeheux.
Wilquin
Wc .rms
Zarka
Zuccarelit.

N'ont pas pris part au vote :
MM.

Bran ger .

	

FreJertc Dupont.

	

Roger.
Couve de Murville .

	

Hunault.

	

Sergheraert.

N ' ont pas pris part au vote :

M . Louis Mermaz. president de l'Assembiee nationale . et M . Michel
Suchod, qui présidait ;a seance.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (2114i
Contre . 284 :
Non-votants : 2 . M . Mermaz president de l'Assembîee nationale)

et M . Suchod (Michel, president de sranee.

Groupe R. P. R . (66) :
'our : 86:
Non-votants : 2 : MM . Couve de Murvil l e et Fréderic-Dupont.

Groupe U . D. F . (641 :
Pour : 64.

Groupe communiste (44) :
Contre : 44.

Non-inscrits (9) :
Pour : 5 : MM. André, Audinot, Fontaine . Mmc Harcourt 'Flo-

rence

	

et M .Juventin
Non- ..orants : 4 : MM . Branger, Hunault, Royer et Sergheraert.

Mise au point au sujet du présent scrutin.

M . Juventin, porte comme • ayant vote pour •, a fait savoir qu 'il
avait vealu voter a contre t .
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